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COMPTE RENDU INTÉGRAL 

PRÉSIDENCE DE MME YAËL BRAUN-PIVET 

Mme la présidente. La séance est ouverte. 
(La séance est ouverte à quinze heures.) 

1 

DÉCÈS DU JEUNE NAHEL 

Mme la présidente. Le décès du jeune Nahel, âgé de 
17 ans, survenu hier à Nanterre, suscite une forte émotion 
dans le pays. Il conviendra de faire toute la lumière sur les 
circonstances de ce drame. L’enquête est en cours et la justice 
devra se prononcer. 

Pour l’heure, je vous invite à respecter une minute de 
silence en mémoire de Nahel, en soutien à ses parents et à 
ses proches. (Mmes et MM. les députés et les membres du 
Gouvernement se lèvent et observent une minute de silence.) 

Suspension et reprise de la séance 

Mme la présidente. La séance est suspendue. 
(La séance, suspendue quelques instants, est reprise sous la 
présidence de Mme Hélène Laporte.) 

PRÉSIDENCE DE MME HÉLÈNE LAPORTE 

vice- présidente 

Mme la présidente. La séance est reprise. 

2 

INSTAURER UNE MAJORITÉ NUMÉRIQUE 
ET LUTTER CONTRE LA HAINE EN LIGNE 

Commission mixte paritaire 

Mme la présidente. L’ordre du jour appelle la discussion, 
sur le rapport de la commission mixte paritaire, de la propo-
sition de loi visant à instaurer une majorité numérique et à 
lutter contre la haine en ligne (no 1407). 

PRÉSENTATION 

Mme la présidente. La parole est à M. Laurent Marcangeli, 
rapporteur de la commission mixte paritaire. 

M. Laurent Marcangeli, rapporteur de la commission mixte 
paritaire. Permettez-moi, avant d’ouvrir cette discussion, de 
me joindre aux propos de Mme la présidente. En tant que 
père de famille, je considère que la mort d’un jeune homme, 
quelles qu’en soient les circonstances, ne peut jamais laisser 
totalement indemne, et j’ai une pensée pour les proches du 
jeune Nahel. 

Le temps est venu pour notre assemblée de conclure un 
processus législatif entamé il y a maintenant six mois. 
Lorsque j’ai déposé cette proposition de loi, je ne pensais 
pas qu’un tel consensus se ferait jour, aussi bien dans notre 
hémicycle que sur les bancs de la Haute Assemblée. Cela 
montre que le Parlement sait être, au-delà des clivages parti-
sans, le lieu de l’intérêt général. La vitesse avec laquelle nous 
nous sommes saisis de ce texte est le signe d’un changement 
d’époque. Nous autres législateurs avons pris conscience des 
dangers liés aux usages précoces d’internet et sommes décidés 
à agir pour protéger les enfants. Un corpus juridique nouveau 
est en cours de construction, à l’échelle européenne avec 
l’adoption du règlement général sur la protection des 
données personnelles – RGPD –, du règlement sur les ser 
vices numériques – DSA – et du règlement sur les marchés 
numériques – DMA –, et à l’échelle nationale grâce à la loi 
visant à encadrer l’influence commerciale et à lutter contre les 
dérives des influenceurs sur les réseaux sociaux, à la propo-
sition de loi visant à garantir le respect du droit à l’image des 
enfants et au présent texte. Par ailleurs, les sénateurs exami-
neront cet été le projet de loi visant à sécuriser et à réguler 
l’espace numérique, qui contient des mesures ambitieuses 
pour faire d’internet un espace sûr : je pense notamment à 
la lutte contre l’exposition des mineurs aux contenus porno-
graphiques. 

Certes, internet est un progrès, ainsi qu’un formidable 
espace de liberté. Accès à la culture et à la connaissance, 
lieu d’échanges et de rencontres : les opportunités qu’il 
offre sont nombreuses, nous le reconnaissons tous. À ce 
titre, je salue l’introduction d’une disposition visant à 
exclure du champ d’application de la présente proposition 
de loi les encyclopédies en ligne et à but non lucratif, telles 
que la plus connue d’entre elles : Wikipédia. Mais comment 
ignorer, pour reprendre les mots de la rapporteure au Sénat, 
« les promesses non tenues d’internet », les risques qu’il fait 
courir et que j’ai exposés en détail : fausses informations, 
cyberharcèlement, addiction, désocialisation, baisse de 
l’estime de soi et d’autres encore ? Les suicides de jeunes 
adolescents exposés sur les réseaux sociaux à la moquerie, à 
la calomnie, au déchaînement des passions les plus sordides, 
se multiplient : Marion, Chanel, Lucas, Lindsay… Combien 
de prénoms de jeunes collégiens cyberharcelés par leurs pairs 
devrons-nous encore lire dans les gros titres ? Et je ne parle 
même pas des invitations à des défis dangereux ou à atteindre 
des standards de beauté inatteignables et donc sources de 
mal-être. 

Nous ne pouvons plus regarder ailleurs. Nos concitoyens 
ne le comprendraient pas. Notre devoir de législateur est de 
protéger les enfants d’eux-mêmes en commençant par 
mobiliser les parents, premiers responsables de leur sécurité 
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et de leur bien-être. C’est là tout le sens de la démarche 
adoptée dans ce texte : responsabiliser les parents et les impli-
quer dans la vie numérique de leurs enfants, alors que près de 
80 % d’entre eux déclarent ignorer ce que ceux-ci font 
réellement sur internet. L’article 2 de la proposition de loi 
prévoit donc que les entreprises de réseaux sociaux devront 
recueillir le consentement de l’un des parents lors de l’inscrip-
tion à leur ser vice. De même, l’un des parents pourra par la 
suite réclamer si nécessaire la suspension du compte du 
mineur de moins de 15 ans. Un principe simple, une règle 
simple. 

À quelques modifications rédactionnelles près, nous nous 
sommes accordés en commission mixte paritaire (CMP) sur 
le texte issu des délibérations du Sénat, dont je salue la 
qualité du travail. Ce texte me paraît équilibré et préserve 
pleinement le niveau d’ambition initiale. Je suis bien 
conscient qu’il ne pourra suffire à lui seul à mettre fin aux 
dérives d’internet : nous devons ainsi avancer sur les techni-
ques de vérification de l’âge en ligne et investir massivement 
dans l’éducation numérique des parents, des enfants ou 
encore des enseignants. Je sais que le Gouvernement est 
conscient de ces enjeux, et nous aurons d’ailleurs l’occasion 
d’en débattre lors de l’examen du projet de loi présenté par le 
ministre chargé de la transition numérique. 

Aussi, mes chers collègues, je vous invite à adopter cette 
proposition de loi aussi largement qu’en première lecture et 
vous en remercie par avance. (Applaudissements sur les bancs 
des groupes RE, Dem et HOR.) 

Mme la présidente. La parole est à Mme Isabelle Rauch, 
vice- présidente de la commission mixte paritaire. 

Mme Isabelle Rauch, vice- présidente de la commission mixte 
paritaire. L’initiative du rapporteur a permis à la représenta-
tion nationale de se rassembler autour d’un grand enjeu de 
société : l’accompagnement de la transition numérique. Je 
suis en effet convaincue que la révolution numérique qui 
se déploie sous nos yeux constitue un bouleversement 
anthropologique majeur, l’un des plus grands défis de 
notre époque. 

Le rapporteur l’a rappelé : internet est d’abord un espace de 
liberté. Pensons, par exemple, à l’atout qu’ont représenté les 
réseaux sociaux pour des peuples en lutte pour la conquête de 
leur liberté, notamment pendant le « printemps arabe ». 
Hélas, le monde numérique est aussi un espace de menaces 
multiples, lesquelles pèsent d’abord sur les mineurs. Les 
parents d’ailleurs ne s’y trompent pas, puisque selon l’asso-
ciation e-Enfance, 75 % d’entre eux estiment que leurs 
enfants risquent de faire une mauvaise rencontre ou de 
subir du cyberharcèlement sur les réseaux sociaux. Selon la 
même association, 20 % des enfants ont ainsi déjà été 
confrontés à une situation de cyberharcèlement. Il s’agit 
d’un phénomène de société à part entière, qui ravage des 
vies et détruit des familles. Les exemples sont nombreux, et 
tout aussi insupportables les uns que les autres : je pense bien 
évidemment à l’affaire Mila, qui a suscité une immense prise 
de conscience dans tout le pays, mais aussi au récent suicide, 
dans le Pas-de-Calais, de Lindsay, accablée d’injures sur les 
réseaux sociaux. Ces derniers ont leur part de responsabilité, 
qui a d’ailleurs été reconnue pour la première fois par la 
justice britannique dans le cadre de l’affaire Molly Russell, 
cette jeune fille qui, assaillie de contenus relatifs à l’automu-
tilation et au suicide, a été poussée à l’isolement et à la 
dépression. 

L’objectif que nous devons atteindre est simple et 
néanmoins ambitieux : rendre à internet sa vocation 
initiale, celle d’être un outil au ser vice de l’humanité. En 

l’espèce, le législateur a écouté toutes les parties prenantes et a 
tranché en faveur de la préservation de l’épanouissement des 
enfants. Mais le rapporteur nous a mis en garde : la présente 
proposition de loi ne pourra suffire à elle seule à faire des 
réseaux sociaux un espace sûr et régulé. Cependant, elle 
apporte à l’édifice une pierre indispensable. Et en faisant le 
choix de ne pas inscrire dans la loi une technique de vérifi-
cation de l’âge plutôt qu’une autre, le rapporteur a adopté 
une logique pragmatique, sachant que les solutions techni-
ques sont nombreuses tout en étant inégalement fiables et 
respectueuses de la vie privée. Aussi, pour élaborer un référen-
tiel, le texte s’en remet-il à l’Arcom – l’Autorité de régulation 
de la communication audiovisuelle et numérique – et à la 
Cnil – la Commission nationale de l’informatique et des 
libertés –, deux instances dont la maîtrise des sujets 
complexes et techniques n’est plus à démontrer. Je partage 
pleinement cette approche, qui permettra à la France de 
s’adapter efficacement à l’évolution de plus en plus rapide 
des technologies disponibles. 

En outre, cette proposition de loi consacre des garde-fous, 
non pas institutionnels, ce qui serait du ressort de l’Arcom, 
de la Cnil, du Gouvernement ou du Parlement, mais des 
garde-fous familiaux, relevant donc des parents. Je rejoins 
pleinement le rapporteur dans sa volonté de remettre l’auto-
rité parentale au cœur du dispositif de protection des mineurs 
sur internet car, dans ce domaine comme dans les autres, 
l’État et l’école, s’ils peuvent beaucoup, ne peuvent pas tout. 
Ainsi, les mineurs de moins de 15 ans ne pourront plus 
s’inscrire de façon autonome sur les réseaux sociaux : le 
consentement de l’un des titulaires de l’autorité parentale 
devra être expressément recueilli. Il s’agit là d’une avancée 
majeure, qui sera pleinement effective après que l’Arcom aura 
mis en place le référentiel dont le législateur lui a confié 
l’élaboration. 

La présente proposition de loi n’est ni la première ni la 
dernière à aborder la protection des mineurs en ligne. En 
effet, le caractère évolutif d’internet nous force à régulière-
ment adapter notre législation, et nous devrons à l’avenir 
remettre l’ouvrage sur le métier. Nous le ferons dès cet 
automne, lors de l’examen du projet de loi visant à sécuriser 
et à réguler l’espace numérique, destiné à compléter notre 
arsenal législatif, le règlement européen sur les ser vices 
numériques devant pour sa part entrer en vigueur en 
septembre. Le rapporteur a mentionné les mesures de lutte 
contre l’exposition des mineurs à des contenus pornographi-
ques ; je citerai, pour ma part, la peine complémentaire de 
suspension de l’accès à un ser vice de plateforme en ligne, qui 
donnera à la justice une arme supplémentaire pour réprimer 
la haine en ligne et le cyberharcèlement. Je forme le vœu que 
notre débat sur ce projet de loi soit aussi riche et fécond que 
celui que nous avons su faire vivre dans l’hémicycle sur la 
proposition de loi de notre collègue Laurent Marcangeli. 
(Applaudissements sur les bancs des groupes RE, Dem et HOR.) 

Mme la présidente. La parole est à M. le ministre délégué 
chargé de la transition numérique et des télécommunications. 

M. Jean-Noël Barrot, ministre délégué chargé de la transition 
numérique et des télécommunications. Nous voici au terme du 
parcours législatif d’un texte qui fera date,… 

M. Ian Boucard et M. Maxime Minot. C’est historique ! 
(Sourires.) 

M. Jean-Noël Barrot, ministre délégué. …et je veux à la fois 
remercier et féliciter le président du groupe Horizons, 
M. Marcangeli, d’en avoir été à l’initiative et d’avoir 
accompagné son adoption en quelques mois seulement. 
Car nos enfants ne pouvaient plus attendre, eux qui sont 
les principales victimes des travers de la société numérique : 
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surexposition aux écrans, addiction aux réseaux sociaux, 
cyberharcèlement, exposition précoce à des contenus 
inappropriés, autant d’atteintes brutales à leur innocence, 
autant de violence psychologique faite à une génération 
qui menace d’être sacrifiée si rien n’est fait. 

Il nous fallait donc agir, et depuis quelques années, nous 
agissons. La France montre la voie s’agissant de la protection 
des mineurs en ligne. Grâce à la loi Studer, la France sera 
bientôt le premier pays du monde à généraliser le contrôle 
parental sur l’ensemble des équipements vendus sur son 
territoire ; grâce à la loi Balanant, les plateformes ont, 
depuis 2022, l’obligation de lutter contre le cyberharcèle-
ment scolaire ; grâce à la mobilisation du ministère de 
l’éducation nationale et du ministère de l’économie et des 
finances, tous les élèves de sixième bénéficieront dès la 
rentrée prochaine du passeport numérique, qui doit les sensi-
biliser aux gestes à adopter face aux risques auxquels ils 
peuvent être confrontés en ligne ; grâce à l’engagement de 
Mme la secrétaire d’État chargé de l’enfance et du ministre 
des solidarités, un site internet a été créé, jeprotegemonen-
fant.gouv.fr, qui recense toutes les informations dont 
peuvent bénéficier les parents en matière de parentalité 
numérique, c’est-à-dire dans la manière dont ils peuvent 
accompagner leurs enfants dans l’espace numérique. 

En 2022, sous l’impulsion du Président de la République, 
le règlement européen sur les ser vices numériques a été 
adopté. Il fait enfin entrer les grandes plateformes de 
réseaux sociaux dans l’ère de la responsabilité en les soumet-
tant à des obligations d’ordre général – modérer les contenus 
illicites, procéder à l’audit de leurs algorithmes et partager 
leurs données avec les chercheurs, ce qui permettra à ces 
derniers d’analyser les ressorts des dérives que nous dénon-
çons –, mais aussi à des exigences visant spécifiquement à 
protéger les enfants en ligne : obligation de publier des condi-
tions générales d’utilisation facilement compréhensibles, 
obligation de garantir le plus haut niveau de sécurité, de 
sûreté et de protection de la vie privée des enfants, interdic-
tion de faire de la publicité en ligne ciblée sur les mineurs. 

L’ensemble de ces obligations, tant générales que spécifi-
ques, seront sanctionnées d’amendes pouvant aller jusqu’à 
6 % du chiffre d’affaires mondial, voire d’un bannissement 
en cas de manquement répété. 

Vous le voyez, mesdames et messieurs les députés, depuis 
quelques années, la France montre la voie. Mais il nous faut 
aller plus loin, notamment avec le projet de loi visant à 
sécuriser et réguler l’espace numérique, dont l’examen a 
commencé hier en commission spéciale au Sénat, et dont 
l’Assemblée nationale sera saisie à l’automne. Ce texte 
comporte diverses mesures, que M. le rapporteur n’a pas 
manqué de rappeler. Il prévoit entre autres de confier à 
l’Arcom le pouvoir d’ordonner le blocage, en quelques 
semaines, des sites pornographiques qui ne vérifieraient pas 
l’âge de leurs utilisateurs. Des sanctions sont également 
édictées à l’encontre des hébergeurs qui ne retireraient pas 
les contenus pédopornographiques qui leur seraient signalés 
par les ser vices de gendarmerie et de police. 

Il nous faut aussi aller plus loin avec la présente proposition 
de loi de Laurent Marcangeli, qui va bientôt imposer aux 
réseaux sociaux de vérifier l’âge de leurs utilisateurs et, 
lorsque ceux-ci ont moins de 15 ans, de recueillir le consen-
tement de leurs parents à leur inscription. C’est absolument 
fondamental : la vérification d’âge à l’entrée sur les réseaux 
sociaux est la mère de toutes les batailles. 

Je veux remercier les députés et les sénateurs qui ont 
travaillé sur ce texte en veillant à la fois à ne pas détricoter 
le règlement sur les ser vices numériques, adopté à l’initiative 
de la France, et à ne pas déposséder l’autorité parentale des 
responsabilités qui sont les siennes. Je constate qu’après une 
adoption du texte à la quasi-unanimité à l’Assemblée natio-
nale, et une adoption à l’unanimité au Sénat, la commission 
mixte paritaire s’est à son tour prononcée de façon unanime. 
C’est la démonstration éclatante que, lorsque l’intérêt 
supérieur de l’enfant est en jeu, le Parlement sait trouver 
les voies du consensus. 

En remerciant une dernière fois Laurent Marcangeli 
d’avoir pris cette initiative, et en l’assurant que Charlotte 
Caubel et moi-même veillerons à la bonne application du 
texte, je vous appelle, mesdames et messieurs les députés, à le 
voter très largement. (Applaudissements sur les bancs des 
groupes RE et Dem, ainsi que sur les bancs des commissions. 
– M. Paul Christophe applaudit également.) 

Mme la présidente. La parole est à Mme la secrétaire d’État 
chargée de l’enfance. 

Mme Charlotte Caubel, secrétaire d’État chargée de l’enfance. 
Nous y sommes : la majorité numérique va devenir un 
principe et l’autorisation parentale une condition d’accès 
aux réseaux sociaux. Bien conscients des impacts positifs de 
la révolution numérique, mais aussi des risques extraordi-
naires qu’elle entraîne – vous les avez tous parfaitement 
décrits –, le Président de la République a fait de la protection 
des mineurs en ligne l’une des priorités de son quinquennat. 
Cette ambition, nous la défendons collectivement, tant le 
Gouvernement que le Parlement. Au sein du comité inter-
ministériel à l’enfance, la Première ministre a défini la protec-
tion des enfants dans l’environnement numérique comme 
l’un des cinq chantiers prioritaires. Dès lors, tous les ministres 
et les secrétaires d’État se sont engagés dans ce combat. 

Jean-Noël Barrot et moi-même travaillons sans relâche avec 
les plateformes pour renforcer leur responsabilité, réguler les 
contenus inadaptés et retirer les contenus illicites, afin de 
protéger les enfants. Des réponses très concrètes sont aussi 
apportées par le projet de loi visant à sécuriser et réguler 
l’espace numérique, qui se trouve actuellement en discussion 
au Sénat, pour renforcer encore et toujours le cadre légal et 
réglementaire qui s’impose aux plateformes et garantir ainsi 
une plus grande sécurité aux enfants. D’autres ministres sont 
également engagés à nos côtés, en particulier le ministre 
d’éducation nationale – j’y reviendrai. 

Mais ce combat, nous ne pouvons pas le mener seuls ; nous 
devons le mener avec vous, mesdames et messieurs les parle-
mentaires, aussi bien à l’Assemblée nationale qu’au Sénat. 
Plusieurs textes ambitieux visant à garantir le bien-être des 
enfants et le respect de leurs droits ont été présentés devant 
votre assemblée et, à chaque fois, le Gouvernement a été à vos 
côtés. 

Nous avons déjà évoqué les trois propositions de loi de 
Bruno Studer. Deux d’entre elles sont devenues des éléments 
à part entière de notre législation, à savoir la loi visant à 
encadrer l’exploitation commerciale de l’image d’enfants de 
moins de 16 ans sur les plateformes en ligne et la loi visant à 
renforcer le contrôle parental sur les moyens d’accès à 
internet. Quant à la proposition de loi visant à garantir le 
respect du droit à l’image des enfants, nous achèverons sa 
discussion prochainement. Par ailleurs, nous avons répondu 
présents sur la proposition de loi d’Erwan Balanant visant à 
combattre le harcèlement scolaire, ainsi que sur la proposi-
tion de loi de Caroline Janvier relative à la prévention de 
l’exposition excessive des enfants aux écrans. C’est donc tout 
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naturellement, monsieur le président Marcangeli, que nous 
avons été à vos côtés sur ce très beau texte dont vous êtes à 
l’initiative. 

En tant que secrétaire d’État chargée de l’enfance, je me 
suis personnellement engagée sur ce sujet. Voilà un an que 
j’exerce mes fonctions et j’ai déjà pu mesurer l’inquiétude 
grandissante des parents, qui se manifeste au quotidien sur les 
réseaux sociaux ; je suis très régulièrement interpellée dans les 
courriers que nous recevons et dans le cadre de mes dépla-
cements sur le terrain. Évidemment, cette inquiétude fait 
écho aux drames récents que vous avez évoqués. Comment 
élever nos enfants sereinement quand Lucas, Dinah, Lindsay 
et tant d’autres enfants se sont donné la mort, alors que leur 
adolescence commençait à peine, parce que leur vie était 
devenue insupportable à cause du harcèlement scolaire et 
du cyberharcèlement ? 

D’ailleurs, nous ne pouvons plus séparer ces deux notions. 
Il n’y a pas de harcèlement scolaire sans cyberharcèlement : il 
y a tout simplement du harcèlement. Ce harcèlement touche 
l’enfant à tous les instants de la vie, en tous lieux, sans arrêt. Il 
se manifeste à l’école – aussi le ministre de l’éducation natio-
nale est-il pleinement mobilisé pour enrayer ce fléau –, mais 
il dépasse ce seul cadre, ce que démontrent les propositions 
qui compléteront bientôt l’ensemble du programme défini 
par Pap Ndiaye. C’est un problème auquel nous devons tous 
répondre. 

Les réseaux sociaux ont donné un nouvel écho à la violence 
qui se manifeste dans notre société, y compris entre les 
enfants, en la gravant dans l’espace numérique. Ces phéno-
mènes, nous devons les affronter ensemble – le Gouverne-
ment et le Parlement –, mais nous devons aussi emmener les 
parents dans ce combat, pour qu’ils prennent ou continuent 
de prendre la mesure que le numérique est désormais au 
cœur de leur parentalité. 

C’est d’ailleurs pour cette raison que Bruno Studer a très 
logiquement choisi de rattacher le numérique à l’exercice de 
l’autorité parentale – pour ma part, je préfère parler de 
« responsabilité parentale ». Grâce au présent texte, au-delà 
du principe proposé par M. Studer, nous complétons le 
dispositif avec un repère très clair pour les parents et les 
enfants de moins de 15 ans. Ces derniers sont trop jeunes 
pour évoluer seuls dans l’espace numérique, ils doivent être 
accompagnés avant tout par les parents eux-mêmes. C’est 
donc aussi pour eux que nous devons formuler des règles 
simples et lisibles et définir des repères extrêmement clairs. Ils 
doivent aussi être accompagnés par les adultes de manière 
générale et par les professionnels : c’est pourquoi nous nous 
engageons aussi à renforcer la formation. 

Vous l’avez tous rappelé, et j’en ai bien conscience : 
évidemment, nous n’allons pas tout résoudre avec la 
majorité numérique. Mais ce texte, j’en suis sûre, va créer 
une triple dynamique. Au sein des familles, d’abord, en 
ouvrant entre les parents et les enfants un dialogue qui 
n’existe pas aujourd’hui. En effet, huit parents sur dix 
avouent ne pas parler avec leurs enfants de ce qu’ils font 
sur internet, alors qu’ils leur demandent où ils vont lorsqu’ils 
sortent de la maison, même à un âge un peu plus avancé. La 
majorité numérique et la responsabilité des parents vont les 
amener à entrer en dialogue avec leurs enfants. 

Ensuite, le texte va créer une dynamique à l’école et dans 
les lieux d’accueil des enfants, dans la même logique que la 
proposition de loi de Caroline Janvier. Enfin, il va créer une 
dynamique collective et sociétale. Il doit être pour nous 
l’occasion de nous interroger sur la pratique de nos 
enfants, bien sûr, mais aussi sur celle des adultes, tant elle 

affecte la vie des plus jeunes dans la sphère numérique. Grâce 
à vous, monsieur le président Marcangeli, cette dynamique 
est lancée : je suis sûre qu’elle se poursuivra, mais il nous 
faudra l’entretenir et nous adapter régulièrement à l’évolution 
du numérique, qui a souvent une longueur d’avance. 

Votre proposition de loi pose une brique essentielle ; la 
majorité numérique est une pièce maîtresse de la stratégie 
que nous déployons avec force aux côtés du Président de la 
République. C’est pour cette raison que j’ai pleinement 
soutenu votre texte et que je me suis engagée à ce qu’il 
puisse aller au terme du processus législatif. Je sais, 
monsieur Marcangeli, que je pourrai toujours compter sur 
vous pour protéger les enfants dans la vie réelle comme dans 
cet espace virtuel qu’est le numérique, plein de promesses, 
mais aussi de risques. (Applaudissements sur les bancs des 
groupes RE, Dem et HOR, ainsi que sur les bancs des commis-
sions.) 

DISCUSSION GÉNÉRALE 

Mme la présidente. La parole est à Mme Agnès Carel. 

Mme Agnès Carel. Nous arrivons au terme de la navette 
parlementaire sur cette proposition de loi qui, à l’Assemblée 
nationale comme au Sénat, fait l’objet d’un consensus. En 
effet, nous pensons tous qu’il faille protéger les plus jeunes 
contre les dangers que peuvent représenter les réseaux 
sociaux. Au nom du groupe Horizons et apparentés, je 
tiens à saluer le travail et l’engagement du président Marcan-
geli sur cette question si importante, si structurante. Ce texte 
vise à relever un double défi de santé publique et de protec-
tion de l’enfance en instaurant l’obligation, pour les plate-
formes de réseaux sociaux, de mettre en œuvre une solution 
technique de vérification de l’âge des utilisateurs et du 
consentement des titulaires de l’autorité parentale pour les 
moins de 15 ans. Cette solution devra être certifiée par les 
autorités. En cas de manquement, après mise en demeure de 
l’Arcom, une amende pourra être infligée à l’entreprise, allant 
jusqu’à 1 % de son chiffre d’affaires mondial. 

Ce texte est le fruit d’un consensus heureux entre nos deux 
assemblées, qui a été formalisé par nos travaux lors de la 
commission mixte paritaire. Je tiens ici à saluer le travail 
de nos collègues sénateurs qui ont participé à enrichir ce 
texte. 

Sur le plan de l’information, nous sommes convaincus de 
la nécessité d’imposer aux réseaux sociaux la délivrance d’une 
information adaptée aux mineurs de moins de 15 ans sur les 
risques des usages numériques et sur les droits informatiques. 
Les plateformes devront également activer lors de l’inscrip-
tion d’un mineur un dispositif permettant de contrôler le 
temps d’utilisation de leur ser vice et informer régulièrement 
l’usager de cette durée par le biais de notifications. 

En tant que parents ou grands-parents, mais aussi en tant 
qu’élus régulièrement interpellés sur ces sujets dans nos 
circonscriptions, nous savons tous ici que les mineurs organi-
sent désormais une grande partie de leur vie autour des 
réseaux sociaux, qui deviennent rapidement addictifs. Je ne 
rappellerai pas les chiffres, effrayants, de leur utilisation 
précoce par les enfants. Cette proposition de loi répond à 
un besoin urgent. Les récents drames qui ont frappé de 
jeunes adolescents ces derniers mois – victimes de harcèle-
ment sur les réseaux sociaux, ils ont fini par se donner la 
mort – ne peuvent que nous inciter à agir sans délai. Ce texte 
remet les parents devant leurs responsabilités et leur donne 
surtout les moyens de protéger leurs enfants. 
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Sédentarité, exposition à la violence ou à de fausses infor-
mations, baisse de l’estime de soi, risque de dépression, 
harcèlement, incitation à la haine, troubles de l’attention et 
du sommeil, troubles des apprentissages, mais aussi incitation 
à subir la chirurgie esthétique : les preuves scientifiques de 
liens de causalité entre l’utilisation très précoce et débridée 
des réseaux sociaux et l’altération de la santé mentale – et 
même physique – des enfants et des adolescents s’accumu-
lent. Les résultats des études menées un peu partout dans le 
monde nous appellent à agir. 

Face à l’ampleur des risques, que nous n’avons hélas pas su 
anticiper jusqu’à présent, il convient de prendre des disposi-
tions afin que la France soit le premier pays au monde à se 
doter d’un véritable système global de protection de l’enfance 
en ligne. Même si nous avons conscience que cet ambitieux 
chantier n’est qu’à ses débuts, et qu’aucune mesure n’est 
infaillible, il est temps que la France affiche une réelle 
volonté de protéger nos enfants contre les effets néfastes de 
l’utilisation des réseaux sociaux. Ce texte lui en donne l’occa-
sion. 

Non seulement cette proposition de loi vise à protéger les 
moins de 15 ans, du moins à les alerter, mais elle permettra 
aussi de sensibiliser les parents et de rappeler que les enfants 
ne sont pas les seuls menacés d’embrigadement sur les 
réseaux sociaux. Ce texte est donc un premier garde-fou, 
devenu primordial face à la précocité croissante de la 
puberté numérique et à la puissance des outils mis à la 
disposition de la jeunesse. 

Le groupe Horizons et apparentés se félicite que l’initiative 
de son président ait trouvé un écho unanime auprès de notre 
assemblée et de nos collègues du Sénat. Bien évidemment, il 
votera ce texte, qui replace l’enfant et sa protection au cœur 
de nos préoccupations. (Applaudissements sur quelques bancs 
des groupes HOR, RE et Dem.) 

Mme la présidente. La parole est à Mme Francesca 
Pasquini. 

Mme Francesca Pasquini. Les drames qui ont émaillé 
l’actualité depuis le début de la discussion de cette proposi-
tion de loi doivent nous rappeler combien il est nécessaire de 
légiférer pour faire respecter la majorité numérique et lutter 
contre la haine en ligne. Vous l’avez vous-même relevé, 
monsieur le rapporteur, le défi est de taille, et notre travail 
sur ces questions ne saurait s’arrêter ici. 

Il est heureux que, malgré les désaccords qui existent entre 
nous, nous puissions avancer vers un encadrement de l’acti-
vité des acteurs privés, vers un respect des droits numériques 
des mineurs et vers une meilleure protection de ces derniers. 
Au moins 2 millions d’enfants sont directement concernés 
par les mesures proposées. En effet, les données de la Cnil 
nous indiquent qu’au moins la moitié des enfants de 10 à 
14 ans sont déjà sur un réseau social. 

Ces 2 millions d’enfants sont la cible d’entreprises qui ont 
fait recette de l’hyperconsommation de contenus, de l’enfer-
mement induit par les algorithmes de recommandation et, in 
fine, de l’exploitation des données personnelles de leurs utili-
sateurs. Nous ne pouvions pas continuer à laisser des entre-
prises privées décider elles-mêmes des mesures qu’elles 
prennent pour assurer un usage sain de leurs ser vices par 
nos jeunes concitoyens. Pour répondre à cette exigence, un 
travail sérieux a été effectué par les deux chambres. La version 
adoptée en commission mixte paritaire est à l’image de ce 
travail : équilibrée et satisfaisante. 

Puisque l’issue du vote fait peu de doute, je coupe court au 
suspense en vous indiquant dès à présent que le groupe 
Écologiste-NUPES votera ce texte. Je profite du temps 
qu’il me reste pour vous faire part d’une inquiétude 
profonde, qui ne remet pas en cause notre soutien au dispo-
sitif proposé. Bien que constructives, les modifications appor-
tées à la proposition de loi au cours de la navette révèlent ses 
limites et le travail titanesque qu’il reste à accomplir en 
matière d’éducation au numérique. 

Certes, nous pouvons nous réjouir qu’à travers cette loi, les 
députés de la majorité proposent et votent des mesures qui 
contraignent les entreprises. Cependant, nous devons nous 
inquiéter et regretter qu’au sein de ce texte, nous nous en 
remettions exclusivement aux réseaux sociaux pour informer 
nos jeunes sur les usages, les droits et les bonnes pratiques du 
numérique. 

Faut-il s’en remettre à ces entreprises pour délivrer « une 
information […] sur les risques liés aux usages numériques et 
les moyens de prévention » et « une information claire et 
adaptée sur les conditions d’utilisation de ses données et de 
ses droits garantis » ainsi que pour « [informer] régulièrement 
l’usager [de son temps d’utilisation] par des notifications » 
– cette dernière disposition ayant été ajoutée au texte ? Faut-il 
faire confiance à ceux qui ont créé les maux que nous 
combattons aujourd’hui pour les endiguer ? La réponse 
nous semble évidente : nous ne le pouvons pas. 

L’éducation au numérique est le levier le plus efficace et le 
moins inégalitaire pour s’assurer que les générations à venir 
– les futurs « majeurs numériques » – seront bien formées et 
informées. Loin d’apporter un soutien à ces politiques 
d’éducation au numérique, le texte que nous nous apprêtons 
à voter est un petit traité de techno-solutionnisme. 

Les réseaux sociaux se sont développés en dépit de notre 
droit ? Pas d’inquiétude ! Une solution technique les 
ramènera dans le droit chemin. Les jeunes utilisateurs font 
un usage immodéré des réseaux sociaux ? N’ayez crainte ! Une 
notification les avertira. Les mineurs sont exposés à des 
contenus non adaptés sur les réseaux sociaux ? Nulle appré-
hension à avoir ! Un message affiché dans l’application les 
éclairera sur les moyens de s’en prémunir. N’est-ce pas 
ironique, chers collègues ? 

Cette démonstration ne vaut pas rejet des mesures que vous 
avez proposées, monsieur le rapporteur. Assurément, on 
scrutera l’application de ces solutions techniques non seule-
ment en France, mais aussi au-delà de nos frontières. Nous 
formons le vœu qu’elles soient efficaces, mais chacun peut 
déjà prévoir qu’elles seront insuffisantes. Monsieur le rappor-
teur, monsieur le ministre délégué, madame la secrétaire 
d’État, chers collègues, nous espérons sincèrement que 
votre volonté de protéger les mineurs sera aussi vigoureuse 
lorsqu’il faudra soutenir l’école. (Applaudissements sur les 
bancs du groupe GDR-NUPES.) 

Mme la présidente. La parole est à Mme Soumya 
Bourouaha. 

Mme Soumya Bourouaha. Les députés communistes et le 
groupe Gauche démocrate et républicaine-NUPES soutien-
nent ce texte, tel qu’il est issu des travaux conjoints de 
l’Assemblée et du Sénat. Dès la première lecture, nous 
avions fait part de la nécessité de légiférer et d’instaurer 
une majorité numérique, notamment pour l’utilisation des 
réseaux sociaux. C’est avec lucidité que nous appréhendons 
ce texte, en sachant très bien qu’il ne pourra résoudre à lui 
seul tous les problèmes, compte tenu de l’importance des 
enjeux relatifs à la régulation du numérique. 
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Nous savons aussi que les solutions technologiques ne sont 
pas encore matures et que nous sommes engagés dans une 
constante course de vitesse entre le développement du 
numérique et sa nécessaire régulation. Toutefois, les 
nombreuses limites technologiques ne doivent pas nous 
empêcher de légiférer, sous le prétexte que ce serait vain. 
C’est même tout le contraire, car nous ne pouvons nous 
en remettre à la simple bonne volonté des entreprises concer-
nées. Remettre à demain les avancées que nous pouvons 
obtenir aujourd’hui serait une erreur. C’est d’ailleurs dans 
ce même état d’esprit que nous aborderons le débat, qui 
débute au Sénat, sur le projet de loi visant à sécuriser et 
réguler l’espace numérique. 

Sur le fond, nous soutenons le principe d’une majorité 
numérique et le fait de la fixer à 15 ans. En premier lieu, 
c’est cohérent avec ce qui se pratique dans le cadre du 
RGPD : à compter de l’âge de 15 ans, un mineur peut 
consentir seul à un traitement de données à caractère 
personnel en ce qui concerne l’offre directe de ser vices de 
la société de l’information. Il a donc la capacité de procéder à 
une transaction de nature contractuelle, comme il le fait en 
s’inscrivant sur un réseau social. 

En second lieu, l’âge de 15 ans est également celui qui est 
retenu par la Cnil, laquelle précise néanmoins : « Cette 
position n’est ni un laissez-passer général donné aux 
mineurs, ni un blanc-seing accordé aux fournisseurs de ser 
vices en ligne pour contracter avec des mineurs comme ils le 
feraient avec des adultes. » Je crois que ce point est essentiel 
pour ce qui est des obligations des fournisseurs de ser vices de 
réseaux sociaux : ceux-ci doivent être beaucoup plus vigilants 
quant aux dégâts que leur activité est susceptible de causer 
chez les enfants. 

Rappelons les principaux chiffres : 82 % des enfants âgés 
de 10 à 14 ans naviguent de manière régulière sur internet 
sans leurs parents ; 63 % des enfants de moins de 13 ans ont 
au moins un compte sur un réseau social ; Instagram 
rassemble 58 % des 11-14 ans et 89 % des 15-18 ans ; 
Snapchat réunit 75 % des 11-14 ans et 88 % des 15- 
18 ans ; TikTok atteint plus de 50 % d’utilisateurs chez les 
11-18 ans. Veuillez m’excuser de citer toutes ces données. 

M. Fabien Di Filippo. Non, c’est intéressant ! 

Mme Soumya Bourouaha. Cyberharcèlement, exposition à 
la pornographie, pratiques dangereuses… Si l’État peut 
contraindre les réseaux sociaux et autres sites à être proactifs 
dans la modération des contenus, le rôle des parents reste 
primordial pour contrôler et éduquer les enfants au bon 
usage des réseaux sociaux, pour prévenir le cyberharcèlement, 
pour expliquer ce qu’il faut partager ou non. 

M. Fabien Di Filippo. Absolument ! 

Mme Soumya Bourouaha. Or les parents ne sont pas plus 
de 50 % à décider du moment et de la durée de connexion de 
leurs enfants, et 80 % d’entre eux déclarent ne pas savoir 
exactement ce que leurs enfants font sur internet ou sur les 
réseaux sociaux. 

M. Fabien Di Filippo. Eh oui ! 

Mme Soumya Bourouaha. Nous constatons ici l’ampleur 
du travail qu’il reste à engager. 

Comme nous le verrons lors de la discussion du projet de 
loi visant à sécuriser et réguler l’espace numérique, l’articu-
lation entre plusieurs impératifs est parfois délicate : jusqu’où 
porter atteinte à la vie privée au nom de l’intérêt général ? 
Comment vérifier l’âge par des dispositifs qui ne soient pas 
trop attentatoires à la vie privée ? 

Nous soutiendrons ce texte, mais il nous laisse quelques 
regrets. Ainsi, le montant de l’amende pour les fournisseurs 
de ser vices de réseaux sociaux qui ne respecteraient pas leurs 
obligations ne sera que de 1 % de leur chiffre d’affaires. Cela 
nous paraît sous-dimensionné pour constituer une réelle 
contrainte pour ces entreprises. 

M. Fabien Di Filippo. Leur chiffre d’affaires est élevé, vous 
savez ! 

Mme Soumya Bourouaha. Plus généralement, l’impact des 
écrans sur nos enfants doit devenir l’un de nos sujets priori-
taires. C’est pourquoi, aux côtés de plusieurs autres parle-
mentaires et d’habitantes et habitants de nos circonscriptions, 
je participe à un forum citoyen qui se penche sur cette 
question. 

Nous sommes bien conscients des limites de ce texte, mais 
aussi et surtout des avancées qu’il comporte. Les députés 
GDR voteront une nouvelle fois en sa faveur, en espérant 
que son adoption s’accompagnera d’un mouvement plus 
large visant à mieux protéger nos enfants. (M. Inaki 
Echaniz applaudit.) 

M. Laurent Marcangeli, rapporteur. Merci ! 
Mme la présidente. La parole est à M. Stéphane Lenor-

mand. 
M. Stéphane Lenormand. Nous soutiendrons cette propo-

sition de loi, qui vise à instaurer une majorité numérique et à 
lutter contre la haine en ligne. Je souhaite revenir tout 
d’abord sur les avancées que comporte le texte, mais aussi 
sur ses lacunes. La version initiale a été remaniée pour tenir 
compte des différentes positions. Nous saluons naturellement 
l’accord trouvé entre les deux assemblées en faveur d’une 
rédaction commune, mais nous regrettons que le dispositif 
n’aille pas plus loin. 

Premièrement, ce texte ne s’appliquera pas uniquement 
aux nouveaux comptes : ceux qui existent déjà seront tout 
autant concernés. Cette extension du périmètre de la loi, 
issue d’un amendement déposé par le groupe Libertés, 
indépendants, outre-mer et territoires, a été conservée par 
la CMP, et nous nous en réjouissons. Néanmoins, nous 
regrettons que la version actuelle du texte reporte cette 
mise en conformité. En effet, les plateformes disposeront 
de deux ans pour vérifier l’âge de leurs utilisateurs, ce délai 
ne commençant à courir qu’à compter de la promulgation de 
la loi, c’est-à-dire après l’avis de la Commission européenne 
sur sa conformité au droit communautaire. 

Deuxièmement, nous pensons que les parlementaires 
auraient pu aller plus loin en inscrivant dans la loi une 
interdiction pure et simple aux mineurs de moins de 
13 ans d’accéder aux plateformes en ligne. (Mme Ségolène 
Amiot applaudit.) Il serait excessif de voir dans cette disposi-
tion une restriction de l’autorité parentale, eu égard aux 
dangers liés au harcèlement, à la pédocriminalité et à la 
désinformation. De tels dangers ne sont pas écartés par un 
simple accord parental. Nous devrions nous assurer que 
l’usage même des réseaux sociaux est adapté aux mineurs. 
Nous craignons que les parents acceptent que leurs enfants 
aient un compte sans pour autant surveiller leur pratique. 
Une mesure d’interdiction pure et simple aurait aussi été la 
meilleure façon d’empêcher la collecte de données person-
nelles concernant les mineurs de moins de 13 ans, exigence 
imposée par le RGPD. 

Notre troisième et dernier regret a trait au périmètre limité 
de la proposition de loi. Les forums de discussion, les plate-
formes de communication des jeux vidéo et les plateformes 
de streaming ne sont pas plus protecteurs que les réseaux 
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sociaux classiques. Je pense notamment à Discord ou à 
Twitch. Or nous ne sommes pas certains que ces plateformes, 
d’ailleurs davantage utilisées par les jeunes, soient concernées 
par le texte. Cela pourrait apparaître comme un oubli ou une 
méconnaissance de la part du législateur. 

Néanmoins, vous l’avez dit, monsieur le rapporteur, il 
s’agit d’une base, d’un premier garde-fou que nous posons. 
Il conviendra rapidement d’intensifier notre réflexion sur ces 
questions. Naturellement, cela passera par des négociations 
au niveau européen, car il est évident qu’il sera technique-
ment facile aux jeunes de se soustraire à la législation en 
s’inscrivant à partir d’autres territoires. En outre, il faudra 
consacrer des moyens humains et financiers à l’éducation 
électronique non seulement des jeunes, mais aussi des 
adultes. Enfin, il conviendra de renforcer les sanctions 
pénales contre leurs auteurs de faits de harcèlement, de tels 
faits étant omniprésents dans cet univers. 

Nous tenons à saluer le travail du président Marcangeli, 
qui a mis ce sujet en avant lors de la niche de son groupe. Ce 
texte constitue une première marche, la première pierre d’un 
travail que nous devrons poursuivre dans les prochains mois 
et les prochaines années. Si l’univers dont nous parlons est 
merveilleux, il est aussi un poison pour nos jeunes. C’est 
pourquoi le groupe LIOT votera majoritairement en faveur 
du texte. 

Mme la présidente. La parole est à Mme Béatrice Piron. 
Mme Béatrice Piron. Permettez-moi tout d’abord 

d’exprimer ma gratitude envers Laurent Marcangeli, prési-
dent du groupe Horizons et rapporteur de cette proposition 
de loi, pour s’être emparé de la question cruciale de la 
protection de notre jeunesse dans l’environnement des 
réseaux sociaux. 

Les faits sont indéniables : 82 % des enfants âgés de 10 à 
14 ans naviguent régulièrement sur internet sans la supervi-
sion de leurs parents ; 63 % des moins de 13 ans possèdent 
au moins un compte sur une plateforme sociale, en violation 
des règles établies. Il en découle que nos enfants sont, à un 
âge de plus en plus précoce, exposés aux écrans, et donc aux 
contenus inappropriés que l’on peut trouver sur ces réseaux. 
De plus, l’usage massif du numérique par des jeunes mal 
informés et, souvent, mal accompagnés, contribue in fine au 
développement du cyberharcèlement : 20 % des enfants et 
adolescents déclarent y avoir été confrontés. De vraies 
mesures sont indispensables pour enrayer ce phénomène 
grandissant. 

Contre toutes ces dérives, la majorité a adopté, depuis la 
précédente législature, plusieurs mesures visant à protéger la 
jeunesse. Je citerai la loi de 2018 relative à l’encadrement de 
l’utilisation du téléphone portable dans les établissements 
scolaires ainsi que l’initiative, plus récente, de 2022 qui 
facilite l’accompagnement des parents sur internet grâce à 
l’installation par défaut de solutions de contrôle parental sur 
les équipements vendus. Nous avons également instauré 
l’enseignement du numérique dans les établissements 
scolaires, du primaire au lycée, conduisant à des certifications 
telles que le permis internet ou Pix, dans le but de mieux 
éduquer et informer notre jeunesse. Enfin, le Gouvernement 
a mis en place le site internet jeprotegemonenfant.gouv.fr, 
qui vise à informer et à guider les parents dans l’utilisation 
d’internet par leurs enfants. 

Il est alarmant de constater, comme l’a fait l’étude e- 
Enfance de 2021, que 83 % des parents ignorent véritable-
ment ce que leurs enfants font en ligne et que 57 % d’entre 
eux n’utilisent pas de dispositif de contrôle parental. Un 
groupe de parlementaires soutenu par la secrétaire d’État 

chargée de l’enfance, Charlotte Caubel, a donc créé le 
Campus des parents ainsi que la première Journée nationale 
des parents connectés, qui aura lieu le 7 juillet prochain avec 
la diffusion d’une première série de vidéos éducatives pour 
sensibiliser les parents aux outils de protection en ligne des 
adolescents. Il est essentiel d’améliorer la protection des 
mineurs sur internet, en particulier sur les réseaux sociaux 
qui, de nos jours, contribuent à la propagation de fausses 
informations, de contenus pornographiques et de cyberhar-
cèlement. 

La conclusion positive de la commission mixte paritaire 
marque la fin de quatre mois de débats et de navette parle-
mentaire. Elle a abouti à un texte significatif et prometteur, 
qui protégera enfin réellement et efficacement nos jeunes sur 
les réseaux sociaux. 

L’article 1er tend à inscrire la définition des réseaux sociaux 
dans la loi pour la confiance dans l’économie numérique. 
L’Arcom se voit confier la compétence d’autorité régulatrice. 

L’article 1er  bis étend à certains délits le champ des 
contenus illicites dont les réseaux sociaux doivent obligatoi-
rement permettre le signalement. 

L’article 1er  ter impose la diffusion d’avertissements spéci-
fiques sur le cyberharcèlement. 

L’article 2, cœur de la proposition de loi, instaure une 
majorité numérique fixée à 15 ans. Par conséquent, les 
mineurs âgés de plus de 15 ans pourront s’inscrire sur les 
réseaux sociaux sans autorisation parentale. En revanche, les 
plateformes auront l’obligation de prendre des mesures pour 
empêcher l’inscription des mineurs de moins de 15 ans, à 
moins d’une autorisation explicite des parents. De plus, un 
des parents pourra demander la suppression du compte de 
l’enfant mineur. Enfin, l’article confie à l’Arcom, après avis 
de la Cnil, le soin de certifier les solutions techniques utilisées 
pour vérifier l’âge de l’utilisateur. Ces solutions pourront 
prendre la forme de solutions tierces permettant une vérifi-
cation efficace de l’âge, comme c’est le cas pour l’accès aux 
sites pornographiques, ainsi que l’a annoncé M. le ministre 
délégué chargé du numérique. 

L’article 3, quant à lui, impose aux plateformes un délai 
maximal de réponse aux réquisitions judiciaires, fixé à dix 
jours pour toutes les réquisitions et à huit heures en cas 
d’atteinte grave aux personnes ou aux biens. 

Je tiens tout de même à exprimer un regret personnel, que 
je crois cependant partagé dans l’hémicycle, concernant la 
suppression d’une mesure que nous avions adoptée en 
première lecture. Il s’agissait de définir un âge, 13 ans en 
l’occurrence, en dessous duquel l’utilisation des réseaux 
sociaux serait interdite, comme c’est actuellement le cas 
dans de nombreux pays, à l’instar des États-Unis ou de la 
Chine. 

Comme il est primordial de protéger efficacement nos 
enfants, le groupe Renaissance votera en faveur de ce texte. 
(Applaudissements sur quelques bancs du groupe RE.) 

Mme la présidente. La parole est à Mme Sophie Blanc. 

Mme Sophie Blanc. Après une lecture dans chaque 
chambre et une commission mixte paritaire conclusive, le 
moment est venu de voter la proposition de loi visant à 
instaurer une majorité numérique et lutter contre la haine 
en ligne. Ce texte est une première pierre à l’édifice législatif 
que nous devons bâtir pour que nos enfants restent des 
enfants, avec leur part de rêve et d’innocence. Plus de trois 
quarts des enfants de 11 et 12 ans ont ouvert un compte sur 
un réseau social, majoritairement sans aucun contrôle 
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parental. Nous devons les protéger autant que possible de la 
haine en ligne et des dérives virales que les réseaux sociaux 
peuvent propager à une vitesse qui nous dépasse, celle 
d’internet et du haut débit, cachés au fond d’un cartable 
d’écolier. 

Le programme de Marine Le Pen pour la dernière élection 
présidentielle proposait déjà une majorité numérique à l’âge 
de 15 ans et prévoyait même d’aller plus loin, avec l’inté-
gration par défaut d’un contrôle actif des contenus explicites 
par les fournisseurs d’accès et l’obligation de communiquer 
un numéro de carte bancaire pour accéder à certains 
contenus. 

Cette proposition de loi aura tout de même posé des garde- 
fous. L’obligation de l’autorisation d’un parent pour ouvrir 
un compte sur les réseaux sociaux avant l’âge de 15 ans est 
une bonne mesure. La pression mise sur les fournisseurs de 
ser vices de réseaux sociaux pour leur faire respecter cet âge 
limite est également bénéfique, car une loi dépourvue de 
sanction n’est qu’un vœu pieux du législateur. Mais nous 
devrons être vigilants concernant la capacité de la justice à 
agir face à des entreprises de taille mondiale. Le temps 
judiciaire, on le sait, n’est pas celui de l’urgence. 

Nos enfants ont dans leurs poches des téléphones bien plus 
puissants que les ordinateurs que nous utilisions à leur âge. 
L’irruption de la violence, souvent inattendue et toujours 
gratuite, provoque chez eux des effets que la médecine n’a 
pas fini d’étudier. La fascination parfois malsaine pour les 
écrans et l’addiction qu’ils provoquent ne représentent pas 
uniquement un danger de traumatisme lié au visionnage 
d’images subies, mais elles déclenchent aussi, chez les adoles-
cents, un enfermement dans un monde virtuel qui les met à 
la merci de n’importe quel prédateur sévissant sur le web. 
L’exposition des plus jeunes à des images pornographiques, 
qui fait aussi partie des facteurs de la destruction de cette 
innocence, doit être un sujet de vigilance pour les parents. 

C’est pourquoi nous devons aussi nous poser la question de 
l’accompagnement des parents. La haine et la violence des 
jeunes sur les réseaux sociaux ne sont pas qu’un problème 
d’âge ou de majorité. Ils sont d’abord et avant tout un 
problème d’éducation. Les parents doivent apprendre à 
contrôler l’accès de leurs jeunes enfants aux réseaux : ils 
sont en effet encore près de 80 % à déclarer ignorer ce 
que ces derniers font sur leur téléphone portable. Ils 
doivent également les mettre en garde contre les effets de 
la quasi-immortalité des images laissées éternellement sur le 
web. 

C’est pourquoi il nous appartient de sensibiliser les parents 
à l’importance du contrôle et au danger que représente le 
visionnage de certaines images susceptibles de choquer des 
cerveaux d’enfants encore en pleine construction mentale. Ils 
doivent faire œuvre de vigilance et la transmettre, non pas à 
propos de l’utilisation de l’informatique, mais sur son utili-
sation malveillante et sur les effets dévastateurs de la virtua-
lité, couplée à la viralité et à l’effet de meute. Nous avons 
acquis la culture du risque de l’exposition au soleil sans 
protection : de la même manière, acquérons celle de l’expo-
sition aux écrans, contrôlons le temps que nos enfants y 
passent et vérifions qu’ils sont, autant que possible, 
protégés des contenus les plus choquants et des réseaux. 

Nous devons aussi nous poser la question de la pédagogie 
dont doit user le corps professoral sur ces sujets. La nouvelle 
dimension d’internet que sont les réseaux sociaux doit être 
intégrée dans le cursus de formation des enseignants du 
primaire et du secondaire, ainsi que dans celui des cours 
qu’ils dispensent. L’ordinateur connecté prend une place 

de plus en plus importante dans la manière dont les élèves 
apprennent, travaillent, cherchent de l’information, mais 
aussi, malheureusement, harcèlent, dénoncent et humilient. 

Ce texte est un bon texte : il pose les problèmes, les 
nomme, tente de les résoudre et ouvre la voie d’une attention 
accrue du Parlement à ces sujets sensibles et très rapidement 
évolutifs. Nous le voterons, en espérant qu’il soit le premier 
d’un nouveau volet de la politique de protection de l’enfance 
et en nous souvenant que les parents, dans ce domaine, sont 
les principaux concernés : face aux dangers de la haine en 
ligne, ce sont eux qui doivent continuellement sensibiliser et 
protéger les enfants. (Applaudissements sur les bancs du groupe 
RN.) 

Mme la présidente. La parole est à Mme Ségolène Amiot. 

Mme Ségolène Amiot. J’aimerais tout d’abord exprimer 
mes condoléances et mon profond soutien à la famille de 
Nahel, à l’ensemble de ses proches et à toutes les personnes 
qui se sentent intimement touchées par ce drame. (Applau-
dissements sur les bancs des groupes LFI-NUPES et Écolo- 
NUPES ainsi que sur quelques bancs des groupes RE, Dem et 
LIOT.) 

La proposition de loi vise à lutter contre la haine en ligne, 
une haine des uns envers les autres qui mène à une peur des 
uns envers les autres. Ce texte est une tentative de réguler 
l’accès des mineurs au vaste univers que sont internet et les 
réseaux sociaux. Néanmoins, nous sommes passés à côté 
d’une protection effective en renonçant à l’interdiction 
pure et simple des réseaux aux moins de 13 ans. 

Les plateformes en ligne sont un vecteur de transmission 
des messages haineux, le plus souvent publiés par des 
personnes cachées derrière leur VPN ou de faux comptes, 
mais il est difficile, voire impossible pour les parents de 
protéger totalement leurs enfants. La loi interdit l’inscription 
sur un réseau social avant 15 ans, et bien souvent les plate-
formes de réseaux sociaux elles-mêmes ne l’autorise qu’à 
partir de 13 ans. Pourtant, selon une enquête de Born 
Social, les enfants de 11 et 12 ans sont 87 % à utiliser 
régulièrement au moins une application liée à un réseau 
social. L’étude indique que ce taux monte à 93 % chez les 
enfants de 12 ans. À noter qu’il existe un lien certain entre la 
dégradation de la santé mentale des jeunes et les réseaux 
sociaux, en particulier pour les jeunes filles. 

La majorité numérique est donc une solution indispen-
sable, mais on peut craindre qu’elle ne suffise pas, car les 
parents pourront autoriser une inscription plus précoce, sans 
aucune limite d’âge. 

En outre, les délais d’entrée en vigueur que prévoit la 
proposition de loi, relativement longs, sont le signe que le 
Gouvernement n’a pas pris la mesure de l’urgence de réguler 
l’accès aux réseaux sociaux. On peut regretter l’adoption 
d’une vision étroite de la protection des mineurs face aux 
dangers d’internet. Il est illusoire de croire que la technique 
ou l’interdiction peuvent remplacer l’éducation aux usages 
numériques. 

Ces derniers temps, un niveau inégalé de haine a été atteint 
sur internet et les réseaux sociaux. En permanence, des publi-
cations et des commentaires insultants, blessants et 
choquants sont publiés sur les plateformes par des citoyens, 
des personnalités publiques et même des politiques. Le climat 
délétère dans lequel se trouve la France entraîne de toute 
évidence une aggravation de la haine envers les plus précaires, 
les activistes pacifistes, les personnes LGBTQIA+, les musul-
mans, les juifs, les minorités et toutes celles et ceux qui ne 
correspondraient pas aux critères définis par le plus grand 
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nombre. La libéralisation de la parole haineuse, qui ne suscite 
aucune réaction efficace de la part du Gouvernement, parti-
cipe à cette évolution inquiétante. 

C’est dans ce contexte que la proposition de loi a été 
déposée par le rapporteur Marcangeli, et je ne peux que 
saluer son initiative. Malheureusement, la violence symbo-
lique exercée par le Gouvernement n’aide pas à lutter contre 
la haine, qu’elle soit en ligne ou non. Lorsqu’Emmanuel 
Macron trouve dix offres d’emploi sur le port de Marseille, 
il insulte volontairement les « derniers de cordée », comme il 
l’a toujours fait. Lorsque Gérald Darmanin dissout un 
mouvement écologiste pacifiste (Exclamations sur les bancs 
des groupes RE, Dem et LR)… 

M. Maxime Minot. Il ne faut pas abuser ! Jusqu’ici, c’était 
bien. 

M. Fabien Di Filippo. Ils sont aussi pacifistes que je suis 
insoumis ! 

Mme Ségolène Amiot. …ou se refuse à réformer profon-
dément la police républicaine, il provoque une montée de 
haine et un clivage toujours plus grand entre les Français. 
(Applaudissements sur les bancs du groupe LFI-NUPES. 
– Nouvelles exclamations sur les bancs des groupes RE, Dem 
et LR.) 

Lorsqu’Élisabeth Borne active le 49.3 pour la onzième fois 
en un an, elle crée un sentiment profond d’incompréhension 
et de rejet des institutions dans le cœur des citoyens français. 

Devant cette hausse de haine des uns envers les autres, 
nous sommes plus que mobilisés pour lutter plus activement 
contre le cyberharcèlement et, plus largement, contre les 
cyberdélits. 

Le texte issu de la commission mixte paritaire contient trois 
amendements du Sénat presque identiques à ceux que nous 
avions déposés et défendus en première lecture ; ils ont été 
rejetés ici, mais adoptés au Sénat et conservés en CMP. Ils 
concernent l’information des utilisateurs sur les risques liés 
aux usages numériques, les moyens de les prévenir, mais aussi 
la délivrance aux mineurs d’une information claire et adaptée 
des conditions d’utilisation de leurs données et des droits que 
leur donne la loi « informatique et libertés ». 

Enfin, un dernier amendement a permis d’intégrer un 
dispositif servant à contrôler et à notifier le temps d’utilisa-
tion des plateformes. Au vu de ces petites avancées, qui 
étaient nécessaires, nous voterons pour le texte,… 

M. Christophe Blanchet. De manière pacifique ! 
Mme Ségolène Amiot. …mais nous ne nous arrêterons pas 

là. Il faut aller plus loin, notamment en matière d’éducation 
aux médias et pour responsabiliser les auteurs de comporte-
ments haineux. Il faut donner les moyens nécessaires à 
l’Arcom, à la Cnil et à l’éducation nationale pour que 
chacune et chacun puisse se défendre en ligne. (Applaudisse-
ments sur les bancs des groupes LFI-NUPES et Écolo-NUPES.) 

Mme la présidente. La parole est à M. Maxime Minot. 
M. Maxime Minot. Le récent drame de Vendin-le-Vieil, au 

cours duquel Lindsay, une jeune fille de 13 ans victime de 
harcèlement dans son collège et sur les réseaux sociaux, s’est 
donné la mort, nous rappelle à tous de quoi ces réseaux sont 
capables, dans le plus mauvais sens du terme ; il nous rappelle 
aussi, si besoin était, l’urgence d’agir. La présente proposition 
de loi vise à protéger les enfants des dangers que représente 
pour eux un usage incontrôlé des réseaux sociaux, dangers 
dont de nombreux drames, comme celui qui a touché 
Lindsay, illustrent la gravité. 

La crise sanitaire et les nombreux confinements qui se sont 
succédé n’ont fait que renforcer le pouvoir des réseaux 
sociaux. C’est le cas plus particulièrement chez les jeunes, 
qui ont fait de leur besoin d’être vus et reconnus une obses-
sion, au point – malheureusement – de modifier leur 
comportement : ils subissent les conséquences d’une société 
numérique fondée principalement sur le paraître. 

Notre époque est témoin de l’émergence des réseaux 
sociaux, qui a fortement transformé les relations humaines 
et le rapport à la société, notamment chez les adolescents. 
Cette révolution numérique à l’œuvre peut difficilement être 
arrêtée, mais elle peut en revanche être régulée ;… 

M. Ian Boucard. Il le faut ! 
M. Maxime Minot. …c’est ce à quoi s’emploie ce texte. 
Les constats sur lesquels repose la proposition de loi sont 

formels. Mauvaise santé mentale, manque de confiance en 
soi, troubles de la personnalité, dépression : les maux les plus 
présents au sein de notre société, notamment chez les adoles-
cents, n’ont fait que s’intensifier depuis l’apparition des 
réseaux sociaux. 

Face à ces constats, nous partageons les objectifs du texte ; 
nous voyons à quel point le numérique a envahi notre quoti-
dien et combien il faut réguler l’accès des mineurs aux réseaux 
sociaux. Nous constatons chaque jour l’ampleur du défi à 
relever, et l’État, pour y parvenir, doit jouer pleinement son 
rôle. Il doit contribuer, en utilisant les prérogatives qui sont 
les siennes, à l’épanouissement intellectuel et social des 
adolescents. Cela passe bien évidemment pour nous par 
l’imposition de règles et de contrôles, à commencer par 
l’instauration d’une majorité numérique pour pouvoir 
accéder aux réseaux sociaux. C’est ce que prévoit le texte, 
et nous nous en réjouissons. 

Nous devons articuler le droit autour de la prévention, de 
la protection et de la pédagogie. Nous saluons la possibilité 
donnée à un seul titulaire de l’autorité parentale d’autoriser 
l’inscription de son enfant sur un réseau social. La jurispru-
dence, abondante en la matière, engendre des contentieux 
entre parents séparés ; l’autorisation donnée par un seul 
titulaire de l’autorité parentale semble mieux correspondre 
à la réalité, s’agissant d’un acte bien évidemment usuel, et 
constitue tout de même un premier garde-fou. 

Nous nous interrogions grandement sur la responsabilité 
des plateformes. La première rédaction de la proposition de 
loi ne mentionnait nulle part les modalités de vérification de 
l’âge ni la nature des pénalités permettant de sanctionner le 
manque d’implication des fournisseurs en la matière. Nous le 
constatons sur les sites existants accessibles uniquement aux 
personnes majeures : il est aisé, notamment pour une généra-
tion maîtrisant parfaitement l’outil numérique, de déjouer les 
règles. Il est donc primordial de responsabiliser les fournis-
seurs de réseaux sociaux et de leur imposer une autorégula-
tion. 

Le texte prévoit la possibilité de mettre en demeure ces 
fournisseurs, dès lors qu’ils ne présentent pas une solution 
technique certifiée de vérification de l’âge. De même, il sera 
possible au président de l’Arcom de saisir le président du 
tribunal administratif. Enfin, des sanctions financières sont 
désormais prévues en cas de non-respect de ces obligations. 

Toutes ces avancées représentent l’essence même de la 
responsabilité du législateur, qui doit être capable à la fois 
de lancer l’alerte, de créer un cadre juridique et de garantir 
son application. Bien évidemment, nous avons conscience 
que la proposition de loi ne modifiera pas du jour au lende-
main l’usage des réseaux sociaux par les adolescents ni ne 
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résoudra tous les problèmes. Toutefois, une avancée reste une 
avancée, et celle-là amènera notamment l’État et l’Union 
européenne à intervenir sur le sujet. C’est pourquoi le 
groupe Les Républicains votera en faveur du texte. (Applau-
dissements sur les bancs du groupe LR.) 

Mme la présidente. La parole est à M. Laurent Esquenet- 
Goxes. 

M. Laurent Esquenet-Goxes. Je me réjouis que nous ayons 
l’occasion de voter une avancée aussi importante. Grâce à ce 
texte, nous nous inscrivons en effet dans la continuité des 
actions menées depuis 2017, visant à protéger les plus jeunes 
face aux dérives de la vie et, en l’occurrence, du numérique. 
Je souhaite saluer tout particulièrement les avancées que 
comporte le texte en matière de lutte contre le harcèlement. 
Le groupe Démocrate s’est beaucoup impliqué sur ce sujet, 
notamment dans le cadre de la loi de mon collègue Erwan 
Balanant visant à combattre le harcèlement scolaire, et nous 
venons ici utilement compléter son action. 

La République devait cette loi à ses enfants. Face à la 
montée de la haine en ligne, de la haine de soi et du rejet 
de l’autre, la représentation nationale ne pouvait rester les 
bras ballants. Les chiffres sont dramatiques : un enfant sur 
cinq a déjà été confronté au cyberharcèlement et ce sont près 
de 2 millions de nos fils, filles ou petits-enfants qui connais-
sent l’enfer d’être rejetés par jalousie, par vengeance ou 
simplement parce qu’ils sont différents. En cette fin de 
mois des fiertés, rappelons-nous d’ailleurs des particulières 
violences qui touchent les LGBTQI+. Deux fois plus harcelés 
que la moyenne, ils risquent trois fois plus que les autres 
d’être attaqués sur les réseaux sociaux : ces jeunes souffrent. 

Une telle souffrance conduit à des drames, drames que la 
société n’a malheureusement pas su éviter, et ces tragédies 
nous rappellent la puissance dangereuse des outils du 
numérique. Alors que la sonnerie annonçant la fin de la 
classe a longtemps constitué l’annonce d’un répit pour un 
jeune harcelé, le basculement vers un monde physico- 
numérique a paradoxalement renforcé l’isolement de ceux 
qui se sentaient déjà bien trop seuls. 

Pourtant, la promesse contenue dans le développement 
d’internet et des réseaux sociaux était belle. C’était celle 
d’un monde connecté, permettant un partage infini des 
connaissances. Ne voyons pas cependant dans le monde 
numérique une brebis galeuse capable uniquement du pire 
et incapable du meilleur. En effet, malgré leurs dérives, les 
réseaux sociaux restent une source d’informations, d’échanges 
et de découvertes. Ils permettent à des jeunes de créer de 
nouveaux liens, de se rendre compte qu’ils ne sont pas seuls 
et que d’autres leur ressemblent. 

C’est cet équilibre entre protection et liberté des mineurs 
qu’il est nécessaire de trouver. Le groupe Démocrate se 
réjouit que votre texte, monsieur le rapporteur, y soit rapide-
ment parvenu, grâce à un dispositif principal qui permettra 
aux parents de retrouver une juste place s’agissant de l’accès 
– qui conduit parfois à des excès – de leurs enfants au 
numérique. En évitant de tomber dans la caricature d’un 
contrôle permanent des mineurs, vous avez su éviter le 
piège consistant à infantiliser notre jeunesse. 

À l’inverse, fixer à 15 ans cet âge minimal,… 
M. Fabien Di Filippo. C’était vraiment le minimum, 15 ans ! 
M. Laurent Esquenet-Goxes. …c’est permettre une respon-

sabilisation croissante qui, couplée au renforcement de 
l’éducation numérique que nous appelons de nos vœux, est 
nécessaire à l’émancipation d’une jeunesse éclairée. Les dispo-
sitifs ajoutés au Sénat, concernant notamment l’information 

sur le temps d’utilisation, contribuent à donner aux parents 
les clefs pédagogiques d’un suivi attentif, sans être intrusif, 
des premiers pas numériques de leurs enfants ; nous saluons 
ces avancées. 

Surtout, le groupe Démocrate se félicite du caractère très 
concret du texte : il est loin de se contenter de déclarations de 
principe qui seraient certes belles sur le papier, mais 
n’auraient aucun effet contre les dangers réels du numérique. 
Les expérimentations en cours permettront une mise en 
œuvre rapide de ses mesures. 

Bien sûr, sur certains sujets, notre groupe aurait aimé aller 
plus loin. Nous regrettons notamment que l’amendement 
que j’avais fait adopter ici, visant à faire fusionner les 
numéros de soutien contre le harcèlement – le 3020 – et 
contre le cyberharcèlement – le 3018 –, ait été supprimé au 
Sénat. Certains sénateurs avaient pourtant eux aussi soutenu 
cette solution, et je les en remercie. 

Cette piste d’amélioration ne doit toutefois pas cacher les 
grands progrès que permettra ce texte en matière de lutte 
contre la haine en ligne. D’abord, l’adoption par l’Assemblée 
d’un nouvel article 1er  bis, soutenu par la délégation aux 
droits des femmes et à l’égalité des chances entre les hommes 
et les femmes (DDF), permettra de mieux appréhender les 
atteintes à la représentation, à la vie privée et à la sécurité des 
personnes. Ensuite, le vote d’un amendement que j’avais 
défendu au nom du groupe Démocrate a imposé aux plate-
formes de mettre en avant les numéros d’aide contre le 
harcèlement et de les afficher en cas de signalement. Cette 
disposition permettra aux jeunes de savoir immédiatement 
que des personnes sont prêtes à les écouter et à les aider. 

Pour toutes ces raisons, le groupe Démocrate votera résolu-
ment et avec enthousiasme pour ce texte très attendu. Et je 
sais, monsieur le ministre délégué et madame la secrétaire 
d’État, que nous entérinerons d’autres belles avancées à la 
rentrée, grâce au projet de loi visant à sécuriser et réguler 
l’espace numérique, que nous attendons avec impatience. 
(Applaudissements sur les bancs du groupe Dem et sur les 
bancs des commissions.) 

Mme la présidente. Sur le vote de l’ensemble de la propo-
sition de loi, je suis saisie par les groupes Renaissance et 
Horizons et apparentés d’une demande de scrutin public. 

Le scrutin est annoncé dans l’enceinte de l’Assemblée 
nationale. 

La parole est à M. Inaki Echaniz. 

M. Inaki Echaniz. Le groupe Socialistes et apparentés, au 
nom duquel je m’exprime aujourd’hui, a toujours eu à cœur 
de mener le combat – sous toutes ses formes – contre la 
haine et les dangers en ligne, en particulier lorsqu’ils frappent 
notre jeunesse. 

Chacun le sait, les enfants sont massivement connectés aux 
réseaux sociaux, et ce de plus en plus tôt. Selon la Cnil, la 
première inscription sur ces réseaux surviendrait en moyenne 
à 8 ans et demi, et 63 % des moins de 13 ans y ont au moins 
un compte. Si les conditions générales d’utilisation étaient 
respectées, ils ne pourraient en réalité pas y accéder. Il 
importe donc de noter que l’activité en ligne des enfants 
est assez peu contrôlée par leurs parents : 80 % déclarent 
ne pas savoir exactement ce que leurs enfants font sur les 
réseaux sociaux. 

Ces chiffres sont d’autant plus inquiétants quand on 
mesure les conséquences, déjà évoquées ici, de la présence 
excessive d’un enfant devant un écran et sur les réseaux 
sociaux : fatigue intense, rythmes désajustés, stress, addiction, 
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troubles et retraits relationnels. Ces activités accroissent les 
risques de harcèlement, de dépression ou d’exposition à des 
contenus pornographiques. 

Une telle situation nous imposait de renforcer notre 
vigilance quant à la consommation des réseaux sociaux et 
de mettre un terme à la trop faible régulation des plate-
formes, en les responsabilisant davantage. Le texte va dans 
le bon sens : il contient des avancées qui devraient permettre 
un plus grand encadrement de la haine en ligne et garantis-
sent une actualisation de la réglementation en la matière, 
notamment à la suite de la loi du 21 juin 2004 pour la 
confiance dans l’économie numérique (LCEN), qui 
prévoyait d’imposer aux acteurs du secteur de lutter contre 
la diffusion d’apologie de crime contre l’humanité, l’incita-
tion à la haine raciale et la pornographie enfantine. 

Je tiens ici à souligner les améliorations apportées à ce texte 
grâce au travail de notre assemblée et de nos collègues 
sénateurs. (Conciliabules.) 

Mme la présidente. S’il vous plaît, veuillez écouter 
l’orateur ! 

M. Inaki Echaniz. Lors du précédent passage du texte dans 
l’hémicycle, nous avions déjà identifié l’absence de dispositifs 
de vérification, concernant l’âge de l’enfant aussi bien que le 
consentement du parent, et nous y avions remédié en intro-
duisant l’obligation, pour les fournisseurs de ser vices de 
réseaux sociaux, de proposer une solution technique. Cette 
solution vise à contrôler l’âge des personnes présentes, 
nouveaux utilisateurs ou déjà inscrits, à recueillir l’éventuelle 
autorisation des titulaires de l’autorité parentale pour les 
mineurs âgés de 13 à 15 ans, et à respecter le cadre 
national et européen sur la protection des données person-
nelles, plus contraignant pour les mineurs. La mise en œuvre 
de cette solution suppose donc la création d’un dispositif 
s’appuyant sur les critères de l’Arcom et de la Cnil. En cas 
de non-respect de l’obligation, le réseau social pourra se voir 
infliger une amende allant jusqu’à 1 % de son chiffre 
d’affaires mondial, ce qui permet de rendre la loi contrai-
gnante pour les plateformes. 

Nous vous alertions également sur le fait que l’instauration 
de cette majorité numérique ne peut s’appliquer sans 
informer les mineurs de leurs droits, tel que le recommandait 
la Cnil. C’est désormais chose faite : l’article 2 prévoit 
d’améliorer l’information des mineurs inscrits sur l’utilisation 
de leurs données personnelles. Je salue également l’alinéa 
prévoyant l’obligation d’informer les utilisateurs et leurs 
parents, lors de l’inscription, sur les risques liés aux usages 
numériques et sur les moyens de prévention. 

L’instauration d’un dispositif optionnel de contrôle du 
temps passé sur les plateformes est également bienvenue ; 
on sait comme elles peuvent être particulièrement addictives. 
Enfin, les articles faisant contribuer les plateformes à la lutte 
contre les cyberdélits représentent une avancée : ils les 
contraignent efficacement à répondre aux réquisitions 
judiciaires prises dans le cadre de plaintes, et ils prévoient 
par ailleurs le blocage de nouveaux contenus illicites, qui 
pourront faire l’objet de signalements. (Brouhaha persistant.) 

Si nous pouvons nous satisfaire des progrès réalisés en 
matière d’encadrement des plateformes numériques, 
comme certains l’ont dit précédemment, cela ne doit cepen-
dant pas mettre fin à toute réflexion future. Ce travail 
constitue une première pierre à l’édifice, et il ne faut pas 
penser que la haine et la violence auxquelles sont exposés les 
jeunes sur les réseaux sociaux ne sont liées qu’à une mauvaise 
régulation et à l’âge auquel ils accèdent à ces réseaux : il y a là 
un véritable enjeu global d’éducation. 

La présente proposition de loi est cependant nécessaire et 
va dans le bon sens. Le groupe Socialistes et apparentés votera 
en sa faveur et continuera à légiférer dans tous les domaines 
pour combattre la haine en ligne et protéger nos enfants. Le 
projet de loi visant à sécuriser et réguler l’espace numérique 
nous offrira à ce titre l’occasion d’évoquer le sujet de manière 
plus générale. (Applaudissements sur les bancs des groupes SOC 
et LFI-NUPES.) 

VOTE SUR L’ENSEMBLE 

Mme la présidente. Je mets aux voix l’ensemble de la 
proposition de loi, compte tenu du texte de la commission 
mixte paritaire. 

(Il est procédé au scrutin.) 

Mme la présidente. Voici le résultat du scrutin : 
Nombre de votants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  191 
Nombre de suffrages exprimés . . . . . . . . . . . . . . . .  191 
Majorité absolue . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  96 

Pour l’adoption . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  191 
contre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  0 

(L’ensemble de la proposition de loi est adopté.)(Applaudisse-
ments sur les bancs des groupes RE, Dem et HOR ainsi que sur 
quelques bancs des groupes LFI-NUPES, LR et Écolo- 
NUPES.) 

3 

PRÉVENTION DES INCENDIES  
ET LUTTE CONTRE L’INTENSIFICATION  

ET L’EXTENSION DU RISQUE 

Commission mixte paritaire 

Mme la présidente. L’ordre du jour appelle la discussion, 
sur le rapport de la commission mixte paritaire, de la propo-
sition de loi visant à renforcer la prévention et la lutte contre 
l’intensification et l’extension du risque incendie (no 1403). 

PRÉSENTATION 

Mme la présidente. La parole est à Mme Sophie Panonacle, 
rapporteure de la commission mixte paritaire. 

Mme Sophie Panonacle, rapporteure de la commission mixte 
paritaire. Je me réjouis que la commission mixte paritaire 
(CMP) soit parvenue à un accord sur ce texte utile et attendu 
visant à renforcer la prévention des incendies et à lutter 
contre l’intensification et l’extension du risque d’incendie. 
Ce risque menace en effet toujours plus nos bois et nos 
forêts en raison de l’accélération des effets désastreux du 
changement climatique. Nous en sommes à un point où la 
forêt française est un puits de carbone en péril, contribuant 
elle aussi à réchauffer le climat. 

L’année 2022 nous a tous frappés par la multiplication et 
l’intensification des incendies et par la violence avec laquelle 
ils ont dévasté nos territoires. Mais elle aura aussi été l’occa-
sion d’impulser un mouvement législatif salutaire. Les discus-
sions en CMP se sont globalement bien déroulées, et nous 
avons pu aboutir à des accords qui préservent l’orientation de 
notre assemblée sur la grande majorité des dispositions. 
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À ces quelques mots de présentation, j’associe mes collè-
gues rapporteurs Anthony Brosse, Luc Lamirault, Sophie 
Mette et Éric Pauget, qui s’exprimeront ensuite au nom de 
leur groupe. Je pense que nous avons su préserver l’esprit et la 
lettre du texte adopté par l’Assemblée en première lecture. 

Ce texte de soixante-dix articles aborde tous les aspects de 
la prévention du risque incendie de forêt et contient des 
dispositions particulièrement opportunes. 

En ce qui concerne nos capacités de planification straté-
gique, les dispositions dont s’est chargé notre collègue 
Anthony Brosse permettront de renforcer la préparation de 
nos territoires forestiers et la défense de nos forêts. Elles 
permettront aussi d’accroître la sensibilisation des popula-
tions au risque incendie par une meilleure connaissance 
des problématiques de la résilience. 

De nombreuses mesures promeuvent une gestion plus 
durable des forêts, chantier que nous devrons poursuivre 
– je m’y suis engagée avec le soutien des ministres concernés. 
Nous aurons aussi, dans le cadre du projet de loi de finances 
pour 2024, la possibilité de renforcer les moyens de l’Office 
national des forêts (ONF) et d’abonder le budget des ser vices 
départementaux d’incendie et de secours (Sdis). Il ne faudra 
pas manquer ces occasions. 

Notre collègue Luc Lamirault a défendu la disposition qui 
consiste à abaisser de 25 à 20 hectares le seuil à partir duquel 
s’applique l’obligation de se doter d’un plan simple de 
gestion durable (PSG), ce qui va dans le bon sens. Quant 
à l’article 35, il soumet utilement la perception de certaines 
aides publiques à l’adoption de pratiques de gestion durable 
et vertueuse. 

Notre collègue Sophie Mette a travaillé en partant de l’idée 
que les leviers fiscaux et financiers doivent être mobilisés 
lorsqu’ils sont justifiés, dans un esprit de responsabilité 
fiscale et budgétaire. Des dispositions fiscales ayant fait 
leurs preuves ont ainsi été prolongées, comme le dispositif 
d’encouragement fiscal à l’investissement en forêt et le taux 
réduit de TVA sur les travaux sylvicoles et d’exploitation 
forestière et sur les travaux de prévention des incendies de 
forêt. 

Quant aux moyens des Sdis, ils ont été renforcés à la suite 
du vote de notre Assemblée en première lecture. Les 
articles 32 à 34 contiennent des mesures allégeant leurs 
charges de carburant, notamment l’exonération de la taxe 
intérieure de consommation sur les produits énergétiques 
(TICPE), qui devrait aider concrètement au déroulement 
des opérations. Un effort fiscal important va être consenti 
en faveur de l’engagement des salariés en tant que sapeurs- 
pompiers volontaires, sujet sur lequel notre collègue Éric 
Pauget a travaillé. 

En revanche, nous avons écarté quelques demandes jugées 
non raisonnables telles que la création d’une niche fiscale très 
onéreuse en faveur des propriétaires de parcelles bâties pour 
la prise en charge de leurs obligations légales de débroussail-
lement (OLD). Une telle disposition établirait un précédent 
critiquable et inciterait à compter sur des incitations fiscales 
pour faire respecter la loi. Ce n’est pas notre vision. 

Pour ma part, j’étais chargée des articles sur l’urbanisme et 
l’adaptation des zones urbaines au risque. L’Assemblée a 
renforcé les obligations en matière d’OLD et clarifié ce 
régime complexe. Nous facilitons le contrôle, la mutualisa-
tion et la mise en œuvre de ces obligations ; nous aggravons 
les sanctions. À l’article 13, nous avons créé un nouveau 
régime concernant le plan de prévention des risques 
d’incendie de forêt, le Pprif simplifié, qui va permettre 

d’élaborer de manière plus efficace des documents de protec-
tion des collectivités face au risque incendie. Cette évolution 
était indispensable. 

Comme nous avons réussi à préserver ces avancées, le texte 
issu de la CMP est très proche des dispositions votées à 
l’Assemblée, ce qui est une source de satisfaction personnelle. 
Il conserve toutes les mesures les plus utiles et les plus 
consensuelles. C’est donc sans réserve que je vous invite, 
chers collègues, à l’adopter. Sur un tel sujet, l’esprit transpar-
tisan doit l’emporter. 

Pour conclure, je souhaite envoyer un message de soutien à 
nos sapeurs-pompiers professionnels et volontaires en ce 
début d’été. Ils sont déjà engagés sur le terrain et prêts à 
donner, à nouveau, le meilleur pour protéger nos conci-
toyens. (Applaudissements sur les bancs des groupes RE, LR, 
Dem et HOR et sur plusieurs bancs des groupes Écolo- 
NUPES et GDR-NUPES.) 

Mme la présidente. La parole est à Mme la secrétaire d’État 
chargée de la citoyenneté. 

Mme Sonia Backès, secrétaire d’État chargée de la citoyen-
neté. Tout d’abord, je vous prie d’excuser Dominique Faure, 
qui a dû remplacer Gérald Darmanin en province, compte 
tenu des événements récents. 

À l’occasion de l’examen de ce texte, je souhaite rendre un 
hommage sincère à l’engagement des structures et des 
personnes dédiées à la prévention et la lutte contre les incen-
dies de forêt. Elles vont être mobilisées durant l’été, saison 
des incendies, et le sont déjà dans certains territoires, notam-
ment les Pyrénées-Orientales, les Alpes-Maritimes et la 
Corse. 

Au nom du Gouvernement, je remercie encore tous les 
acteurs : sapeurs-pompiers, personnels de la sécurité civile, 
sapeurs-sauveteurs, forestiers-sapeurs, forestiers. Au nom de 
la France, je remercie toutes les personnes qui s’engagent 
pour la sauvegarde de nos forêts pour l’excellent travail 
qu’elles effectuent au quotidien. 

Je tiens aussi à rendre hommage au travail de tous les 
parlementaires, députés et sénateurs, qui a conduit à ce 
texte issu de la CMP. Si les incendies ont toujours existé, 
leur intensification nécessite un travail conjoint des parle-
mentaires et de l’État. Je me réjouis de constater qu’il se 
fait dans de bonnes conditions. 

Le climat change. Les incendies hors norme de l’été 2022, 
générés par un concours de sécheresse et de températures 
particulièrement élevées, ont constitué une preuve éclatante 
et douloureuse des effets à attendre du changement clima-
tique en matière de feux de forêt. Ils augurent une intensi-
fication du risque dans les régions historiquement concernées 
du Sud-Est, du Sud-Ouest et de la Corse, mais aussi et 
surtout une extension du risque à des régions jusqu’à 
présent préservées comme celles de l’ouest, de l’est et du 
centre de la France, où nous n’avions pas vu d’incendies 
de cette ampleur auparavant. 

Notre politique de prévention et de lutte contre les incen-
dies doit donc être renforcée et actualisée au regard d’un 
risque qui s’amplifie et s’étend à de nouveaux territoires. 
Nos concitoyens attendent des réponses rapides et concrètes 
à leurs inquiétudes lorsqu’ils voient les incendies parcourir de 
si grandes superficies. C’est la raison pour laquelle le Gouver-
nement a décidé d’engager la procédure accélérée sur ce texte. 

En octobre dernier, le Président de la République a 
annoncé plusieurs mesures visant à renforcer notre politique 
nationale de défense des forêts contre l’incendie (DFCI). 
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La prévention est et demeure essentielle. Notre stratégie est 
d’éviter le départ de feux et d’être en mesure d’attaquer les 
feux naissants pour éviter leur propagation. Cette année, 
mon collègue Marc Fesneau a accordé des moyens supplé-
mentaires à l’ONF pour lui permettre de renforcer ses 
missions de surveillance et de première intervention, et de 
les étendre dans les territoires nouvellement concernés par ce 
risque. Des moyens supplémentaires ont également été 
apportés à l’association régionale de DFCI des Landes de 
Gascogne, massif riche d’une organisation impliquant les 
propriétaires forestiers. Ce renfort de moyens se poursuivra 
en 2024. 

Il va aussi falloir agir plus sur l’origine des feux. Lorsqu’on 
sait que 90 % des départs de feux de forêt sont liés à une 
activité humaine, notre priorité est d’agir sur les interfaces 
entre forêts et habitations. Soyons clairs : les OLD fixées dans 
le code forestier doivent être mieux appliquées car elles ne le 
sont qu’à 30 % alors que leur efficacité n’est plus à démon-
trer. 

Nos moyens de lutte doivent être renforcés pour limiter la 
propagation des feux, protéger nos concitoyens, sécuriser nos 
infrastructures. Lors des débats dans cet hémicycle, le sujet de 
la prévention a beaucoup été évoqué et de nombreuses 
mesures ont été adoptées. Cependant, malgré tout ce que 
l’on peut faire en matière de prévention, des incendies conti-
nueront à se produire. Il faut donc mieux organiser la lutte 
contre les incendies et la rendre la plus efficace possible. 

À cet égard, le Président de la République a décidé de 
renforcer les moyens terrestres et aériens dès cette année. 
Ce texte reconnaît le caractère dangereux du métier et des 
missions exercés par les personnels navigants de la sécurité 
civile, comme la loi le fait déjà pour les sapeurs-pompiers 
professionnels depuis 2004. Cette reconnaissance symbolique 
était nécessaire alors que l’ampleur de leur tâche ne cesse de 
grandir. 

Étant loin de tout savoir sur l’évolution du risque incendie, 
nous avons missionné les inspections générales pour actua-
liser sa cartographie. Ce travail doit nous permettre de définir 
nos organisations cibles pour y faire face dans les années à 
venir. Les conclusions de cette mission seront connues cet été 
et nous permettront de nous préparer pour l’année prochaine 
et les années suivantes. 

Mesdames et messieurs les députés, nous convenons tous 
ici que ce texte est nécessaire et plus que bienvenu. En 
premier lieu, il est proposé d’inscrire dans la loi une stratégie 
nationale et interministérielle de défense des forêts contre 
l’incendie, afin de permettre de mobiliser pleinement et 
largement l’ensemble des acteurs concernés, publics et 
privés. La task force interministérielle déjà mise en place 
par le Gouvernement sera chargée de l’élaborer et d’organiser 
les concertations. 

Le texte propose de faire évoluer la liste des territoires 
réputés particulièrement exposés aux risques d’incendie, ce 
qui constitue un moyen d’être plus réactif face aux évolutions 
du changement climatique. Mais cette liste doit aussi nous 
permettre d’assurer un déploiement efficace de nos moyens 
de prévention et de lutte vers les territoires reconnus comme 
les plus exposés. 

De la même façon, le texte propose d’améliorer l’articula-
tion des mesures de défense des forêts contre l’incendie avec 
les autres politiques publiques. Nous serons collectivement 
plus à même de répondre au devoir de lisibilité pour les 
administrés si nous articulons correctement cette action 
avec les politiques concernant les sites classés ou la protection 
de l’environnement 

S’agissant de la politique de l’urbanisme, je salue les propo-
sitions visant à améliorer l’information et à sensibiliser le 
grand public, les élus locaux et les futurs acheteurs au 
danger prévisible des feux de forêt et de végétation. Nous 
devons aussi reconnaître et accompagner les solutions propo-
sées par le monde agricole, notamment les coupures dont on 
connaît l’importance lorsqu’elles sont astucieusement 
positionnées. Rappelons aussi le caractère essentiel des 
OLD que le texte prévoit de clarifier et de simplifier 
– mesures utiles et attendues – afin d’améliorer nettement 
leur mise en œuvre. 

Je salue aussi la reprise dans ce texte de ces deux évolutions 
issues de réflexions passées, formulées dans le cadre des assises 
de la forêt et du bois, à savoir l’abaissement à 20 hectares du 
seuil rendant obligatoire l’élaboration d’un plan simple de 
gestion et la systématisation de la télédéclaration. L’adoption 
d’un document de gestion durable est en effet la première 
étape permettant à un propriétaire de connaître et de 
maîtriser les risques pour sa forêt. 

Enfin, l’inscription dans la loi d’une Journée nationale de 
la résilience va nous permettre de nous acculturer aux risques 
naturels, notamment ceux liés aux effets du changement 
climatique. Nos actions de prévention gagneront nécessaire-
ment en efficacité. 

Le travail parlementaire a également permis des avancées 
essentielles pour les sapeurs-pompiers volontaires et les Sdis. 
Ce texte autorisera une expérimentation sur l’exonération 
d’une partie des charges patronales pour les entreprises qui 
libéreront des sapeurs-pompiers volontaires pour leur 
permettre de partir en opération. C’est un véritable pas en 
avant pour favoriser la disponibilité et la mobilisation des 
sapeurs-pompiers volontaires. 

Cette proposition de loi sur la prévention et la lutte contre 
les incendies de forêt est un signal fort envoyé aux proprié-
taires forestiers, aux riverains des forêts, aux associations de 
protection de l’environnement, aux élus locaux. C’est un 
signal fort envoyé à toutes celles et ceux qui agissent avec 
engagement, au quotidien, dans la prévention et la lutte 
contre les incendies de forêt. Il s’agit de leur montrer que 
nous sommes capables, ensemble, d’avancer pour nous 
adapter au changement climatique. En conclusion, je 
souhaite saluer la qualité du travail de tous les parlementaires 
qui se sont mobilisés pour l’examen de ce texte. (Applaudis-
sements sur les bancs des groupes RE et Dem.) 

DISCUSSION GÉNÉRALE 

Mme la présidente. Dans la discussion générale, la parole 
est à M. Stéphane Delautrette. 

M. Stéphane Delautrette. Nous arrivons au terme du 
parcours législatif de la proposition de loi visant à lutter 
contre l’intensification et l’extension du risque incendie, 
avec la lecture des conclusions de la CMP. La navette parle-
mentaire a pleinement joué son rôle et a permis au texte 
d’évoluer et de sortir renforcé de ce processus. Je salue le 
travail fourni en première lecture par les rapporteurs, 
Mme Panonacle et M. Lamirault, qui a permis d’apporter 
quelques améliorations, en commission puis en séance. Je 
regrette toutefois que certaines d’entre elles n’aient pas été 
retenues par la CMP. J’y reviendrai. 

Cette proposition de loi, Mme la rapporteure l’a souligné, 
est avant tout consensuelle. Le fait de mieux intégrer le risque 
incendie dans les plans de prévention et de gestion des forêts, 
que ce soit dans la stratégie nationale ou aux différents 
échelons territoriaux – et même dans le domaine privé, 
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avec la baisse du seuil imposant l’élaboration d’un PSG – 
constitue une avancée pertinente. Nous pouvons également 
nous féliciter d’avoir repoussé les amendements du Gouver-
nement visant à revenir sur les exonérations en faveur des 
Sdis prévues aux articles 32 et 34 du texte – TICPE, exoné-
rations sociales, ou encore malus écologique. Les pompiers 
volontaires méritent de disposer de davantage de moyens et 
l’Assemblée a su leur envoyer un message positif, contre l’avis 
du Gouvernement. Je m’en réjouis. Je me permets d’ailleurs 
de leur adresser une nouvelle fois notre reconnaissance pour 
leur engagement quotidien au ser vice de la protection de nos 
concitoyens et de leurs biens. 

À cet égard, je regrette l’exclusion des collectivités locales 
du dispositif de réduction de cotisations patronales accordée 
en contrepartie de la mise à disposition d’employés sapeurs- 
pompiers volontaires auprès des Sdis. La sécurité civile se 
trouve ainsi, au nom de considérations budgétaires court- 
termistes, privée d’un vivier de sapeurs-pompiers volontaires, 
alors que les besoins sont prégnants, notamment dans les 
territoires ruraux. Une telle décision fait également fi des 
études sur la valeur du sauvé, qui montrent que 1 euro 
investi dans la prévention et la lutte contre les feux de 
forêt en rapporte vingt à vingt-cinq fois plus. 

Mais le grand angle mort de ce texte concerne la gestion 
durable des forêts. La forêt française est « sous le feu du 
réchauffement », comme le titrait le journal Le Monde 
dans l’excellent dossier qu’il publiait le 11 juin dernier. 
Rappelons que les forêts jouent un rôle essentiel pour 
atteindre nos objectifs climatiques et garantir l’équilibre 
biologique. Or elles subissent une évolution du climat trop 
rapide pour leurs capacités d’adaptation, ce qui les rend 
vulnérables et les expose à des risques d’incendies d’une 
ampleur croissante. 

L’approche scientifique est totalement absente du texte. 

Mme Catherine Couturier. Eh oui ! 

M. Stéphane Delautrette. Il faudrait, à cet égard, élaborer 
un véritable plan de préservation des forêts, comme l’a 
suggéré le Haut conseil pour le climat (HCC) dans son 
dernier rapport. 

M. Inaki Echaniz. Très juste ! 

M. Stéphane Delautrette. Vous avez pourtant systémati-
quement écarté les amendements relatifs aux critères de 
diversification des essences, considérant qu’ils ne présentaient 
pas de lien avec le texte. Le même sort a été réservé aux 
amendements visant à conditionner les aides publiques et les 
niches fiscales à une gestion durable susceptible de protéger la 
biodiversité et les atouts de la forêt. Pourtant, tous les scien-
tifiques et les ingénieurs forestiers soulignent que la diversi-
fication représente un enjeu majeur en vue de limiter le 
risque incendie. Vous avez préféré renvoyer ces questions à 
un futur acte II de la forêt. Nous serons particulièrement 
attentifs sur ce point. 

La question d’une gestion durable de la forêt rejoint celle 
des moyens : comment pouvez-vous prétendre protéger les 
forêts alors que vous avez, depuis 2017, supprimé plus de 
1 000 postes à l’ONF et procédé à des réductions drastiques 
des effectifs de Météo-France et du Centre d’études et 
d’expertise sur les risques, l’environnement, la mobilité et 
l’aménagement (Cerema) ? 

M. Fabien Di Filippo. Un choix très malheureux ! 

M. Stéphane Delautrette. Je regrette très vivement que la 
CMP soit revenue sur l’« état des lieux des moyens humains, 
financiers et technologiques disponibles et mobilisables sur 
l’ensemble du territoire pour prévenir et lutter contre l’inten-
sification et l’extension du risque incendie »… 

Mme Catherine Couturier. Exactement ! 

M. Stéphane Delautrette. …que nous avions intégré à 
l’article 1er et qui devait figurer dans la stratégie nationale 
et interministérielle de défense des forêts. Par cette décision, 
nous nous privons d’un outil de contrôle et de suivi pourtant 
essentiel : sans moyens, nos efforts seront vains et ce texte 
restera une simple énumération de principes. Le prochain 
projet de loi de finances permettra d’apprécier la cohérence 
des objectifs affichés avec le budget voté. Nous serons force 
de proposition en ce sens. 

Pour conclure, le texte, bien qu’insuffisant à bien des 
égards au vu des enjeux, comporte des avancées. Le groupe 
Socialistes et apparentés votera donc pour cette proposition 
de loi. 

M. Guillaume Kasbarian, président de la commission des 
affaires économiques. Très bien ! 

M. Stéphane Delautrette. Nous resterons cependant atten-
tifs à ce que l’acte II de la gestion des forêts et les mesures 
budgétaires à prévoir dans le prochain projet de loi de 
finances soient bien traduits dans les faits. (Applaudissements 
sur les bancs des groupes SOC, LFI-NUPES et Écolo-NUPES, 
ainsi que sur quelques bancs du groupe GDR-NUPES et sur 
ceux des commissions.) 

Mme la présidente. La parole est à M. Luc Lamirault. 

M. Luc Lamirault. Je me réjouis, au nom du groupe 
Horizons et apparentés, que nous nous retrouvions pour 
examiner la proposition de loi visant à renforcer la prévention 
et la lutte contre l’intensification et l’extension du risque 
incendie, dans sa version issue des travaux de la commission 
mixte paritaire du 19 juin dernier. Une fois de plus, le 
Parlement fait ainsi la démonstration de sa capacité à 
travailler en bonne intelligence afin de répondre à un enjeu 
majeur pour notre pays. 

Le texte s’inscrit dans un contexte d’urgence : entre la 
perspective d’un été chaud et les incendies qui touchent 
d’ores et déjà certains territoires, comme la Bourgogne, il 
était indispensable d’agir rapidement pour renforcer autant 
que possible notre capacité d’action contre les incendies. 
C’est l’objectif du présent texte et des équilibres pertinents 
qui me semblent avoir été trouvés. 

Avant d’aborder plus précisément le contenu de la propo-
sition de loi, je tiens à saluer à mon tour l’ensemble des 
acteurs publics et privés qui concourent à la lutte contre 
les incendies – les Sdis, la sécurité civile, les collectivités 
locales, mais aussi les associations syndicales autonomes de 
DFCI et le Centre national de la propriété forestière 
(CNPF), ainsi, bien sûr, que les propriétaires forestiers eux- 
mêmes. Chacun d’entre eux joue un rôle dans ce qu’on peut 
qualifier de continuum de la prévention et de la lutte contre 
les incendies ; chacun est indispensable à la protection de nos 
concitoyens et de notre patrimoine contre les incendies. 

Sur le fond, j’estime que le contenu de la proposition de 
loi, tel qu’il est issu des travaux de la commission mixte 
paritaire, reflète bien cette philosophie. Ce texte d’initiative 
parlementaire comporte en effet un ensemble de dispositions 
permettant toutes les modifications juridiques nécessaires 
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pour mieux prévenir les incendies tout en renforçant notre 
capacité à mobiliser efficacement les moyens nécessaires pour 
lutter contre ceux-ci. 

J’observe que le texte active de nombreux leviers, dans une 
approche globale qui me paraît pertinente et utile. Je pense 
par exemple à l’élaboration d’une stratégie nationale de 
défense des forêts et des surfaces non boisées contre les 
incendies ou à l’actualisation du contenu des documents 
de gestion durable de la forêt privée. Ces deux mesures 
permettront de mieux inscrire l’objectif de lutte contre les 
incendies dans nos différentes stratégies. Il en va de même de 
l’ajout d’une mission dédiée à cette question au sein du 
CNPF. 

Le texte prévoit également des dispositions concrètes de 
nature à améliorer la sensibilisation de la population et à 
mobiliser le monde agricole, dont l’apport dans ce 
domaine est particulièrement précieux. Tel est l’objet des 
titres dont j’ai été le rapporteur au nom de la commission 
des affaires économiques, à savoir le titre V et le titre III, 
lequel prévoit, entre autres dispositions, l’abaissement du 
seuil à partir duquel le recours à un plan simple de gestion 
devient une obligation légale. 

Enfin, je me réjouis des compromis trouvés avec le Sénat et 
le Gouvernement sur certains articles. Je pense à l’article 32, 
sur lequel mon collègue Didier Lemaire et moi-même nous 
sommes particulièrement investis et qui permettra d’exonérer 
les Sdis de la TICPE. En plus de leur accorder une petite 
marge financière, cette mesure constitue une véritable recon-
naissance de leur statut et de leur rôle de protection des 
forêts. Je songe également à l’article 34, qui permettra de 
faciliter la mise à disposition des salariés sapeurs-pompiers au 
profit des Sdis, selon des modalités équilibrées. 

Je ne m’étendrai pas davantage, car il est impossible, en 
quelques minutes, de revenir sur chacune des mesures sur 
lesquelles nous nous sommes accordés. Le groupe Horizons 
et apparentés votera pour ce texte et restera attentif à sa mise 
en œuvre rapide, afin que nous nous dotions des moyens 
nécessaires pour prévenir les incendies et réduire leur exten-
sion. (Applaudissements sur plusieurs bancs des groupes HOR, 
RE et Dem.) 

Mme la présidente. La parole est à Mme Marie Pochon. 

Mme Marie Pochon. Avant d’en venir au texte, je tiens à 
adresser un message de solidarité et d’amitié aux militants 
associatifs et aux leaders syndicaux, parmi lesquels figurent 
Julien Leguet, du collectif Bassines non merci, et Nicolas 
Girod, ancien porte-parole de la Confédération paysanne, 
qui ont été placés en garde à vue ce matin. (Applaudissements 
sur les bancs des groupes Écolo-NUPES, LFI-NUPES et GDR- 
NUPES.) 

M. Guillaume Kasbarian, président de la commission des 
affaires économiques. C’est hors sujet ! 

Mme Marie Pochon. J’espère que chaque parlementaire 
dans cette assemblée mesure la gravité de la répression qui 
touche le mouvement paysan et écologiste et je rappelle ici 
que cette répression ne fera pas reculer celles et ceux qui 
luttent contre l’accaparement des communs et en faveur de 
la protection du vivant : elle ne fait, au contraire, que 
renforcer notre détermination. (Mêmes mouvements.) 

M. Rémy Rebeyrotte. Votre détermination à ne pas 
respecter la loi que nous votons ici même ! 

Mme Marie Pochon. Pour ce qui est de la proposition de loi 
qui nous occupe aujourd’hui, peu importe les moyens qu’on 
y met, le feu gagne toujours. Ce constat glaçant est dressé par 

un des rares chercheurs français spécialiste des boucles de 
rétroaction des feux de forêts – ce phénomène qui les rend 
incontrôlables. Cette perte de contrôle est liée à la combi-
naison des sécheresses et des vagues de chaleur. Le problème, 
chers collègues, c’est que cette configuration est précisément 
appelée à se répéter dans les années à venir à cause du 
changement climatique. 

Mme Catherine Couturier. Eh oui ! 

Mme Marie Pochon. En dix ans, la capacité de stockage du 
CO2 par les forêts a été divisée par deux. Maladies et dépéris-
sements se multiplient au sein de ces sentinelles du climat. En 
première lecture, je soulignais que ce texte instituant une 
stratégie nationale pour la prévention et la lutte contre les 
incendies était une bonne chose, car il était tout simplement 
nécessaire pour faire face à la détresse des ser vices publics de 
sécurité civile, laissés seuls face à l’intensité de feux hors de 
contrôle. 

Il aurait cependant pu être amélioré, car il ne constituait 
qu’une réaction de court terme à un drame absolu, à l’image 
de toute l’histoire de la sécurité civile française. À la fin des 
années 1970, les immenses incendies avaient conduit à 
déployer d’énormes moyens en matière de sécurité civile, 
permettant un recul significatif des surfaces brûlées. Lors 
de la canicule de 2003, rebelote : un nouveau train de 
mesures, notamment la fermeture des massifs, permettait 
de nouveau de faire reculer les feux. Puis sont venues les 
années 2017, 2021 et surtout 2022 et ses 70 000 hectares 
calcinés – oups ! La doctrine d’intervention consistant à 
mobiliser les sapeurs-pompiers en moins de dix minutes ne 
pourra rien contre les conséquences vertigineuses qu’entraî-
nera l’inaction climatique ces prochaines années. 

Ce lundi, les membres du groupe d’études de l’Assemblée 
consacré aux impacts des changements climatiques se 
trouvaient dans les forêts du mont Ventoux. Ils y ont 
rencontré des chercheurs de l’Institut national de recherche 
pour l’agriculture, l’alimentation et l’environnement (Inrae) 
et des techniciens de l’Office national des forêts, qui travail-
lent depuis vingt ans dans les forêts du Ventoux. Ces 
dernières constituent un véritable laboratoire à ciel ouvert 
du changement climatique. Les chercheurs expliquent que 
le monde que nous connaissons est en train de partir en 
fumée. Cette réalité nous impose, en tant que décideurs, 
d’anticiper cette évolution en engageant une transformation 
radicale de notre modèle de gestion des forêts et une action à 
la hauteur de l’enjeu climatique. Nous n’y sommes pas. 

Nous, écologistes, avons milité pour que ce texte soit 
l’occasion de changer notre politique forestière, afin que 
celle-ci promeuve enfin la diversification des essences, la fin 
des coupes rases et des plantations mono-espèces – bref, la fin 
d’un modèle presque exclusivement centré sur la production 
de bois. On nous a répondu qu’un texte transpartisan nous 
serait soumis dans les mois à venir. Qu’en est-il ? Quel degré 
d’urgence devons-nous atteindre pour prendre enfin cette 
question à-bras-le-corps ? 

La CMP a malheureusement supprimé plusieurs avancées 
visant à mieux intégrer les enjeux de biodiversité et d’adap-
tation au changement climatique. De la même façon, la 
reconnaissance due par la nation à celles et ceux qui nous 
protègent devra aussi, semble-t-il, attendre un énième texte 
de loi sur la sécurité civile, donc un énième drame. Alors que 
nous devrions soutenir et favoriser le recrutement de sapeurs- 
pompiers, la création d’une journée de sensibilisation à la 
sécurité civile dans les collèges a été tout bonnement 
supprimée, tout comme la reconnaissance de la qualité de 
métier à risque pour les sapeurs-pompiers. 
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Mme Catherine Couturier. Absolument ! 
Mme Marie Pochon. La bonne anticipation du risque 

incendie et la diffusion de la culture du risque supposent 
de faire participer l’ensemble des acteurs aux processus de 
consultation. Nous regrettons vivement que la CMP ait exclu 
de ces derniers les représentants du pastoralisme et des parcs 
naturels, ainsi que les élus des communes forestières. 

Mme Catherine Couturier. Exactement ! 
Mme Marie Pochon. Enfin, nous, députés écologistes, 

l’affirmons : l’adaptation au changement climatique exigera 
des ser vices publics forts au ser vice de la protection du 
vivant, aux premiers rangs desquels figurent les sapeurs- 
pompiers ou l’ONF. Tout nous impose de réfléchir à la 
création et à la garantie de nouveaux ser vices publics 
dédiés à la protection du vivant, garantie de tous nos 
droits et de toutes nos libertés. 

Je le disais : nous n’y sommes pas, chers collègues. 

Néanmoins, malgré nos vifs regrets et nos nombreuses 
attentes pour la suite, le groupe Écologiste votera pour 
cette proposition de loi afin de soutenir les personnels et 
bénévoles mobilisés partout dans notre pays – dans les ser 
vices d’incendie et de secours, dans nos mairies, à l’ONF ou 
encore à l’OFB, l’Office français de la biodiversité. Nous 
voterons pour ce texte car nous sommes toujours au 
rendez-vous de la meilleure protection de nos forêts. 

Toutefois, nous vous avertissons : en l’état, nous ne 
pourrons atteindre ni les objectifs de la SNBC, la stratégie 
nationale bas-carbone, ni ceux de la stratégie nationale biodi-
versité. Tant que nous ne ferons pas bifurquer notre modèle 
de gestion forestière, nos forêts resteront vulnérables. 

Nous voterons pour ce texte avec la fatigue de ceux qui 
font des propositions justes, appuyées par les scientifiques et 
par les forestiers, mais qui se voient refuser les maigres 
avancées qu’ils suggèrent, la fatigue de ceux qui savent 
d’avance que nous devrons, dans quelques années à peine, 
légiférer encore une fois parce qu’un nouveau drame sera 
advenu. (Applaudissements sur les bancs des groupes Écolo- 
NUPES et GDR-NUPES.) 

Mme la présidente. La parole est à M. Yannick Monnet. 
M. Yannick Monnet. Nous sommes conviés à nous 

prononcer cet après-midi sur les conclusions de la commis-
sion mixte paritaire qui s’est réunie le 19 juin dernier pour 
élaborer le texte définitif de la proposition de loi relative à la 
prévention et à la lutte contre l’intensification du risque 
incendie. 

Après l’effroyable bilan des incendies de l’an dernier, à 
l’échelle de la France mais aussi de l’Europe, nous nous 
sommes félicités de l’inscription de ce texte à l’ordre du 
jour de notre assemblée. L’adaptation de la stratégie française 
de prévention et de lutte contre les incendies de forêt au 
contexte de dérèglement climatique est devenue une urgente 
nécessité. 

Le texte qui nous est présenté a le mérite à cet égard de 
mettre en quelque sorte le pied dans la porte, en prévoyant 
des mesures qui vont dans le bon sens et contribuent à 
débroussailler – si vous me passez l’expression – le maquis 
administratif actuel. 

Il ne règle pas tout, mais présente d’indéniables avancées. Il 
inclut la définition d’une véritable stratégie interministérielle 
visant à mieux coordonner, au plan national, la lutte contre 
les feux de forêt. Il renforce également les obligations légales 
de débroussaillement comme leur régime de sanctions. Il crée 

un régime simplifié pour l’adoption d’un plan de prévention 
des risques d’incendie de forêt, ce qui permettra d’élaborer 
plus rapidement les documents de protection des collectivités 
face au risque d’incendie. Il prévoit encore – ce qui représente 
un apport décisif de notre assemblée – l’exonération de la 
taxe sur les carburants, du malus écologique et du malus lié 
au poids. Ces exonérations représenteront plusieurs dizaines 
de millions d’euros pour les Sdis. 

Nous avons cependant plusieurs regrets. Nous étions 
nombreux à réclamer, en premier lieu, que la stratégie natio-
nale dresse un état des lieux des moyens humains, financiers 
et technologiques disponibles et mobilisables sur l’ensemble 
du territoire. L’exigence de cet état des lieux a été 
abandonnée. Le texte supprime aussi, par exemple, la 
référence à la gestion durable et multifonctionnelle des 
forêts dans le cadre de l’élaboration des plans simples de 
gestion et de leur accompagnement technique. 

C’est toutefois l’article 34 qui concentre nos critiques : il est 
incompréhensible de ne pas inclure les employeurs publics 
dans le dispositif d’exonération de cotisations sociales en 
contrepartie de la disponibilité des agents sapeurs-pompiers 
volontaires. 

Mme Catherine Couturier. Absolument ! 

M. Yannick Monnet. Alors que la disponibilité de ces 
derniers profite avant tout aux petites communes, il n’est 
pas acceptable de refuser de consentir cette aide aux maires 
ruraux, surtout que ceux-ci mettent en place avec les dépar-
tements – comme c’est le cas dans l’Allier – des conventions 
employeurs exemplaires s’agissant des questions liées à la 
disponibilité et à la non-retenue de salaire en cas d’interven-
tion d’un employé volontaire. 

Mme Catherine Couturier. Eh oui ! 

M. Yannick Monnet. En outre, le fait de réserver le dispositif 
aux nouveaux sapeurs-pompiers volontaires et non à ceux qui 
sont déjà en poste crée une rupture d’égalité discutable entre 
employeurs. Faudra-t-il qu’ils licencient leurs salariés sapeurs- 
pompiers volontaires pour les recruter de nouveau au 1er 

janvier 2024 ? Il y a là une certaine incohérence. 

Mme Sophie Panonacle, rapporteure. Ce n’est pas une aide 
à l’embauche ! 

M. Yannick Monnet. De manière plus générale, nous regret-
tons que le texte n’aille pas plus loin dans la valorisation de 
cet engagement en matière de parcours professionnel et de 
formation. 

Puisque nous abordons la question des moyens, les sapeurs- 
pompiers soulignent entre autres exemples l’insuffisance du 
parc de camions-citernes forestiers. Ils chiffrent les besoins à 
10 000 camions contre 3 700 actuellement. Avec un coût 
unitaire moyen de 300 000 euros, cet investissement sera 
hors de portée pour les Sdis. Le chef de l’État a promis des 
moyens supplémentaires d’investissement à hauteur de 
150 millions d’euros, soit à peine 10 % de l’investissement 
dans les seuls camions-citernes. Il est donc indispensable de 
nous doter d’une programmation financière autrement 
ambitieuse. 

Sur le terrain de la prévention aussi, les moyens manquent, 
comme en témoigne le recul préoccupant du ser vice public 
forestier alors que les surfaces de forêt à gérer par chaque 
agent de l’ONF ont doublé en vingt ans, au détriment des 
missions de surveillance de départs de feu, de suivi sanitaire 
des peuplements et de contrôle de l’application de la régle-
mentation. 
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En conclusion, si le présent texte comporte des avancées et 
fait un premier pas dans la bonne direction, la balle est 
maintenant dans le camp de l’exécutif, qui se doit de doter 
les Sdis, l’ONF, mais aussi le CNPF ou encore Météo-France 
des moyens matériels et humains nécessaires à l’accomplisse-
ment de leurs missions. 

Plus fondamentalement, la sécurité civile et la gestion des 
crises méritent un ministère, une idée que je défends avec 
mon collègue Pierre Morel-À-L’Huissier afin, entre autres, 
d’anticiper de façon plus efficace les incendies qui sont 
amenés à se multiplier, d’apporter des réponses à la crise 
du volontariat et de garantir la survie de notre modèle 
unique. 

M. Fabien Di Filippo. C’est une offre de ser vice ! 

M. Yannick Monnet. Sous le bénéfice de ces observations, 
nous apporterons donc notre soutien au présent texte. 
(Applaudissements sur les bancs des groupes GDR-NUPES, 
SOC et Écolo-NUPES.) 

Mme la présidente. La parole est à M. Michel Castellani. 

M. Michel Castellani. L’été 2022 a été dévastateur pour nos 
forêts. L’année 2023 risque de nous exposer au même 
scénario. Après un printemps chaud et sec, quelques 
étincelles pourraient suffire à embraser la nature. Il faut 
nous y préparer, tout d’abord en renforçant les moyens 
humains et techniques. C’est l’objet de ce plan de lutte. 
J’en profite pour exprimer notre solidarité avec l’ensemble 
des personnels qui se battent au quotidien pour nous 
protéger. (Applaudissements sur les bancs des groupes LIOT, 
RE, Écolo-NUPES et GDR-NUPES.) 

Pour nous tenir prêts, il faut également mettre en place de 
nouveaux instruments de prévention, à l’instar de la météo 
des forêts, et enfin renouveler notre arsenal législatif. 

En prévoyant une stratégie nationale et interministérielle, 
cette proposition de loi permettra de coordonner l’action des 
différents ministères et des acteurs concernés par la lutte 
contre les feux et donc de gagner en efficacité. Nous regret-
tons néanmoins que la commission mixte paritaire n’ait pas 
souhaité maintenir un de nos amendements, adopté en 
séance publique, qui prévoyait son entrée en vigueur dans 
un délai d’un an, ce qui garantissait qu’elle soit opération-
nelle dès l’été 2024. 

Parmi les mesures phares de la proposition de loi figure 
également le renforcement des obligations légales de débrous-
saillement à travers des sanctions en cas de non-respect ou la 
soumission de la vente d’un terrain à une condition de 
respect de ces obligations – un axe essentiel pour limiter 
les départs de feux et pour défendre les habitations face au 
risque. 

Le fait de consacrer dans la loi l’interdiction de fumer dans 
une forêt exposée à un risque d’incendie est une autre mesure 
forte. De même, nous sommes favorables au renforcement 
des sanctions en cas de jet de mégot. Nous le savons : 
l’immense majorité des feux de forêts sont d’origine 
humaine, ce qui, compte tenu des conséquences, est impar-
donnable. 

Notons tout de même que ces mesures n’auront d’effet 
qu’à condition d’être contrôlées par des gardes forestiers, 
aujourd’hui en nombre insuffisant. Sans refaire le débat sur 
les effectifs de l’ONF, rappelons cependant qu’une politique 
forestière ambitieuse ne peut se passer de bras et qu’ils font 
aujourd’hui en partie défaut. 

S’agissant des mesures fiscales, saluons le maintien de 
l’exemption de la TICPE pour les carburants des véhicules 
d’intervention des ser vices départementaux d’incendie et de 
secours ainsi que l’exonération du malus écologique et du 
malus lié au poids pour les véhicules des sapeurs-pompiers 
– c’est une bonne nouvelle, d’autant plus qu’en séance 
publique, le Gouvernement avait exprimé quelques réticences 
à ce sujet. 

La mise en place d’un dispositif de réduction de cotisations 
patronales pour les employeurs, en contrepartie de la dispo-
nibilité de leurs employés sapeurs-pompiers volontaires, 
constitue un autre point positif. C’est un premier pas pour 
redonner de l’attractivité au volontariat, qui souffre 
aujourd’hui d’une lente érosion. 

Je regrette néanmoins qu’après l’adoption du texte en 
commission mixte paritaire, les employeurs publics soient 
laissés de côté. En réservant cette possibilité au secteur 
privé, on ne répond pas à l’attente des sapeurs-pompiers. 
Une exonération de cotisations sociales de 1 000 ou 
2 000 euros aurait été de bon aloi pour les petites 
communes, d’autant plus qu’il ne s’agissait que d’une expéri-
mentation de deux ans. Certes, comme vous l’avez dit, les 
communes bénéficient d’autres mécanismes d’incitation. Ils 
sont cependant insuffisants. 

Je dirai enfin quelques mots à propos de la situation de la 
Corse. Vous le savez, je milite pour l’installation d’une base 
permanente d’aéronefs chez nous ou au moins – au vu des 
sécheresses et des risques croissants – pour des moyens 
supplémentaires. 

J’ai eu l’occasion de souligner ici à plusieurs reprises tout 
l’intérêt que présentent le site et la situation de l’aéroport de 
Bastia-Poretta. Lors de nos débats à l’Assemblée, j’étais 
d’ailleurs parvenu à faire adopter un amendement visant à 
obtenir un rapport sur la question. Or la commission mixte 
paritaire a souhaité le supprimer. Je ne peux que le regretter. 
Ce rapport n’était – notez-le bien – qu’une solution de repli 
face à ma demande bien plus sérieuse de moyens, lesquels, 
vous le verrez, se révéleront indispensables. Disant cela, je 
souhaite ardemment me tromper. 

Face à la multiplication des feux en Corse, nous ne 
pouvons plus nous contenter de moyens insuffisants ou 
d’attendre l’arrivée des Canadair basés dans le Gard. Il 
faudra bien que le Gouvernement s’inscrive dans cette 
logique, en Corse comme dans des territoires malheureuse-
ment de plus en plus nombreux. Nous serons là pour le lui 
rappeler autant que de besoin. 

Sur le fond, et compte tenu des apports qu’elle contient, 
mon groupe est largement favorable à cette proposition de 
loi. (Applaudissements sur les bancs des groupes LIOT, Écolo- 
NUPES et GDR-NUPES, ainsi que sur quelques bancs des 
groupes RE et LR et sur ceux des commissions.) 

Mme la présidente. La parole est à M. Nicolas Pacquot. 
M. Nicolas Pacquot. En 2022, 72 000 hectares de terrains 

ont été incendiés sur notre territoire, soit six fois plus que la 
moyenne des dix dernières années, et cinquante départements 
touchés par un feu significatif, dépassant les zones tradition-
nelles de vigilance. L’Office national des forêts estime par 
ailleurs que, d’ici à la fin du siècle, c’est l’ensemble du terri-
toire national qui sera concerné par le risque incendie. 

L’aggravation des incendies s’explique, comme chacun sait, 
par les conséquences du changement climatique. Ainsi, avec 
les sécheresses estivales que nous connaissons, les départs de 
feu ont-ils de plus en plus de chances de perdurer. Ce 
phénomène n’est bien évidemment pas propre à la France. 
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Je pense notamment au Canada, qui fait face à des feux d’une 
ampleur inédite, puisque 7 millions d’hectares ont brûlé 
depuis le début de l’année, les fumées atteignant désormais 
l’Europe. 

Dans ce contexte, le Sénat a créé dès le mois de mai 2022 
une mission de contrôle relative à la prévention et à la lutte 
contre l’intensification et l’extension du risque incendie. Il 
s’agissait alors de tirer les leçons des retours d’expérience des 
feux, notamment après les épisodes dévastateurs qui ont 
embrasé la Provence en 2021 et la Gironde en juillet 
dernier. La proposition de loi dont nous nous sommes 
saisis en mai dernier en reprend les principales conclusions. 

Celle-ci contient désormais une soixantaine d’articles. Les 
principales mesures se déclinent en deux objectifs. 

Le premier est la prévention des départs d’incendie, ce qui 
passe par le renforcement des obligations de débroussaille-
ment dans les forêts et à leurs abords ; la préemption des 
parcelles de forêt qui représentent, en raison d’un défaut 
d’entretien, un risque sérieux de départ d’incendie ; la 
création d’une interdiction de fumer dans les forêts à 
risque ; l’incitation des propriétaires forestiers à entretenir 
leurs parcelles en conditionnant leur éligibilité aux aides 
publiques à la mise en place de documents de gestion de 
ces parcelles. 

Deuxièmement, il faut anticiper, informer et recenser les 
territoires à risque en élaborant une stratégie nationale de 
défense des forêts en concertation avec les acteurs concernés ; 
en recensant mieux les territoires exposés aux risques 
d’incendie ; en finançant des campagnes de communication 
sur les risques en matière d’incendie associés à l’abandon de 
mégots ; en incitant à la mise en place de plans de prévention 
des risques d’incendie de forêt. 

La proposition de loi entend par ailleurs remédier à des 
problèmes structurels en matière de prévention et de gestion 
des incendies. En effet, il faut impérativement mieux 
articuler la prévention des feux avec les autres politiques 
publiques, équiper les sapeurs-pompiers à la hauteur des 
besoins et faire cesser les injonctions contradictoires formu-
lées aux acteurs de terrains, lesquels se retrouvent parfois 
confrontés à des arbitrages entre la prévention des feux et 
la protection de la biodiversité. En somme, nous devons 
définir une politique publique globale et cohérente, appli-
cable dans tous les territoires. 

Je salue le travail des cinq rapporteurs, Sophie Panonacle, 
Luc Lamirault, Anthony Brosse, Sophie Mette et Eric Pauget 
qui, bien qu’issus de groupes politiques différents, ont eu à 
cœur de faire évoluer le texte dans un esprit consensuel et ont 
abouti à un compromis en CMP. 

Le groupe Renaissance est bien sûr favorable à l’adoption 
du texte tel qu’issu de cette commission mixte paritaire et se 
félicite que nous ayons collectivement réussi à faire aboutir la 
proposition de loi rapidement alors qu’un nouvel été se 
profile et que le risque d’incendie est plus fort que jamais. 
(Applaudissements sur les bancs du groupe RE.) 

Mme la présidente. La parole est à M. Julien Rancoule. 

M. Julien Rancoule. Je tiens à commencer mon interven-
tion en vous faisant part des avancées que nous avons pu 
obtenir dans le cadre de la commission mixte paritaire sur la 
proposition de loi visant à renforcer la prévention et la lutte 
contre l’intensification et l’extension du risque incendie. 

Tout d’abord, nous nous réjouissons d’avoir réussi à 
maintenir, contre l’avis du Gouvernement, l’exonération de 
la TICPE, la fameuse taxe sur les carburants, pour les carbu-

rants utilisés par les véhicules des Sdis. Il s’agit d’une mesure 
importante pour nos sapeurs-pompiers, qui pourront ainsi 
voir leur commandement investir davantage dans des équipe-
ments ou dans de nouveaux engins plutôt que d’acquitter 
d’énormes taxes. Cette mesure favorisera directement la 
remontée en puissance capacitaire des Sdis. 

De la même manière, nous nous réjouissons du maintien 
des dispositions favorisant le déroulement des études des 
jeunes sapeurs-pompiers volontaires. Il s’agissait d’amende-
ments de notre collègue Thomas Ménagé, qui ont été votés 
en séance et retenus par la CMP. 

Par ailleurs, nous saluons la suppression de l’article 34  bis 
AAA. Quel était l’intérêt, mes chers collègues, de créer un 
dispositif imposant au sapeur-pompier volontaire un préavis 
d’un mois pour bénéficier d’une autorisation d’absence de la 
part de son employeur afin de participer à des missions 
opérationnelles, qui requièrent une flexibilité importante et 
une réactivité immédiate ? Cet article, issu d’un amendement 
macroniste, représentait un véritable danger que le Rassem-
blement national a dénoncé avec ardeur dès son examen en 
commission des lois, puis de nouveau en séance publique. 
Nous sommes heureux de constater que nos arguments, 
fondés sur la recherche, l’étude approfondie des textes et la 
connaissance du terrain ont fini par payer dans le cadre de la 
CMP. 

La semaine dernière, nous avons célébré la Journée natio-
nale des sapeurs-pompiers : je profite de mon passage à la 
tribune pour tous les saluer, qu’ils soient volontaires, profes-
sionnels ou militaires, et pour rendre hommage aux person-
nels administratifs et techniques. Nous savons tous qu’ils sont 
pleinement mobilisés au quotidien et que nous aurons encore 
grandement besoin de nos soldats du feu cet été. Je salue aussi 
tous les membres de la commission mixte paritaire, qui ont 
œuvré ensemble pour trouver le plus de points de consensus 
possibles dans une logique transpartisane. C’est ce qu’atten-
daient de nous l’ensemble des acteurs concernés par ce texte. 

En revanche, certains dispositifs auraient pu aller plus loin. 
Je pense par exemple à l’article 34 instaurant une réduction 
de cotisations pour les entreprises qui embauchent des 
sapeurs-pompiers volontaires. Cet article exclut les agents 
publics. Pourtant, le volontariat est la norme dans la ruralité ; 
il aurait donc été pertinent de favoriser la mise à disposition 
des agents municipaux au profit des Sdis et d’étendre ce 
dispositif aux indépendants et aux agriculteurs. 

Nous regrettons également la suppression d’articles instau-
rant des crédits d’impôt pour les dépenses liées à des travaux 
de débroussaillement. Si la proposition de loi renforce les 
sanctions et les obligations légales de débroussaillement, il 
aurait été juste d’instaurer des mesures incitatives pour les 
propriétaires, notamment les plus modestes, qui doivent 
mobiliser du temps et dépenser de l’argent pour respecter 
ces OLD, lesquelles contribuent pourtant à notre sécurité 
collective. 

De la même manière, améliorer le cadre législatif pour 
mieux appréhender le risque incendie est une chose, 
donner plus de moyens à la sécurité civile pour avoir vérita-
blement les capacités de réagir puissamment en cas d’incendie 
en est une autre. Pour rappel, en 2022, seuls huit des douze 
Canadair dont nous disposions étaient opérationnels ; deux 
d’entre eux étaient en maintenance en plein été, pour des 
raisons budgétaires – en effet, il est plus coûteux de les vérifier 
tous en dehors de la saison estivale. Il en va de même pour les 
Dash : sur nos sept appareils, seuls cinq étaient disponibles. Si 
la location de moyens annoncée est une bonne nouvelle, ce 
n’est pas une solution pérenne. 
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Enfin, quand ferons-nous le choix politique de réinvestir 
massivement dans la ruralité, dont les acteurs entretiennent 
les campagnes et les forêts et près de 90 % du territoire 
national ? Si les petites communes rurales ne disposent plus 
des moyens budgétaires suffisants et si l’ONF ne voit pas ses 
effectifs et ses moyens augmenter, comment entretiendrons- 
nous les forêts et tous les territoires qui les jouxtent ? Sans eux 
et sans nos agriculteurs, notamment les viticulteurs et les 
éleveurs, les surfaces brûlées chaque année seront démulti-
pliées. 

À l’heure où les premières grosses chaleurs frappent la 
France, nous devons être beaucoup plus ambitieux pour la 
sécurité civile, les forêts et la ruralité. C’est cette ambition 
bien plus forte que le Rassemblement national continuera à 
défendre dans les mois et les années à venir. En attendant, 
faute de mieux, nous voterons la proposition de loi. 
(« Bravo ! » et applaudissements sur les bancs du groupe RN.) 

Mme la présidente. La parole est à Mme Catherine Coutu-
rier. 

M. François Piquemal. La fameuse Mme Couturier, la 
queen de la Creuse ! 

Mme Catherine Couturier. Tout le monde ici se souvient 
des feux en Gironde – plus de 30 000 hectares partis en 
fumée en un été. Tous les trois jours, selon le bilan relatif 
à la déforestation de la forêt primaire sur l’année 2022 publié 
hier, la même surface de forêt primaire est engloutie dans le 
monde. Malgré tous les engagements pris par les États à la 
COP26, ce sont donc plus de 4 millions d’hectares de forêt 
primaire qui sont rasés, principalement au Congo, en Bolivie 
et au Brésil, où la déforestation est la conséquence d’une 
agriculture intensive à outrance. Dans le même temps, le 
Canada a littéralement brûlé : plus de 450 mégafeux sont 
survenus au cours du mois de juin. C’est du jamais vu. 

Collègues, nous sommes en 2023 et ce genre d’actualités va 
devenir habituel. Du fait du réchauffement climatique et de 
ce type d’incendies, les forêts commencent à émettre plus de 
dioxyde de carbone qu’elles n’en absorbent. C’est déjà le cas 
dans certaines régions françaises comme le Grand Est. 

En première lecture, nous avions dénoncé par notre 
abstention la faiblesse de ce texte, qui prévoit quelques 
obligations légales de débroussaillement, davantage de 
sanctions et deux mesures fiscales dérisoires pour nos 
pompiers, sans pour autant instaurer de mesures préventives 
en matière de gestion forestière pour faire face au dérègle-
ment climatique. Face aux plus grands feux de notre histoire, 
vous proposez du juridique, du technique et de l’adminis-
tratif – autrement dit du vent, ce qui ne permettra pas 
d’arrêter les feux, bien au contraire. (Applaudissements sur 
les bancs du groupe LFI-NUPES.) 

Vous savez pourtant très bien ce qu’il faut faire : mettre des 
moyens financiers et humains sur la table. Tous les 
organismes, les pompiers, les forestiers, tous les groupes 
parlementaires ici présents sont, pour une fois, d’accord 
sur un point : pour protéger les forêts et la population, il 
faut de l’argent. Vous nous renvoyez gentiment au projet de 
loi de finances, qui sera examiné cet automne, pour parler des 
moyens budgétaires, en nous attendant sagement avec la 
matraque du 49.3 derrière votre dos. (Applaudissements sur 
les bancs du groupe LFI-NUPES.) Vous comprendrez donc 
que nous restions méfiants. 

Pourtant, vous savez très bien inclure des mesures budgé-
taires dans une proposition de loi quand vous le voulez 
vraiment. Vous l’avez fait avec la proposition de loi 
portant mesures pour bâtir la société du bien vieillir en 

France, qui crée une charge de 8 milliards d’euros – rien 
que cela ! Avec autant d’argent, nous pourrions allouer des 
moyens à l’ONF, à l’OFB et au CNPF, embaucher des 
pompiers professionnels et former des pompiers volontaires. 

Qu’est-ce qui vous en empêche ? La dette ? Dois-je vous 
rappeler que l’inaction écologique coûte plus cher que 
l’action tout de suite et maintenant ? (Applaudissements sur 
les bancs du groupe LFI-NUPES.) Du reste, c’est exactement 
le sens du dernier rapport de Jean Pisani-Ferry :… 

Mme Clémence Guetté. La Macronie n’écoute plus les 
macronistes ! 

Mme Catherine Couturier. …il faut prendre des mesures 
fortes aujourd’hui, pendant qu’il est encore temps, si nous ne 
voulons pas subir une situation ingérable demain. Cela passe 
notamment par la répartition des richesses, la taxation des 
superprofits ou encore le rétablissement de l’ISF – impôt de 
solidarité sur la fortune. Si l’ancien économiste en chef 
d’Emmanuel Macron le dit, peut-être devriez-vous l’écouter ! 
Au Québec, les municipalités pressent le gouvernement 
provincial d’augmenter les investissements destinés à l’adap-
tation au changement climatique. Par manque de moyens, 
1 150 pompiers étrangers sont appelés à la rescousse, dont 
109 pompiers français. Je salue d’ailleurs l’engagement sans 
faille de tous les sapeurs-pompiers pour nous protéger. 
(Applaudissements sur les bancs du groupe LFI-NUPES. 
– M. Thomas Rudigoz applaudit aussi.) Que se passera-t-il 
le jour où nous aurons à choisir entre éteindre le feu sur notre 
territoire ou bien aller aider un pays voisin ? 

Face à ces constats, que propose le texte qui est censé 
prévenir cette situation ? Vous avez supprimé la notion de 
stratégie interministérielle, vous avez enterré toutes les 
références à la préservation de la biodiversité, des sols et de 
l’eau. Les collectivités territoriales et les hôpitaux sont exclus 
du dispositif d’exonération de cotisations de l’article 34, alors 
qu’ils mettent de nombreux pompiers volontaires à disposi-
tion. Vous avez refusé de reconnaître la profession de sapeur- 
pompier comme métier à risque, contre la volonté de ces 
derniers. Quelle honte ! 

En bref, ce texte a été altéré en CMP où, à huis clos, vous 
avez supprimé tous nos amendements adoptés en séance. Il 
ne propose aucune mesure satisfaisante sur la gestion des 
forêts ou pour prévenir les incendies, et n’aide que trop 
peu nos pompiers en manque de moyens ! Le groupe LFI- 
NUPES refuse d’être complice de cette inaction pendant que 
notre planète brûle. 

Vous comprendrez donc que l’abstention que nous avions 
exprimée au mois de mai se mue en un vote défavorable. 
(Applaudissements sur les bancs du groupe LFI-NUPES.) 

Pour conclure, collègues, depuis le début de ce discours, 
l’équivalent de cinquante terrains de football de forêt 
primaire a été rasé. Il faut agir maintenant ! (Applaudissements 
sur les bancs du groupe LFI-NUPES.) 

M. Guillaume Kasbarian, président de la commission des 
affaires économiques. Vous êtes contre la prévention des incen-
dies, ce n’est pas glorieux ! 

Mme la présidente. La parole est à M. Éric Pauget. 

M. Éric Pauget. Permettez-moi de commencer par saluer 
l’ensemble de mes collègues co rapporteurs, avec qui nous 
avons su travailler en bonne intelligence sur ce texte. 

Alors que 21 000 hectares ont déjà brûlé dans notre pays 
cette année, contre 15 000 hectares l’an passé à la même 
période, je voudrais rendre un hommage appuyé à tous les 
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sapeurs-pompiers professionnels et volontaires qui nous 
protègent et nous défendent. (Applaudissements sur les bancs 
du groupe LR et sur quelques bancs des groupes RE et Dem.) 

La proposition de loi visant à renforcer la prévention, la 
protection et la lutte contre l’intensification et l’extension du 
risque incendie, déposée par nos collègues sénateurs Jean 
Bacci, Anne-Catherine Loisier, Pascal Martin et Olivier 
Rietmann, actualise et renforce opportunément notre 
politique forestière et de restauration des milieux forestiers 
en vue de l’adapter aux changements climatiques. 

Tout d’abord, je rappellerai brièvement la philosophie du 
texte. Dès l’été 2022, le rapport sénatorial de nos collègues 
préconisait plusieurs dispositifs visant à mieux lutter contre 
les incendies. Il a trouvé sa traduction législative dans les huit 
titres thématiques. En première lecture, la chambre haute en 
a amélioré l’économie sur plusieurs points : rôle des sylvicul-
teurs et des agriculteurs en matière de prévention, intégration 
de la stratégie nationale et interministérielle relative aux 
incendies dans la politique de gestion de l’eau et de protec-
tion de la biodiversité, renforcement des sanctions en cas de 
non-respect des mesures de prévention. Le 4 avril, le Sénat l’a 
adopté à l’unanimité en première lecture. 

Tout au long de son examen, les députés du groupe Les 
Républicains ont estimé que la proposition de loi, adoptée en 
première lecture le 17 mai, avait le mérite de faire évoluer le 
Gouvernement sur ce sujet. À l’issue de la navette parlemen-
taire, la CMP a été conclusive ; les Républicains s’en félici-
tent. 

M. Guillaume Kasbarian, président de la commission des 
affaires économiques. Très bien ! 

M. Éric Pauget. Le texte qui nous est présenté aujourd’hui 
est équilibré et préserve les apports principaux des deux 
assemblées. Nos travaux ont donc été guidés par un esprit 
de responsabilité. Parmi les mesures marquantes et positives 
du titre Ierqui ont fait l’objet d’un accord, je citerai la stratégie 
nationale et interministérielle de défense des forêts et des 
surfaces non boisées,… 

M. Ian Boucard. Très bien ! 

M. Éric Pauget. …l’intégration du risque incendie au sein 
des schémas départementaux d’analyse et de couverture des 
risques et l’extension de la politique de défense des forêts 
contre les incendies aux surfaces agricoles. 

Le titre II du texte issu de la CMP a consacré la régulation 
des espaces limitrophes entre la forêt, les zones urbaines et les 
infrastructures pour réduire les départs de feu, en intégrant 
les obligations légales de débroussaillement dans les 
documents d’urbanisme, obligations qui s’appliquent égale-
ment aux sites Seveso. 

Les titres III et IV, qui promeuvent la sylviculture face au 
risque incendie et la valorisation des forêts, ajoutent la 
mission de défense des forêts contre les incendies à celles 
dévolues au Centre national de la propriété forestière ; ils 
vont dans le bon sens. Il en va de même du titre V, qui 
instaure des contrats de valorisation pour faciliter les 
coupures agricoles au sein des massifs forestiers, contribuant 
ainsi à la prévention des feux. Et comment ne pas être 
favorable à l’interdiction de fumer dans une forêt classée à 
risque d’incendie, prévue par le titre VI ? 

Les députés du groupe Les Républicains, au nom desquels 
j’ai été rapporteur pour le titre VII, se félicitent tout parti-
culièrement du consensus obtenu sur l’exonération totale des 

taxes sur les carburants pour l’ensemble des véhicules des 
Sdis, arrachée de haute lutte en séance publique contre 
l’avis du Gouvernement. 

Nous nous réjouissons de l’accord trouvé sur la suppression 
du malus écologique pour les véhicules des Sdis, qui repré-
sente non seulement une mesure de bon sens mais permettra 
également aux Sdis de réaliser des économies substantielles. 
Autre motif de satisfaction : la réduction pendant une durée 
de trois ans, dès 2024, des charges patronales pour les entre-
prises employant des sapeurs-pompiers volontaires, en 
contrepartie de leur disponibilité au bénéfice des Sdis. 
Nous regrettons toutefois que ce dispositif ne s’applique 
pas aux agents publics. 

Nous nous félicitons enfin des dispositions du titre VIII, 
qui ont trouvé également la voie d’un consensus vertueux en 
vue de la reconstitution de forêts plus résilientes après un 
incendie. Il soumet le versement des aides publiques à une 
écoconditionnalité. 

En conclusion, je tiens à rappeler que le texte a reçu un 
accueil très positif de la part des sapeurs-pompiers, des gardes 
forestiers, des élus locaux, des propriétaires, des agriculteurs 
et des associations de protection de l’environnement. 

Mme Karen Erodi. Ce n’est pas vrai ! 

M. Éric Pauget. Aussi notre groupe a-t-il affirmé, depuis le 
début de son examen par notre assemblée, son soutien à 
l’objectif général affiché. Compte tenu de l’ensemble de ces 
considérations, il votera en faveur du texte issu de la CMP, 
riche des apports successifs du Sénat et de notre assemblée. 
Nous espérons qu’il sera rapidement promulgué. (Applaudis-
sements sur les bancs du groupe LR et sur plusieurs bancs du 
groupe RE.) 

Mme la présidente. Sur l’ensemble de la proposition de loi, 
je suis saisie par le groupe Renaissance d’une demande de 
scrutin public. 

Le scrutin est annoncé dans l’enceinte de l’Assemblée 
nationale. 

La parole est à Mme Sophie Mette. 

Mme Sophie Mette. C’est avec solennité et une émotion 
non dissimulée que je prends la parole devant vous pour 
évoquer la proposition de loi visant à renforcer la prévention 
et la lutte contre l’intensification et l’extension du risque 
incendie ; je le fais à plus d’un titre. 

En tant que députée de la Gironde, tout d’abord, car cette 
zone fut la plus violemment touchée par les incendies histo-
riques de l’été 2022 : 30 000 hectares ont disparu, les sols 
expulsent encore des fumées et le quotidien de bien des 
citoyens a été bousculé à jamais. Quand ce sont les 
paysages que vous avez toujours connus qui partent en 
fumée, quand vos repères brûlent sur des kilomètres et des 
kilomètres, le résultat est plus saisissant encore que les drama-
tiques images que nous avons vu défiler sur nos écrans. 

Du jour au lendemain, les habitants de Landiras, Saint- 
Magne, Belin-Béliet, Hostens, Guillos, La Teste-de-Buch, 
Cazaux et bien d’autres encore ont vu leur commune sous 
les projecteurs. Sans l’intervention héroïque des sapeurs- 
pompiers, le bilan aurait été bien pire encore. Si aucune 
perte humaine n’est à déplorer, c’est un miracle à mettre à 
leur crédit. Jusqu’à 3 000 d’entre eux ont été mobilisés à cette 
fin, dont 1 800 pompiers girondins. 

Des renforts sont venus de 60 départements… 

M. Marc Le Fur. Notamment des Côtes-d’Armor ! 
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Mme Sophie Mette. …et d’outre-mer, démontrant l’unité 
et l’efficacité françaises. D’autres ont voyagé depuis la Suisse, 
la Grèce, l’Allemagne, l’Autriche, l’Italie, la Pologne et la 
Roumanie, rappelant l’importance de la solidarité 
européenne, sans cesse convoquée par les grands événements 
de l’Histoire. C’est pour moi une énième occasion de rendre 
un hommage toujours mérité à nos sapeurs-pompiers, et de 
les remercier. (Applaudissements sur les bancs des groupes Dem, 
RE, HOR et LR.) 

En tant qu’oratrice du groupe Démocrate, ensuite. Je me 
félicite, à ce titre, du travail accompli, particulièrement de 
son aspect transpartisan. Il est dans notre ADN de centristes 
d’espérer voir émerger des consensus entre élus, des 
compromis, des décisions coconstruites. L’Assemblée natio-
nale donne parfois l’image d’un espace morcelé, où dominent 
les tensions et l’incapacité à avancer ensemble. Ce n’est pas le 
cas aujourd’hui. 

En tant que rapporteure pour avis de la commission des 
finances, enfin. À ce titre, ce sont mes collègues parlemen-
taires que je salue, pour les avancées de fond que marque la 
proposition de loi. Certains points des parties du texte pour 
lesquelles la commission des finances avait reçu une déléga-
tion pour un examen au fond sont demeurés inchangés ou 
presque, et je nous en félicite. Je pense à l’article 35 A, qui 
intègre la défense de la forêt contre les incendies dans les 
orientations générales de la politique forestière de l’État, ainsi 
qu’à l’article 36, qui tend à confier au Centre national de la 
propriété forestière le soin de sensibiliser les propriétaires 
forestiers à l’intérêt de souscrire une assurance. 

En revanche, l’article 36  bis, ajouté à l’Assemblée, qui a 
trait à la composition du conseil d’administration du CNPF, 
est supprimé, en cohérence avec les dispositions applicables 
au conseil d’administration de l’ONF. Quant à l’article 37, 
relatif au compte d’investissement forestier et d’assurance, il a 
été conservé. 

L’article 20 a fait l’objet de longues discussions. Il s’agissait 
de prolonger de deux ans le dispositif d’encouragement fiscal 
à l’investissement (Defi) en forêt, en l’ouvrant aux adhérents 
s’étant dotés d’un code de bonnes pratiques sylvicoles. En 
définitive, nous avons bien opté pour une prolongation de 
deux ans du crédit d’impôt plutôt que pour un débornage, en 
supprimant la mention des travaux éligibles, de fait couverte 
par une instruction fiscale récente. 

À l’article 20  bis, nous avons retenu, de même, une 
prolongation de deux ans du taux réduit de TVA plutôt 
qu’un débornage, afin de donner un coup de pouce 
jusqu’à la fin du plan de relance. 

Pour finir, à l’article 35, qui porte sur la conditionnalité 
des aides publiques à certains objectifs, nous avons cherché le 
meilleur équilibre, la manière dont nous pouvions réaffirmer 
des principes essentiels et notre volonté commune de ne pas 
surcharger la loi de détails trop prescriptifs au regard de la 
diversité des terrains. 

En bref, députés et sénateurs ont construit ensemble un 
accord satisfaisant, conforme à ce que les propriétaires fores-
tiers attendent de nous, à ce que la transition écologique 
exige et à ce que les contraintes financières imposent. 

Nos travaux aboutissent à une batterie de mesures destinées 
à mieux prévenir les feux de forêt. L’examen du texte a été 
rapide, traduisant en cela une volonté transpartisane. Nous 
jetons ainsi les bases d’une stratégie nationale qui associe tous 
les acteurs concernés et inclut les espaces agricoles. La propo-
sition de loi vise à mieux réguler les interfaces entre forêts et 

zones urbaines et à sensibiliser davantage la population. Il 
renforce les obligations légales de débroussaillement, parmi 
bien d’autres mesures. 

Pour toutes ces raisons, le groupe Démocrate votera pour le 
texte proposé par la commission mixte paritaire. (Applaudis-
sements sur les bancs des groupes Dem, RE et HOR.) 

Mme la présidente. La discussion générale est close. 

TEXTE DE LA COMMISSION MIXTE PARITAIRE 

Mme la présidente. J’appelle maintenant le texte de la 
commission mixte paritaire. Conformément à l’article 113, 
alinéa 3, du règlement, je vais d’abord appeler l’Assemblée à 
statuer sur l’amendement dont je suis saisie. 

La parole est à Mme la secrétaire d’État, pour soutenir 
l’amendement no 1. 

Mme Sonia Backès, secrétaire d’État. Il est rédactionnel 
(L’amendement no 1, accepté par la commission, modifiant 
l’article 14, est adopté.) 

Mme la présidente. Il n’y a pas d’autres amendements. 

VOTE SUR L’ENSEMBLE 

Mme la présidente. Je mets aux voix l’ensemble de la 
proposition de loi, compte tenu du texte de la commission 
mixte paritaire, modifié par l’amendement adopté par 
l’Assemblée. 

(Il est procédé au scrutin.) 

Mme la présidente. Voici le résultat du scrutin : 
Nombre de votants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  187 
Nombre de suffrages exprimés . . . . . . . . . . . . . . . .  187 
Majorité absolue . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  94 

Pour l’adoption . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  168 
contre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  19 

(La proposition de loi est adoptée.)(Applaudissements sur les 
bancs des groupes RE et Dem.) 

4 

MAINTIEN PROVISOIRE D’UN DISPOSITIF DE 
PLAFONNEMENT DE REVALORISATION DE LA 

VARIATION ANNUELLE DES INDICES LOCATIFS 

Lecture définitive 

Mme la présidente. L’ordre du jour appelle la discussion, 
en lecture définitive, de la proposition de loi maintenant 
provisoirement un dispositif de plafonnement de revalorisa-
tion de la variation annuelle des indices locatifs (no 1442). 

PRÉSENTATION 

Mme la présidente. La parole est à Mme la ministre 
déléguée chargée des petites et moyennes entreprises, du 
commerce, de l’artisanat et du tourisme. 

6676 ASSEMBLÉE NATIONALE – 1re SÉANCE DU 28 JUIN 2023 



Mme Olivia Grégoire, ministre déléguée chargée des petites et 
moyennes entreprises, du commerce, de l’artisanat et du 
tourisme. Je vous prie tout d’abord d’excuser mon collègue 
Olivier Klein, ministre de la ville et du logement, pour son 
absence : il est mobilisé à la suite de la tragédie survenue à 
Nanterre. Vous nous avez néanmoins vus intervenir tous 
deux, ces dernières semaines, sur le sujet qui nous occupe ; 
vous savez donc l’importance que nous attachons au texte qui 
doit permettre de plafonner l’indice des loyers commerciaux 
(ILC) et l’indice de référence des loyers (IRL). 

Nous avons démarré l’examen de cette proposition de loi 
déposée par le député Cazenave… 

M. Pierre Cazeneuve. Excellent député ! 

Mme Olivia Grégoire, ministre déléguée. …le 31 mai 
dernier. Peu de choses ont changé depuis lors, si ce n’est 
que l’Insee est venu confirmer, le 25 juin, l’augmentation de 
l’indice des loyers commerciaux, qui s’établit à 6,69 %, 
contre 6,29 % au premier trimestre de l’année, cet indice 
étant le dernier dont nous disposions pour évaluer l’utilité 
d’un prolongement du plafonnement que vous aviez adopté 
en août 2022 pour les PME. 

Cette augmentation significative conforte donc le Gouver-
nement dans l’idée qu’il convient de maintenir provisoire-
ment cette disposition. Du reste, l’essentiel des constats que 
nous dressions déjà le 31 mai sont toujours d’actualité et 
effectivement confirmés par les derniers chiffres publiés 
depuis la première lecture. 

L’inflation ralentit et s’établit au mois de mai à 5,1 % sur 
an. Il est trop tôt pour s’enthousiasmer, mais au moins 
pouvons-nous nous fonder sur les projections les plus 
fiables à notre disposition. Les chiffres récents prouvent, 
s’il le fallait, qu’il nous faut encore protéger et accompagner 
nos commerçants de proximité, soit pas moins de 
430 000 commerces. 

Malgré le rejet confirmé du Sénat, je sais pouvoir m’en 
remettre à la responsabilité dont vous avez su faire preuve 
tout au long de la discussion en votant déjà à deux reprises en 
faveur de la proposition de loi, qui prend soin de préserver les 
équilibres qu’exige notre État de droit. 

D’abord, en ciblant les commerçants qui sont les plus 
exposés : les très petites entreprises (TPE) et les petites et 
moyennes entreprises (PME), c’est-à-dire celles qui ont les 
marges les plus faibles et le moins de latitude dans leurs 
négociations avec les bailleurs, en particulier les foncières. 
Ensuite, en bornant cette intervention dans le temps, 
jusqu’au premier trimestre 2024. Enfin, en conservant le 
taux de 3,5 %, qui fait l’objet d’un consensus entre les 
différentes parties prenantes, si tant est que les deux 
premiers critères soient respectés. 

Sur ces trois critères, nous agissons avec prudence car, en 
matière d’intervention de l’État dans les relations contrac-
tuelles, la jurisprudence du Conseil constitutionnel s’est 
toujours montrée pointilleuse. 

Nous avons eu l’occasion, au cours des précédentes 
lectures, de débattre des raisons pour lesquelles nos marges 
de manœuvre étaient limitées. J’ai dit et je répète que je suis 
plus qu’ouverte à une réflexion plus large sur le bail commer-
cial ; j’ai proposé à toutes les bonnes volontés, et je renouvelle 
mon invitation, de s’engager dans cette réflexion, en lien, 
bien entendu, avec le Conseil national du commerce, qui est 
l’interlocuteur de référence en la matière. 

En défendant les petits commerçants, nous entendons 
défendre également les consommateurs. C’est pourquoi il 
semble logique d’assortir l’article 1er d’un article 2 qui 
permet de prolonger le dispositif de plafonnement de 
l’IRL, également instauré par la loi portant mesures 
d’urgence pour la protection du pouvoir d’achat, dite loi 
pouvoir d’achat, votée l’été dernier. 

Ce bouclier loyer a démontré son efficacité : sans ce plafon-
nement, l’IRL aurait dépassé 6 % au deuxième trimestre 
2023 et les loyers du parc social et du parc privé auraient 
pu suivre cette trajectoire très inflationniste. Afin d’épargner 
à nos concitoyens une hausse trop brutale de cette dépense 
contrainte, le Gouvernement propose donc également de 
maintenir ce dispositif, qui permettra d’éviter des hausses 
de loyers de plus de 6 % dans le parc privé d’ici à la fin 
de l’année 2023, et de plus de 4 % au début de l’année 2024. 

Par cette mesure, nous faisons gagner à tous les locataires 
du parc privé en moyenne au moins 15 euros par mois. Là 
encore, il s’agit d’un équilibre puisque, si nous devons 
protéger les locataires, nous ne devons pas pour autant fragi-
liser les propriétaires, dont une forte proportion sont des 
propriétaires modestes, malgré ce que certains s’évertuent à 
nous faire croire. 

Mme Danielle Simonnet. On vous expliquera ! 
Mme Olivia Grégoire, ministre déléguée. Un jour, peut-être, 

oui. 

Je ne doute pas que la majorité d’entre vous votera, dans 
quelques minutes, en responsabilité, pour la prolongation de 
ces deux dispositifs temporaires et équilibrés,… 

M. Sylvain Maillard. Eh oui ! 
Mme Danielle Simonnet. Nous voterons contre ! 
Mme Olivia Grégoire, ministre déléguée. …et tous les 

bénéfices directs et concrets qu’ils représentent pour les 
commerçants et pour tous les Français. 

Avec Olivier Klein, nous souhaitons remercier pour son 
engagement votre rapporteur, Thomas Cazenave (Applaudis-
sements sur les bancs des groupes RE et HOR), qui s’est saisi, 
avec l’ensemble des groupes de la majorité, de ce texte essen-
tiel, mais aussi le président de la commission des affaires 
économiques, Guillaume Kasbarian, qui a permis son 
examen dans des délais rapides, ainsi que les collaborateurs 
et administrateurs, qui ont su faire preuve, comme toujours, 
d’adaptation et de sérieux. (Applaudissements sur plusieurs 
bancs du groupe RE.) 

Au terme de ce processus législatif, je souhaite, au nom du 
Gouvernement, que la représentation nationale adopte cette 
proposition de loi qui apportera une protection nécessaire à 
nos concitoyens, locataires comme commerçants. (Applaudis-
sements sur les bancs du groupe RE.) 

Mme la présidente. La parole est à M. Thomas Cazenave, 
rapporteur de la commission des affaires économiques. 

M. Thomas Cazenave, rapporteur de la commission des 
affaires économiques. Après un deuxième rejet de cette propo-
sition de loi par le Sénat en nouvelle lecture, nous nous 
apprêtons à voter, en lecture définitive, la prolongation du 
plafonnement de l’évolution annuelle de l’indice de référence 
des loyers et de l’indice des locaux commerciaux à 3,5 %, 
jusqu’au premier trimestre 2024. Grâce à ce texte, nous 
continuons à protéger les locataires ainsi que les petits 
commerçants et les artisans de revalorisations de loyers trop 
importantes, alors que l’inflation demeure élevée : bien qu’en 
baisse, l’indice des prix à la consommation s’établissait encore 
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à + 5,1 % en glissement annuel en mai 2023. Je me réjouis 
que, par deux fois déjà, contrairement au Sénat, l’Assemblée 
ait voté en faveur d’une telle protection. 

Je le rappelle, l’objet de cette proposition de loi est on ne 
peut plus simple : prolonger l’évolution annuelle du plafon-
nement de l’IRL et de l’ILC, utilisés pour revaloriser les 
loyers des ménages pour l’un, des commerçants pour 
l’autre, à 3,5 %, jusqu’au premier trimestre 2024. C’est 
une mesure que nous avions adoptée l’année dernière dans 
la loi « pouvoir d’achat », mesure dont l’efficacité n’est plus à 
démontrer : sans ce plafonnement, l’IRL aurait dû s’établir à 
+ 6,26 % au premier trimestre 2023. Et l’Insee vient de 
publier ses derniers chiffres pour l’ILC : il s’établit à 
+ 6,69 % hors plafonnement pour le même trimestre. 

M. Thibault Bazin. C’est énorme ! 
M. Thomas Cazenave, rapporteur. J’espère donc que, 

compte tenu de telles données, plus personne n’a de 
doutes sur l’opportunité que représente cette proposition 
de loi. 

M. Thibault Bazin. Bien sûr ! Il faut agir ! 
M. Thomas Cazenave, rapporteur. Nous avons choisi 

l’échéance du premier trimestre 2024 car elle est cohérente 
avec les prévisions d’inflation, avec un retour de l’IRL et de 
l’ILC sous la barre des 3,5 % au deuxième trimestre 2024. 
En revanche, je ne souhaitais toucher ni au périmètre d’appli-
cation du dispositif ni au taux de plafonnement, sur lesquels 
nous avions déjà trouvé un compromis lors des débats sur le 
projet de loi sur le pouvoir d’achat que je viens de 
mentionner. 

M. Guillaume Kasbarian, président de la commission des 
affaires économiques. Très bien ! 

M. Thomas Cazenave, rapporteur. Je le répète : cette propo-
sition de loi prolonge ce compromis. 

Il est également important de conserver un dispositif 
économiquement équilibré pour qu’il soit juridiquement 
robuste, notamment au regard du droit de la propriété et 
de la liberté contractuelle, fortement encadrés par la juris-
prudence du Conseil constitutionnel. 

À ceux qui souhaitaient diminuer le taux de plafonnement 
ou geler les loyers, comme à ceux qui souhaitaient étendre le 
plafonnement de l’ILC aux entreprises de taille intermédiaire 
(ETI), voire à toutes les entreprises, alors que nous l’avions 
limité aux seules PME, je rappelle que les propriétaires subis-
sent aussi les conséquences de l’inflation ;… 

M. Inaki Echaniz. Ah ? 
M. Thomas Cazenave, rapporteur. …qu’un plafonnement 

de 3,5 % semble être un bon intermédiaire entre un gel strict 
et des indices locatifs qui se sont établis, dans les faits, autour 
de 6 % ; que, s’agissant des entreprises, il faut aider celles qui 
en ont le plus besoin et qui ne sont pas suffisamment armées 
pour renégocier leurs baux à l’amiable. 

Cette proposition de loi consiste donc simplement à 
prolonger un dispositif en vigueur. Cela explique également 
les délais d’examen très accélérés devant le Parlement – je sais 
que certains le regrettent, mais je pense que cela ne nous aura 
pas privés du débat de fond, que nous avons pu avoir en 
première lecture, puis en nouvelle lecture. 

M. Sylvain Maillard. C’est vrai ! 
M. Thomas Cazenave, rapporteur. Enfin, je réaffirme qu’à 

aucun moment ce texte n’a eu vocation à être un texte de 
réforme structurelle de la politique du logement,… 

M. Inaki Echaniz. Ça, on a compris ! 

M. Thomas Cazenave, rapporteur. …alors que le Sénat et 
certains d’entre vous ont témoigné de leur insatisfaction face 
aux conclusions du volet logement du Conseil national de la 
refondation (CNR). 

M. Inaki Echaniz. Tout à fait ! 

M. Thomas Cazenave, rapporteur. S’il est indéniable que 
des questions structurelles se posent, alors que le pays traverse 
une crise du logement, il serait paradoxal de refuser le vote de 
cette proposition de loi parce qu’elle ne résout pas des 
problèmes qu’elle n’a jamais eu vocation à résoudre,… 

M. Guillaume Kasbarian, président de la commission des 
affaires économiques. Eh oui ! Un peu de cohérence, 
monsieur Echaniz ! 

M. Inaki Echaniz. Ce texte n’en reste pas moins insuffisant ! 

M. Thomas Cazenave, rapporteur. …surtout, par la même 
occasion, de mettre locataires, artisans et commerçants en 
difficulté en leur refusant le maintien du plafonnement. 

M. Benoit Mournet. Il a raison ! 

M. Thomas Cazenave, rapporteur. Cela revient à prendre le 
risque de laisser les loyers augmenter sensiblement dans les 
mois à venir. 

C’est pourquoi j’espère, mes chers collègues, que nous 
pourrons voter une nouvelle fois ce texte à une très large 
majorité. (Applaudissements sur les bancs des groupes RE et 
Dem.) 

M. Pierre Cazeneuve. Très bien ! Excellent ! 

DISCUSSION GÉNÉRALE 

Mme la présidente. Dans la discussion générale, la parole 
est à M. Inaki Echaniz. 

M. Inaki Echaniz. Nous sommes à nouveau amenés à nous 
exprimer sur cette proposition de loi qui ne convient pas au 
groupe Socialistes et apparentés et plus généralement aux 
autres groupes de la gauche. Nous avons l’impression de 
ne pas avoir été entendus, monsieur le rapporteur, 
monsieur le président de la commission des affaires écono-
miques. 

Oui, un gel ou un plafonnement de l’indice de révision des 
loyers est nécessaire dans une période économique particu-
lièrement difficile, combinée à l’une des pires crises du 
logement que traverse notre pays et qui ne semble pas 
inquiéter le Gouvernement outre mesure – vous avez 
évoqué les résultats catastrophiques du CNR logement. 

Non, un effort supplémentaire ne peut pas vraiment être 
fourni par des ménages qui consacrent déjà leur plus grosse 
dépense mensuelle à se loger, qui ne pourront pas accéder à la 
propriété tant le prix de l’immobilier est déconnecté de leurs 
revenus, qui subissent précarité énergétique et mal-logement. 

Et cela, d’autant que cette augmentation des loyers 
s’accompagne de l’accentuation d’autres charges : charges 
de l’immeuble, chauffage… Vous n’êtes pas sans savoir que 
les tarifs réglementés du gaz prennent fin dans deux jours et 
que cela constitue un risque pour des millions de Français si 
les prix viennent à augmenter à nouveau très fortement. 
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Monsieur le rapporteur, la charge inflationniste pèse 
majoritairement sur le locataire. Pour ce qui est des 
charges des bailleurs, n’oublions pas que des niches fiscales 
leur permettent de bénéficier d’abattements importants sur 
leurs revenus. Je pense notamment au régime des frais réels. 

Aux situations exceptionnelles, nos réponses doivent être à 
la hauteur. Sachant que 3,5 % des bailleurs possèdent 50 % 
des logements de particuliers mis en location – une donnée 
qui devrait vous interpeller –, rééquilibrer le taux d’effort 
entre ces derniers et les locataires ne nous semble pas repré-
senter un effort incommensurable. Sur la période couverte 
par la loi d’août 2022 et celle à laquelle ce texte s’applique-
rait, une augmentation de 7,1 % reviendrait à imposer aux 
locataires l’équivalent d’un mois de loyer supplémentaire. 

Or tout augmente plus vite que les revenus des ménages. 
Cette escalade des coûts menace aussi notre tissu économique 
puisque nos TPE et PME en ressortent particulièrement 
fragilisées. Un dirigeant sur dix envisagerait un arrêt de 
son activité à cause de la hausse du prix de l’énergie. En 
cohérence avec votre soutien affiché et les aides financières 
apportées par l’État, un indice des loyers commerciaux plus 
contenu était indispensable. Notre proposition de 
compromis était simple : consentir à une nouvelle revalori-
sation plafonnée à 2 %, soit 5 % sur la période. Ce qui 
permettait aux petits bailleurs ou primo-accédants qui en ont 
besoin, de couvrir leur charge. 

Mais si nous devions légiférer en faveur d’une meilleure 
qualité de vie pour le plus grand nombre de Français, les 
loyers seraient aujourd’hui gelés. Il ne faut pas sanctionner les 
propriétaires mais il ne faut pas sacrifier leurs locataires alors 
que la rentabilité immobilière n’est pas menacée et affiche 
depuis trente ans de très très bons résultats. 

Vos arguments économiques ne sont pas recevables, tout 
comme votre crainte en matière constitutionnelle. Nos 
amendements de repli pouvaient partiellement contenter 
notre demande et calmer vos appréhensions. Une augmen-
tation exceptionnellement contenue à 1 % ou 2 % est 
juridiquement viable, notamment concernant un secteur 
comme le logement qui constitue un bien de première néces-
sité. Le logement n’est pas une marchandise comme une 
autre. 

Encadrons suffisamment les loyers et leur hausse de façon à 
compenser les charges inédites et imprévues qui pèsent sur les 
foyers. La crise du logement entraîne un risque fort de 
bombe sociale, de l’aveu du ministre, et les réponses du 
Gouvernement, notamment à la suite du CNR logement, 
ne laissent pas présager une amélioration de l’accès au 
logement dans les mois et les années à venir. 

Monsieur le rapporteur, il fallait au moins, ici, être collec-
tivement à la hauteur en abaissant suffisamment le taux 
plafond. Vous avez balayé nos propositions, après un 
travail parlementaire et un débat à la hâte – on repassera 
pour le consensus et le compromis. C’était pourtant l’occa-
sion de prendre des mesures concrètes à effet immédiat pour 
redonner du souffle aux locataires modestes mais aussi aux 
classes moyennes de plus en plus appauvries par le coût des 
logements. Pour mémoire, le nombre de ménages à la 
recherche d’un logement social a augmenté de 7 % en 
2022, notamment en zone tendue – un sujet, vous le 
savez, qui me tient à cœur. Nous parlons de publics qui 
de prime abord n’effectuaient pas ce type de démarche. 

Pour toutes ces raisons, et parce que nous pensons qu’il 
était possible de faire plus et de faire mieux pour rééquilibrer 
la charge de la crise sur les épaules des ménages, le groupe 
Socialistes et apparentés ne votera pas le texte. (M. François 
Piquemal applaudit.) 

M. Jean-François Rousset. C’est bien dommage ! 
M. Thibault Bazin. Heureusement que nous, nous sommes 

là pour le voter ! 
M. Guillaume Kasbarian, président de la commission des 

affaires économiques. Merci, monsieur Bazin ! 
Mme la présidente. La parole est à M. Thibault Bazin. 
M. Thibault Bazin. Nous examinons en dernière lecture la 

proposition de loi visant à maintenir, pendant une année 
supplémentaire, le plafonnement de la revalorisation 
annuelle des indices locatifs. 

Face à une inflation persistante, nous partageons l’idée que 
les familles et les commerçants doivent être protégés et 
accompagnés. Les députés du groupe Les Républicains 
soutiendront donc ces mesures pour protéger les locataires 
face à l’inflation en votant le texte. 

Nous n’en regrettons pas moins la méthode choisie : 
manque d’anticipation du Gouvernement, manque de 
concertation approfondie avec les acteurs, manque d’une 
évaluation sérieuse puisque le Parlement est privé d’une 
étude d’impact. Comme l’a dit la présidente de la commis-
sion des affaires économiques du Sénat, Sophie Primas : 
« Vous nous demandez de voter non seulement à la 
sauvette, mais aussi à l’aveuglette. » 

Mme Olivia Grégoire, ministre déléguée. Qu’est-ce que ça 
veut dire, « à l’aveuglette » ? 

M. Thibault Bazin. Nous regrettons surtout qu’il n’y ait pas 
eu de recherche et de mise en œuvre par le Gouvernement de 
mesures d’accompagnement des bailleurs, publics comme 
privés, pour bâtir le dispositif le plus équilibré possible afin 
de les accompagner également face à l’inflation qu’ils subis-
sent eux aussi et de relever le défi de la transition énergétique. 
Il y a urgence à agir et il faudra d’autres mesures que celles 
prévues par cette proposition de loi, car elles ne sont pas 
suffisantes. 

L’impact du plafonnement de la hausse de l’indice de 
révision des loyers pour les propriétaires a été évalué à un 
coût de 705 millions d’euros pour 2022. Cela réduit d’autant 
leur capacité à réinvestir alors que c’est nécessaire. 

Vous faites fi de l’inflation que subissent aussi de leur côté 
les petits ou gros bailleurs – privés comme sociaux. Loin des 
idées reçues, ces bailleurs peuvent aussi être des propriétaires 
modestes qui mettent en location un bien durement acquis, 
et qui devront par ailleurs faire face à de coûteux travaux 
énergétiques dans les prochaines années s’ils veulent 
maintenir ce bien dans le parc locatif. Ils ont parfois contracté 
des emprunts. Le coût de la dette comme des travaux 
augmente. Il en va de même pour les taxes foncières. Nous 
ne pouvons le nier. 

En effet, au moment où le pays est confronté à une crise du 
logement qui se traduit par une demande croissante, à la fois 
quantitative et qualitative, il faut avoir conscience que ce 
plafonnement, qui n’est ni plus ni moins qu’une perte de 
recettes potentielles pour les bailleurs, va les contraindre dans 
leurs capacités de construction et de rénovation. 

Par exemple, pour les bailleurs sociaux, l’évolution du taux 
du livret A, passé de 0,5 % à 3 %, représente un coût de 
3,75 milliards d’euros, qui ne sera pas suffisamment 
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compensé par la hausse ainsi limitée des loyers et des aides 
personnalisées au logement (APL), ce qui réduit d’autant leur 
capacité d’autofinancement. Ne risque-t-on pas de pousser 
les bailleurs à reporter des travaux, notamment énergétiques, 
qui permettraient de baisser les charges des locataires par la 
suite ? Attention, donc, à ne pas poursuivre des objectifs 
contradictoires. 

Ne risque-t-on pas également de décourager les investis-
seurs dans la pierre, alors que si on encourageait davantage la 
construction et la rénovation, on augmenterait l’offre de 
logements, ce qui diminuerait la pression immobilière au 
bénéfice des locataires ? Bien sûr, l’accès au crédit joue 
aussi. Il dépend de la capacité financière des acteurs et des 
règles en vigueur qu’il conviendrait de modifier. 

Mes chers collègues, nous avons besoin de nouveaux 
logements, nous avons besoin de logements mis à la 
location, nous avons besoin de logements rénovés. Et c’est 
aussi en soutenant les propriétaires qu’on soutient les 
locataires. Si l’on veut éviter une sortie massive de logements 
proposés à la location, si l’on veut éviter une baisse drastique 
des mises en chantier, il faut rapidement des mesures fortes. 

Au-delà de la question des effets non négligeables du 
plafonnement de la révision des indices locatifs pour les 
bailleurs actuels et futurs, je tire la sonnette d’alarme. Vos 
annonces, madame la ministre déléguée, à la suite du CNR 
logement ont profondément déçu les acteurs du secteur. 
Vous ne semblez pas avoir pris la mesure de la situation 
du logement en France : il est en crise et, avec lui, le 
bâtiment. Or vous connaissez l’adage : « Quand le 
bâtiment va, tout va. » Aussi, avec une crise de l’offre et 
une crise de la demande, allons-nous au-devant d’une crise 
majeure du logement avec près de 16 milliards d’euros d’acti-
vité en moins l’an prochain et près de 130 000 suppressions 
d’emplois. La construction est en panne. L’investissement est 
quasiment à l’arrêt. 

Il est urgent, madame la ministre déléguée, de prendre des 
mesures pour relancer la construction, d’inciter à la vente de 
fonciers constructibles, de stimuler l’investissement, de solva-
biliser à nouveau les candidats à l’accession à la propriété. Les 
acteurs du logement vous ont fait des propositions très 
concrètes. 

Les dépenses dans le logement sont les recettes de demain 
– des recettes sociales et fiscales pour les comptes publics. 
Mais surtout, ces investissements dans le logement amélio-
reront demain le pouvoir d’achat des locataires en diminuant 
leur facture énergétique. 

Enfin, et c’est bien là l’essentiel, ces investissements dans le 
logement sont indispensables pour répondre aux besoins 
croissants des Français. Il y va de leur bien-être, et nous 
sommes réunis ici pour défendre cette aspiration, renforcée 
par la crise sanitaire puis la crise énergétique. Mes chers 
collègues, mobilisons-nous ces prochains jours, ces prochains 
mois, forts de mesures concrètes et efficaces prises dès cet été, 
pour solvabiliser la demande et accroître l’offre, afin 
d’apporter aux Français des logements en nombre suffisant, 
des logements de qualité. Il y va de la cohésion sociale. 
(M. Victor Habert-Dassault applaudit.) 

M. Guillaume Kasbarian, président de la commission des 
affaires économiques. Très bien ! 

Mme la présidente. La parole est à M. Romain Daubié. 
M. Romain Daubié. Nous parvenons au terme de la navette 

parlementaire d’un texte visant à protéger le pouvoir d’achat 
des Français. Nous nous plaçons dans la continuité de la loi 
dite pouvoir d’achat que nous avons votée l’été dernier, 

laquelle a instauré une série de mesures protectrices des 
ménages et des entreprises, parmi lesquelles le plafonnement 
des indices de référence des loyers. 

Dans le détail, nous débattons à présent d’une proposition 
de loi qui vise à prolonger le plafonnement de la variation des 
taux d’indexation des loyers, et plus précisément de l’IRL et 
de l’ILC. Il est donc légitime de s’interroger sur le bilan de la 
mesure votée il y a un an, afin d’évaluer l’opportunité de sa 
reconduction, d’autant plus que le Sénat vient de la rejeter. 

L’objectif initial était simplement de lutter contre l’infla-
tion en agissant sur le premier poste de dépenses des 
ménages, à savoir le logement, et de protéger les artisans, 
les commerçants et notre tissu de TPE et de PME. 
(Mme Danielle Simonnet s’exclame.) Cette disposition 
constitue ainsi l’un des boucliers anti-inflation mis à la dispo-
sition de nos concitoyens, à l’instar des boucliers tarifaires sur 
l’énergie ou encore du panier anti-inflation, cher à Mme la 
ministre déléguée. L’objet du texte n’est donc pas de régler 
l’ensemble des problèmes liés au logement, à la crise de la 
construction, ou encore à l’accession à la propriété. Une 
grande loi structurelle sera débattue pour relever ces défis 
mais, je le répète, tel n’est pas le sujet du jour. 

Mme Olivia Grégoire, ministre déléguée. Tout à fait ! 

M. Romain Daubié. Oui, il faut favoriser la construction de 
logements neufs en se montrant imaginatifs et constructifs. 
Oui, il faut des actions continues pour réhabiliter les 
logements existants. Oui, madame la ministre déléguée, le 
statut du bail commercial, issu d’un décret de 1953, doit être 
débattu. Mais non, la proposition de loi n’a pas pour objet de 
résoudre toutes les difficultés de la construction et du 
logement. Elle n’a jamais été présentée de cette manière et 
feindre de ne pas trouver toutes les réponses dans ce texte 
relève d’une grande mauvaise foi. 

Quel est l’avis des experts sur cette mesure ? À titre 
d’exemple, voici une analyse objective : « Ce dispositif, mis 
en place depuis un an, a incontestablement protégé les 
locataires d’une explosion des loyers, soutenue par l’infla-
tion. » La très sérieuse étude de l’observatoire Clameur 
– connaître les loyers et analyser les marchés sur les espaces 
urbains et ruraux –, qui est un organisme de référence, 
parvient aux mêmes conclusions et évalue à 1,3 % l’augmen-
tation moyenne des loyers en 2022, ce qui correspond à la 
moyenne des années précédentes, pendant lesquelles l’infla-
tion était pourtant bien moindre. Sans ce dispositif, les loyers 
auraient pu augmenter de plus de 6 %, comme M. le rappor-
teur l’a rappelé il y a quelques minutes. 

Non, il ne s’agit pas de voter en catimini une augmentation 
de 7,1 % des loyers, comme cela a été affirmé à l’antenne 
d’une radio par une élue, puis relayé avec une mauvaise foi 
consternante par des députés tiktokeurs. Non, nous ne débat-
tons pas d’une mesure néolibérale favorisant les sociétés 
foncières immobilières cotées en bourse, ni d’une augmenta-
tion automatique des loyers de 3,5 % : il s’agit bien d’une 
mesure équilibrée plafonnant à 3,5 % l’augmentation des 
loyers. 

Tout comme les experts indépendants, les députés du 
groupe Démocrate considèrent que ce dispositif a fait ses 
preuves. Nous sommes conscients de l’inflation et des 
pressions économiques auxquelles le pays est confronté, 
mais nous sommes résolus à agir pour protéger les intérêts 
des citoyens et l’économie nationale. 

En conclusion, j’invite chacun à prendre ses responsabi-
lités. Le droit constitutionnel ne permet pas de bloquer 
totalement les loyers, car il s’agirait d’une atteinte évidente 
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à l’article 17 de la Déclaration des droits de l’homme et du 
citoyen du 26 août 1789. Il s’agirait également d’une injus-
tice envers de nombreuses personnes, comme les retraités qui 
comptent sur un loyer pour compléter leur retraite, ou 
encore les bailleurs privés qui logent des millions des 
personnes et s’apprêtent à engager des travaux de rénovation. 

Je vous rappelle aussi, mes chers collègues, que le temps 
presse. Le 30 juin à minuit, si aucune nouvelle loi n’est 
promulguée, l’augmentation non plafonnée des loyers 
reprendra. En d’autres termes, ceux qui prétendent 
défendre le pouvoir d’achat des Français en s’opposant à ce 
texte devront endosser la lourde responsabilité du retour des 
loyers déplafonnés. Mettre en difficulté les locataires – tant 
du parc privé que du parc conventionné – et les commer-
çants relèverait d’une rare irresponsabilité. 

Oui, il faut agir concrètement. Oui, il faut protéger et 
accompagner les familles, les artisans, les commerçants et 
les PME face au pic d’inflation. Oui, il faut voter ce texte. 
(Applaudissements sur quelques bancs des groupes Dem et RE.) 

M. Guillaume Kasbarian, président de la commission des 
affaires économiques. Très bien ! 

M. Thomas Cazenave, rapporteur. Merci ! 
Mme la présidente. La parole est à Mme Danielle 

Simonnet. 
Mme Danielle Simonnet. Alors que les Françaises et les 

Français subissent une crise du logement sans précédent, 
qu’a fait le Gouvernement depuis un an ? Il a criminalisé 
les victimes de cette crise par l’intermédiaire de la proposition 
de loi Kasbarian – proposition de loi visant à protéger les 
logements contre l’occupation illicite – et imposé deux 
augmentations de loyer de 3,5 %, soit une hausse globale 
de plus de 7,1 %. Et qu’avait-il fait durant le quinquennat 
précédent ? Il avait procédé au vol de 5 euros d’APL et 
appauvri les bailleurs sociaux par la réduction des loyers de 
solidarité. 

Sachez que nous avons engagé un recours devant le Conseil 
constitutionnel contre votre atteinte au droit au logement 
– j’y reviendrai –, et il est évident que nous nous prononce-
rons contre ce texte « maintenant provisoirement un dispo-
sitif de plafonnement de revalorisation de la variation 
annuelle des indices locatifs ». 

M. Thomas Cazenave, rapporteur. Quelle erreur ! 
M. Romain Daubié. C’est surprenant… 
Mme Danielle Simonnet. Il faut en effet que les locataires, 

les artisans et les commerçants qui nous écoutent compren-
nent bien : avec la présente proposition de loi, ils vont devoir 
payer encore plus cher ! 

Non, vous n’étiez pas contraints de choisir entre déposer ce 
texte et laisser s’envoler encore davantage les augmentations 
de loyer. C’est en tout cas ce que vous avez osé marteler tout 
au long des débats. 

M. Thomas Cazenave, rapporteur. C’est pourtant vrai ! 
Mme Danielle Simonnet. Le Gouvernement s’est rendu 

compte, d’ailleurs tardivement – nous pourrions nous 
étonner de son amateurisme –, qu’il fallait renouveler l’enca-
drement des loyers voté l’été dernier. En s’opposant à de 
nouvelles hausses, la NUPES serait donc irresponsable, car 
si la proposition de loi n’était pas adoptée, locataires, artisans 
et commerçants pourraient alors subir des augmentations de 
loyer bien plus importantes. 

M. Thomas Cazenave, rapporteurC’est vrai ! 

M. Nicolas Meizonnet. Exactement ! 

Mme Danielle Simonnet. Mensonges ! Vous avez rejeté tous 
nos amendements – tous – portant sur un gel des loyers, 
ainsi que nos amendements de repli visant à limiter l’IRL à 
1 %. 

Non, vous ne défendez pas les petits propriétaires avec ce 
texte. Votre obsession est de préserver la rente et les privilèges 
des multipropriétaires, en faisant croire que vous vous préoc-
cupez des petits propriétaires. Cependant, personne n’est 
dupe. En effet, 50 % des logements proposés à la location 
appartiennent à 3,5 % des ménages. Quant aux locaux 
commerciaux, la situation est bien pire encore. 

La réalité, c’est qu’avec l’inflation, tout augmente sauf les 
salaires. Entre le loyer et les charges, ce sont entre 50 et 
300 euros supplémentaires par mois que les familles ont à 
payer dans ma circonscription. Dans quelle mystérieuse 
région vivez-vous donc pour ne pas avoir eu vent de cette 
terrible réalité ? 

Les locataires sont pris à la gorge et le nombre d’impayés 
explose. Pourtant, même si la part du loyer dans la consom-
mation des ménages a très fortement augmenté, il s’agit de la 
dépense dont ils s’acquittent en priorité. Ils payent leur loyer, 
quitte à renoncer aux vacances, à ne plus remplir le frigo, ou à 
annuler les rendez-vous chez le médecin ou chez le dentiste. 
Ils payent leur loyer, pour ne pas se faire expulser ; pour ne 
pas complètement dégringoler. 

Face à ce problème majeur, le CNR logement devait 
apporter des réponses, mais les annonces du Gouvernement 
qui en ont découlé sont si peu ambitieuses, avec une baisse de 
budget sans aucune prise en compte de l’urgence de la situa-
tion, qu’elles n’ont réussi qu’à faire l’unanimité contre elles, 
depuis les promoteurs immobiliers jusqu’à la Fondation 
Abbé Pierre, en passant par la fédération des bailleurs 
sociaux. Nous n’en attendions rien, mais nous sommes 
quand même déçus ! 

Aussi bien les boulangers que nombre de petits commer-
çants et d’artisans ne s’en sortent plus. Les fermetures s’accu-
mulent dans le commerce, tout comme les faillites et les 
licenciements de masse, mais vous n’entendez rien non 
plus. (M. Romain Daubié s’exclame.) 

Et qui soutient le Gouvernement dans cette défense de la 
rente ? Les groupes LR et RN ! Oui, je dis bien le groupe RN, 
qui n’en rate pas une pour venir à la rescousse du pouvoir 
contre les locataires et contre les petits commerçants. Vous 
aussi avez voté contre le gel des loyers ! 

Mme Olivia Grégoire, ministre déléguée. Ceux avec qui vous 
votez la censure ! 

M. Kévin Mauvieux. Si vous n’aviez pas voté Macron, nous 
n’en serions pas là ! 

M. Frédéric Cabrolier. Vous avez voté Macron ! 

Mme Danielle Simonnet. Et les petits propriétaires dans 
tout cela, me répondrez-vous ? Comment feront-ils si le 
loyer n’est pas payé ? Tant lors de l’examen de la proposition 
de loi Kasbarian qu’au cours de la présente discussion sur le 
plafonnement de l’IRL à 3,5 % que nous achevons 
aujourd’hui, vous n’avez voulu reprendre aucune de nos 
propositions. Or, je le réaffirme, l’instauration d’une 
garantie universelle des loyers est la meilleure réponse pour 
défendre les droits des locataires et lutter contre les expul-
sions, tout en préservant les droits des propriétaires. 
(M. Maxime Laisney applaudit.) 
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Plus généralement, nous nous opposons sur la conception 
même du logement. Pour vous, il s’agit d’un produit comme 
un autre sur l’étal du banquier. Pour nous, c’est un droit à 
valeur constitutionnelle, figurant dans le préambule de la 
Constitution de 1946, ainsi qu’un principe à valeur consti-
tutionnelle de sauvegarde de la dignité humaine, inscrit dans 
la Constitution de 1958 et dans la Déclaration des droits de 
l’homme et du citoyen de 1789. 

M. Guillaume Kasbarian, président de la commission des 
affaires économiques. Et la propriété privée ? Vous oubliez 
qu’elle est aussi dans la Déclaration des droits de l’homme 
et du citoyen ! 

Mme Danielle Simonnet. Voilà pourquoi nous avons 
déposé un recours devant le Conseil constitutionnel contre 
la proposition de loi Kasbarian, qui ne vise qu’à faciliter les 
expulsions locatives et à criminaliser les victimes de la crise du 
logement, que vous ne faites qu’aggraver par votre politique 
et par l’augmentation des loyers que ce texte va de fait 
provoquer s’il continue d’être soutenu par une majorité de 
députés. 

Le logement doit enfin être considéré comme un bien 
commun, et le droit au logement doit l’emporter sur le 
droit de spéculer sur le logement. (Applaudissements sur les 
bancs des groupes LFI-NUPES, Écolo-NUPES et GDR- 
NUPES.) 

Mme la présidente. La parole est à M. Luc Lamirault. 

M. Luc Lamirault. Nous nous retrouvons pour la lecture 
définitive de la proposition de loi maintenant provisoirement 
un dispositif de plafonnement de revalorisation de la varia-
tion annuelle des indices locatifs. Ce texte a pour objet de 
maintenir jusqu’au premier trimestre de l’année 2024 les 
dispositifs de plafonnement de l’indice des loyers commer-
ciaux et de l’indice de référence des loyers instaurés pour une 
durée d’un an par les articles 12 et 14 de la loi pouvoir 
d’achat du 16 août 2022. 

Comme en première lecture, nos collègues sénateurs ont 
rejeté les articles du texte en nouvelle lecture. Je regrette qu’à 
deux reprises nous ne soyons pas parvenus à trouver un 
accord. S’il est vrai que nous n’avons pas légiféré dès le 
mois de janvier ou de février comme l’auraient souhaité les 
sénateurs, nous aurions néanmoins pu travailler ensemble sur 
cette proposition de loi, avant de nous pencher par la suite 
sur un texte plus global tenant compte de toutes les problé-
matiques liées au logement dans notre pays. 

Désormais, nous ne pouvons pas attendre : le plafonne-
ment voté l’été dernier arrive à échéance. Eu égard à la 
persistance de l’inflation et aux prévisions de l’Insee dans 
ce domaine pour les prochains trimestres, nous nous 
devons d’agir rapidement car, dans le contraire, les loyers 
pourraient augmenter de plus de 6 % dans le parc locatif d’ici 
à la fin de l’année, et de plus de 4 % au début de l’année 
2024. Dans l’immédiat, plafonner à 3,5 % l’augmentation de 
l’indice des loyers commerciaux et de l’indice de référence des 
loyers pour les ménages est une nécessité, afin de protéger le 
pouvoir d’achat des ménages et la santé économique de nos 
commerces. 

En effet, ce dispositif permet de protéger nos concitoyens 
et les entreprises – et non de favoriser une hausse des loyers 
au profit des propriétaires, comme certains ont pu le dire. En 
l’absence de plafonnement, l’indice de référence des loyers, 
basé sur l’indice des prix à la consommation, aurait augmenté 
de 6 % en juillet 2022, et augmenterait à nouveau de 6 % en 

juillet 2023. Au total, les loyers auraient donc pu croître de 
plus de 12 % – et non de seulement 6 % –, en comparaison 
de la hausse de 7 % qui nous est parfois reprochée. 

Par ailleurs, je réitère mon souhait, madame la ministre 
déléguée, de mener une réflexion sur l’indice des loyers 
commerciaux. En effet, cet indicateur national ne correspond 
pas toujours à la situation de certaines de nos petites villes et à 
l’évolution du commerce dans les centres-villes. Est-il normal 
que le même indice s’applique à Paris et à Nogent-le-Rotrou ? 
Il semblerait donc judicieux qu’une territorialisation de cet 
indice soit envisagée dans le cadre du Conseil national du 
commerce. Une telle mesure refléterait davantage la réalité de 
nos territoires et nous permettrait de soutenir les commerces 
de nos centres-bourgs. 

Soucieux de défendre nos petites entreprises et nos conci-
toyens, le groupe Horizons et apparentés réitère son plein 
soutien à cette proposition de loi. (Applaudissements sur 
quelques bancs des groupes HOR, RE et Dem, ainsi que sur 
les bancs des commissions.) 

Mme la présidente. La parole est à Mme Cyrielle Chate-
lain. 

Mme Cyrielle Chatelain. Alors que nous nous retrouvons 
pour la lecture définitive de cette proposition de loi, il 
conviendrait que nous ayons enfin un débat sincère devant 
nos concitoyens. Bas les masques ! Il faut arrêter de faire 
croire qu’il s’agit d’un texte de protection sociale. De fait, 
celui-ci va contribuer à resserrer l’étau financier sur de trop 
nombreuses familles qui souffrent de l’inflation. 

À cet égard, je vous propose d’étudier les causes de l’infla-
tion. Cela élargira le spectre de nos débats, mais quand on 
affirme qu’il est juste d’augmenter les loyers de 3,5 %, il est 
intéressant de regarder qui, en définitive, a contribué à 
l’emballement des prix. Le FMI – Fonds monétaire interna-
tional –, que vous ne pouvez soupçonner d’être d’une 
quelconque proximité idéologique avec la NUPES, a juste-
ment publié une étude il y a deux jours sur ce sujet. Cette 
dernière nous apprend qu’au sein de la zone euro, c’est la 
hausse des profits des grandes entreprises qui a été le premier 
facteur d’inflation ces deux dernières années. Certes, il y a la 
guerre en Ukraine et une augmentation des prix de l’énergie, 
mais près de la moitié de la hausse des prix est directement 
venue nourrir les profits et les dividendes. 

À la lumière de cette information, comment peut-on dire 
qu’une progression des loyers de 3,5 % constitue une mesure 
de justice sociale ? Le rapport du FMI vient confirmer les 
multiples alertes, émises notamment par Oxfam, sur l’hyper-
concentration des richesses et l’enrichissement indécent des 
milliardaires. 

Pendant ce temps, les salaires et le pouvoir d’achat ont 
sévèrement régressé. Une étude de la direction de l’animation 
de la recherche, des études et des statistiques (Dares) montre 
qu’en 2022, les salaires de base ont progressé moins vite que 
l’inflation : en euros constants, donc en prenant en compte 
l’inflation, le salaire mensuel de base pour l’ensemble des 
salariés du privé a baissé de 2,2 % en moyenne. Ce n’est 
pas tenable ! La hausse des loyers contribue fortement à cette 
asphyxie financière : la hausse de 3,5 % dès 2022 pèse déjà 
lourd sur le budget des ménages. 

On le sait, nos compatriotes sont amenés à faire des 
arbitrages difficiles dans leur budget et sont trop souvent 
prisonniers de leurs dépenses de loyer ; certains en sont 
réduits à choisir entre payer leur loyer et assurer les achats 
du quotidien au supermarché. Votre politique est en train de 
fracturer socialement le pays et vous restez sourds aux cris de 
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détresse de toutes ces personnes qui nous disent qu’elles n’en 
peuvent plus. Il faut les entendre ! Je crains que votre 
politique du logement et votre réforme des retraites n’aient 
des séquelles persistantes. Ce que vous faites aura un impact 
durable : chaque mois, nombreux sont ceux de nos conci-
toyens qui se demandent comment payer leur loyer ou leur 
facture d’énergie. 

Je ne peux m’empêcher de rappeler la longue liste de vos 
erreurs,… 

Mme Andrée Taurinya. Bravo ! 
Mme Cyrielle Chatelain. …dont les Français payent le prix 

tous les jours. 
La première erreur est la baisse de 5 euros des APL et la 

compensation de la baisse des APL des locataires du 
logement social par les bailleurs HLM alors que leur 
budget est principalement financé par les loyers. Votre 
politique est donc très claire : pour réduire les dépenses, 
vous prenez de l’argent aux Français les plus pauvres. 
(Applaudissements sur les bancs du groupe LFI-NUPES.) 

Le second quinquennat s’est ouvert en beauté sur le 
logement avec la loi Kasbarian, qui est la deuxième erreur. 
Face à une crise du logement catastrophique, votre seule 
réponse, ce sont les amendes et la prison. 

M. Guillaume Kasbarian, président de la commission des 
affaires économiques. Vous, vous préférez soutenir les squat-
teurs ! 

Mme Cyrielle Chatelain. Nous protégeons toute personne 
ayant besoin d’un toit, car le droit au logement est un droit 
fondamental. Il consiste à disposer d’un chez-soi pour 
protéger son intimité et à donner un toit à sa famille afin 
que les enfants puissent grandir en dormant bien et en étant 
protégés du froid et de la faim. Vous parlez de réussite 
scolaire, mais comment des enfants qui dorment dans une 
voiture ou dans une chambre d’hôtel surpeuplée peuvent-ils 
faire leurs devoirs et réussir à l’école ? Voilà la réalité de la 
question du logement ! (Applaudissements sur les bancs du 
groupe Écolo-NUPES.) 

Mme Andrée Taurinya. Ils ne la connaissent pas, la réalité ! 
Mme Cyrielle Chatelain. La troisième erreur, c’est le CNR 

logement. On aurait pu se dire : ils ont fait n’importe quoi 
pendant cinq ans, mais ils semblent avoir compris et mainte-
nant, ils réunissent tous les acteurs. Après des mois de travail 
qui ont abouti à des propositions mesurées et applicables, 
l’impression est que vous les avez jetées à la poubelle. Ce n’est 
pas respectueux du travail du CNR, ce n’est pas respectueux 
des Français et de leurs attentes, ce n’est pas respectueux de 
cette assemblée, car nous n’avons pas pu en discuter. 

La dernière erreur est celle que vous vous apprêtez à faire 
aujourd’hui en votant cette proposition, qui met en place un 
faux bouclier social alors que la situation réclame le gel des 
loyers ou, au minimum, une augmentation de 1 % de 
l’indice de référence des loyers. Nous voterons donc résolu-
ment contre. (Applaudissements sur les bancs des groupes Écolo- 
NUPES et LFI-NUPES.) 

M. Guillaume Kasbarian, président de la commission des 
affaires économiques. Vous préférez l’augmentation des loyers ! 

Mme la présidente. La parole est à M. Stéphane Peu. 
M. Stéphane Peu. Une fois encore, l’impréparation et la 

précipitation gouvernementales nous conduisent à prolonger 
dans l’urgence, sans consultation sérieuse, sans étude 
d’impact ni évaluation, un dispositif qui constitue une très 
mauvaise réponse à une vraie question. 

Notre pays connaît une crise considérable du pouvoir 
d’achat, qui frappe d’abord les foyers les plus modestes 
puisqu’elle résulte de l’écart entre le niveau des salaires et 
des pensions d’une part et l’explosion des prix d’autre part. 
C’est dans ce contexte de très grande tension sociale que vous 
nous proposez d’autoriser, après celle de l’an dernier, une 
nouvelle hausse de 3,5 % des loyers des particuliers et des 
petites entreprises. 

Votre proposition n’est pas un bouclier tarifaire : elle est en 
réalité une véritable courroie de transmission inflationniste au 
détriment des familles modestes. Ce dispositif constituerait 
selon vous un point d’équilibre entre la protection des 
bailleurs et celle des locataires, alors qu’ils ne subissent pas 
de façon équilibrée les conséquences de l’inflation. En effet, 
vous négligez le fait que les hausses intervenues ces derniers 
mois ont été supportées pour l’essentiel par les locataires 
– ceux du parc privé comme ceux du parc social –, par 
l’intermédiaire des charges qui sont directement reportées 
sur leurs quittances de loyer, en particulier l’électricité, 
mais aussi le gaz, qui a augmenté de 68 % en deux ans et 
dont les tarifs vont être déréglementés à partir du 1er juillet. 

Au moment même où les locataires doivent affronter une 
explosion de ces charges, vous condamnez à une véritable 
double peine ces jeunes, ces travailleurs de la première ligne, 
ces retraités et tous les foyers modestes pour lesquels le 
logement constitue, de très loin, la principale dépense. 

Vous aurez beau jeu de nous faire remarquer que la 
majorité des sénateurs entendaient porter à 6 % ce faux 
plafond. Nous échapperions ainsi au pire. 

M. Thomas Cazenave, rapporteur. Eh oui ! 
M. Stéphane Peu. Décidément, pas plus qu’eux, vous ne 

semblez mesurer les conséquences dramatiques d’une 
nouvelle hausse des loyers sur les familles modestes – elles 
dont le pouvoir d’achat s’est le plus douloureusement 
effondré en deux ans, elles qui ont vu leur loyer augmenter 
l’an passé, elles dont les APL ont été rognées. 

Face à cette situation d’une exceptionnelle gravité, votre 
proposition n’est pas acceptable. Nous vous faisons donc une 
double contre-proposition. 

Nous proposons d’abord un gel des loyers pour répondre à 
l’urgence. C’est la seule véritable protection possible : quand 
quelqu’un se noie, on lui sort la tête de l’eau, on ne discute 
pas pour savoir à quelle profondeur on doit le laisser se 
noyer ! 

Votre sollicitude à l’égard des bailleurs ne dure que tant 
qu’elle vous permet de reporter sur les locataires les efforts sur 
les loyers et les charges. Pour enfin prendre en compte les 
difficultés des bailleurs, compensez le gel des loyers que nous 
proposons et, même si vous ne le faites pas, modifiez le calcul 
de l’indice locatif pour le décorréler de l’inflation. 

L’autre réponse doit être apportée au niveau de la politique 
du logement. La situation du logement dans notre pays ne 
résulte ni de la guerre en Ukraine ni de la crise climatique. Ce 
sont bien vos choix politiques qui sont en cause. Ils ont pour 
conséquence l’effondrement de la production et l’asphyxie 
des organismes HLM. Les acteurs du secteur privé et du 
secteur public se sont réunis pendant plusieurs mois au 
sein du Conseil national de la refondation consacré au 
logement pour formuler des propositions raisonnables ; ils 
ont été déçus par les mesures retenues par le Gouvernement. 
Vous auriez pu au moins supprimer la réduction de loyer de 
solidarité (RLS), dont les effets sur les capacités de finance-
ment des organismes HLM sont désastreux, et baisser la TVA 
sur la construction du logement social, qui est un bien de 
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première nécessité. Tels sont les choix qu’aurait faits un 
gouvernement déterminé à relancer la construction de 
logements abordables dans notre pays. 

Compte tenu de ces observations et des conditions 
anormales – mais désormais coutumières – de son 
examen, nous nous prononcerons contre cette proposition 
de loi. 

Mme la présidente. La parole est à M. Jean-Louis Bricout. 

M. Jean-Louis Bricout. Plus de 12 millions de personnes se 
trouvent dans une situation fragile en matière de logement et 
plus de 4 millions sont mal logées. Dans son rapport annuel 
sur l’état du mal-logement en France, présenté en début 
d’année, la Fondation Abbé Pierre s’inquiétait une nouvelle 
fois de « fragilités accrues » liées aux « insuffisances du 
Gouvernement ». 

Depuis six ans, vous avez en effet fait le choix d’une 
politique fiscale et budgétaire qui tourne le dos à la redis-
tribution. Quant à votre politique du « quoi qu’il en coûte », 
elle n’a pas traité de façon équitable les Français. Dans le 
même temps, les prix commençaient à flamber pour 
atteindre leurs niveaux actuels et les dépenses incompressibles 
explosaient, précipitant chaque jour plus de familles dans la 
précarité. Ainsi, en six ans, le logement est passé de moins 
d’un quart des dépenses des ménages modestes – 22 % – à 
près d’un tiers – 31 % –, et il ne s’agit malheureusement que 
de moyennes. 

Derrière ces chiffres, il y a une réalité humaine de moins en 
moins supportable pour ceux qui la vivent et, naturellement, 
pour nous aussi. De la même façon que le fondateur du 
mouvement Emmaüs appelait à une insurrection de la 
bonté, il nous faut, soixante-dix ans après, créer les condi-
tions d’une révolution de l’équité. J’ai déjà eu l’occasion de le 
dire : il est insupportable de voir de plus en plus de nos 
concitoyens se retrouver en situation de vulnérabilité après 
s’être acquittés des loyers, des charges courantes et de l’élec-
tricité, cela en raison de revenus trop faibles. 

Les députés du groupe LIOT voteront ce bouclier pour 
contenir l’augmentation des loyers, mais il s’agit d’un vote 
« faute de mieux », car nous sommes conscients que pour 
ceux qui vivent des fins de mois difficiles, 3,5 % de plus, c’est 
3,5 % de trop. C’est également un vote par défaut parce que 
votre proposition, préparée à la hâte, est une solution 
partielle et de court terme. 

Notre conviction profonde, que vous devriez partager par 
des choix et traduire dans des actes, est que la politique de 
l’habitat doit être fondée sur le bien-loger pour toutes et tous. 
Dans la France du XXIe siècle, un devoir s’impose à nous : 
celui de garantir à chacun et à chacune un logement digne ; 
un logement à un coût supportable et dont les charges sont 
contenues afin d’assurer un reste à vivre décent pour les 
ménages, y compris les plus modestes ; un logement respon-
sable avec un vrai accompagnement social en cas de besoin, 
qui respecte la transition énergétique et s’adapte au vieillisse-
ment ou au handicap en cas de nécessité. 

Il faudra donc aller plus loin que les mesures annoncées par 
Mme la Première ministre lors de la restitution des travaux 
du CNR logement. Nous avons besoin de mesures pour 
produire suffisamment de logements à loyer abordable ; 
pour aider véritablement et durablement les locataires fragi-
lisés, notamment – ce qui faisait partie de nos propositions – 
en revalorisant et en élargissant les APL ; pour en finir avec 
l’habitat dégradé et avec la précarité énergétique, objectif qui 

requiert un véritable plan pluriannuel permettant de massifier 
les rénovations. Le groupe LIOT appelle donc à sortir du 
provisoire et à s’inscrire dans de vraies trajectoires. 

J’ai déjà eu l’occasion d’intervenir à de nombreuses reprises 
sur le sujet ; je ne reviendrai donc pas sur le rendez-vous 
manqué du choc de l’offre, qui était une promesse du Prési-
dent de la République. Les faits parlent d’eux-mêmes : 
mesurettes, recyclage et rabotage d’anciens dispositifs, 
construction neuve en chute libre, baisse des dépenses 
d’entretien et rénovation entravée des logements sociaux. 
Quant à l’immobilier d’entreprise, vous avez fait le choix 
de protéger les propriétaires investisseurs au risque – qui, 
espérons-le, ne se réalisera pas – de fragiliser notre tissu 
économique. 

La mesure provisoire que vous nous proposez évite certes le 
pire, mais elle affecte les plus modestes et les plus précaires 
sans les aider à faire face aux effets cumulatifs du contexte 
d’inflation sur le pouvoir d’achat. Nous regrettons l’absence 
de vision de long terme de votre politique du logement, mais 
notre vote nous engage collectivement à nous retrouver lors 
de l’examen du projet de loi de finances – qui sera, je l’espère, 
l’occasion de nous doter enfin des moyens de mener une 
politique volontariste. 

Les enjeux d’une politique du logement sont évidemment 
économiques et écologiques, mais ils sont aussi éminemment 
sociaux. Jean-Baptiste André Godin soulignait déjà au XIXe 

siècle que le logement est la base du progrès social. 

Mme la présidente. La parole est à M. Bastien Marchive. 

M. Bastien Marchive. Depuis plusieurs mois, le contexte 
géopolitique international bouleverse notre économie. 
Malheureusement, le secteur du logement n’est pas 
épargné. La France tient bon, mais nous avons dû faire 
face à des hausses successives des prix de l’énergie, des 
matériaux et des taux d’intérêt, autant d’éléments qui sont 
venus renchérir le coût du logement pour nos concitoyens, 
qu’ils soient locataires ou qu’ils souhaitent accéder à la 
propriété. 

Face au grand retour de l’inflation depuis la guerre en 
Ukraine, nous avons fait preuve d’une mobilisation sans 
faille en adoptant, dès l’été dernier, des mesures d’urgence 
pour la protection du pouvoir d’achat : indemnité carburant, 
revalorisation des minima sociaux, des bourses et du point 
d’indice pour les agents publics, pérennisation de la prime de 
partage de la valeur (PPV) et baisse des impôts. Grâce à ces 
mesures, la France connaît aujourd’hui l’inflation la plus 
faible en Europe. 

Parce que le logement reste le premier poste de dépenses de 
nos concitoyens, nous faisions déjà, il y a un an, le choix de 
revaloriser les APL et de plafonner la hausse des loyers à 
3,5 %, afin d’empêcher qu’ils augmentent de 6,3 %. Cette 
mesure de justice sociale a permis un gain de pouvoir d’achat 
de plus de 200 euros par an en moyenne ; ses premiers 
bénéficiaires ont été les plus modestes. Les commerces et 
les petites entreprises, qui font vivre des millions de 
Français et garantissent le dynamisme du tissu économique 
de proximité, n’ont pas été oubliés, puisqu’eux aussi ont 
bénéficié de cette mesure d’encadrement. 

Un an après, force est de constater que même si l’inflation 
faiblit, elle persiste. La pression sur les loyers reste forte et la 
hausse des taux d’intérêt, en compliquant l’accès à la 
propriété, contribue mécaniquement à augmenter le 
nombre de locataires. Face à ce constat, la reconduction 
des mesures de protection des locataires ici proposée 
apparaît comme une évidence. 

6684 ASSEMBLÉE NATIONALE – 1re SÉANCE DU 28 JUIN 2023 



J’entends pourtant la tentation du blocage pur et simple 
des loyers. Mais comment souhaiter la mise sur le marché 
locatif de davantage de logements tout en mettant en péril les 
investissements que cela implique pour les propriétaires ? 
Comment exiger d’eux la rénovation de leur bien sans leur 
donner les moyens de revaloriser les loyers en proportion des 
économies d’énergie ainsi réalisées ? Si le blocage peut 
paraître séduisant, dans les faits, il ne ferait que raréfier 
encore le nombre de biens en location et freinerait leur 
rénovation, entretenant ainsi le déséquilibre entre l’offre et 
la demande, conjoncturellement croissante. 

À l’inverse, certains regrettent que nous ne donnions pas 
libre cours au marché et préfèrent faire peser les hausses de 
coût du logement uniquement sur les locataires. Mais en plus 
de fragiliser ces derniers, cela reviendrait à aggraver le 
problème des impayés. 

La situation exceptionnelle que nous vivons exige de 
partager l’effort équitablement, grâce à une régulation 
responsable et solidaire. Vous l’aurez compris, il faut éviter 
l’opposition manichéenne et stérile entre locataires et 
propriétaires, les uns ayant besoin des autres, et protéger le 
pouvoir d’achat de nos compatriotes, tout en garantissant aux 
bailleurs la capacité à réaliser les investissements nécessaires 
au maintien de leur bien en location dans des conditions 
décentes. 

À cet égard, la présente proposition du rapporteur, qui vise 
à plafonner l’augmentation des loyers civils et commerciaux à 
3,5 % jusqu’au début de l’année prochaine, apparaît comme 
la plus équilibrée. Ne rien faire, ce serait renoncer. S’opposer 
à la mesure reviendrait à entériner une hausse importante des 
loyers. 

M. Romain Daubié. Eh oui ! 

M. Bastien Marchive. Pour toutes ces raisons et en 
cohérence avec notre action, le groupe Renaissance votera 
évidemment pour ce texte et continuera tout au long de cette 
législature à agir en faveur d’un logement digne pour tous et 
partout. (Applaudissements sur plusieurs bancs du groupe RE.) 

Mme la présidente. Sur l’ensemble de la proposition de loi, 
je suis saisie par le groupe Renaissance d’une demande de 
scrutin public. 

Le scrutin est annoncé dans l’enceinte de l’Assemblée 
nationale. 

La parole est à M. Nicolas Meizonnet. 

M. Nicolas Meizonnet. En un mois, ce texte a fait l’objet de 
deux navettes avec le Sénat et de trois lectures en séance à 
l’Assemblée nationale. Ces heures de débat n’ont pas servi à 
discuter d’une réforme profonde, structurelle, essentielle et 
urgente de la politique du logement en France, non,… 

Mme Stella Dupont. Si les débats sont trop longs, raccour-
cissez votre intervention ! 

M. Nicolas Meizonnet. …mais à examiner la prolongation 
d’une mesurette qui évitera que dans deux jours, les prix des 
loyers explosent et frappent de plein fouet non seulement les 
foyers de nos concitoyens les plus modestes, mais aussi les 
TPE et PME, les artisans et les commerçants, qui ont déjà 
fort à faire avec les crises multiples qu’ils subissent et face 
auxquelles le Gouvernement fait preuve d’une totale impuis-
sance. 

Si l’on doit accorder un mérite à cette petite proposition de 
loi, c’est celui d’agir comme le révélateur de ce qu’est la 
gestion macroniste, permettant aux Français qui nous regar-
dent de comprendre pourquoi plus rien ne fonctionne dans 
ce pays. (Exclamations sur plusieurs bancs du groupe RE.) 

Les prix des loyers menacent de s’envoler parce que l’infla-
tion s’envole, et celle-ci s’envole à cause de vos politiques et 
de vos décisions, insuffisantes pour ne pas dire inconsé-
quentes : c’est du vent, de la com’, avec à la fin, des résultats 
désastreux. Nous l’avons dit et répété, la loi portant mesures 
d’urgence pour la protection du pouvoir d’achat, votée en 
2022, était dès le départ indigente, mal calibrée, loin, très 
loin, d’apporter les réponses nécessaires aux crises que les 
Français traversent. C’est si vrai qu’un député de la 
minorité présidentielle s’est réveillé un matin en sursaut, in 
extremis, pour secourir le Gouvernement avec le présent texte. 
(M. François Cormier-Bouligeon s’exclame.) 

Oui, ce texte est mineur, mais il est aussi urgent et aurait 
dû faire consensus, en premier lieu entre les deux chambres. 
C’était sans compter sur les sénateurs du groupe Les Républi-
cains, qui ont choisi de s’en laver les mains, se réfugiant 
derrière des arguments fallacieux, portant toujours sur la 
forme, sans jamais dévoiler ce qu’ils pensaient réellement 
sur le fond. 

M. Thibault Bazin. C’est faux, vous avez mal lu ! 

M. Nicolas Meizonnet. Peut-être souhaitent-ils, au fond, 
l’augmentation des prix des loyers ? Peut-être souhaitent-ils, 
eux, défendre les intérêts des foncières les plus voraces ? 

M. Thibault Bazin. Caricature ! 

M. Nicolas Meizonnet. Nul ne saura. 

Et puis il y a ceux, ici, à l’Assemblée nationale, sur les bancs 
de la NUPES, qui veulent faire de cette inflation leur miel,… 

M. Yannick Monnet. Oh, ça va ! 

M. Nicolas Meizonnet. …en pensant sans doute en tirer un 
bénéfice électoral. Ils pensent tromper les Français en préten-
dant vouloir le gel, voire la baisse des loyers, tout en sachant 
très bien quelles conséquences désastreuses ces mesures irréa-
listes auraient sur le logement et l’immobilier : elles détour-
neraient les investisseurs de la création de logements, 
inciteraient les propriétaires à ne plus louer ou à se tourner 
vers la location de courte durée, dissuaderaient les plus petits 
d’entre eux d’entretenir ou de rénover les logements et 
mettraient en difficulté ceux qui ont économisé toute leur 
vie pour se constituer un petit patrimoine. 

M. Inaki Echaniz. Avec 3,5 % de hausse des loyers, ils 
n’auront pas à s’inquiéter ! 

M. Nicolas Meizonnet. La démagogie confine ici à l’hypo-
crisie et au cynisme ! 

M. Rodrigo Arenas. Parole d’expert ! 

Mme Michèle Peyron. Qu’il retourne au diable Vauvert ! 

Mme la présidente. S’il vous plaît, chers collègues ! 

M. Nicolas Meizonnet. Le plus incroyable, collègues de la 
NUPES, est que vous avez passé votre temps, durant ces 
débats, à nous donner des leçons. Si vous voulez défendre 
les Français les plus modestes, leur donner accès au logement, 
commencez par rendre vos logements sociaux ! (Applaudisse-
ments sur les bancs du groupe RN.) 

M. Matthias Tavel. Il faut commencer par en construire ! 
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M. Nicolas Meizonnet. Nous, membres du groupe Rassem-
blement national, contrairement aux membres de la NUPES 
qui font du refus du jeu démocratique leur marque de 
fabrique, allons prendre nos responsabilités et voter ce 
texte qui ne réglera rien (« Ah! » sur les bancs du groupe 
LFI-NUPES) de façon pérenne, mais empêchera que le 
prix des loyers augmente dans des proportions insupportables 
pour nos compatriotes, particuliers comme professionnels. 
(Les exclamations se poursuivent sur les bancs du groupe LFI- 
NUPES.) 

M. Rémy Rebeyrotte. Ridicule ! 

Mme Farida Amrani. Les soutiens de la Macronie ! 

M. Matthias Tavel. La cinquième roue du carrosse macro-
niste ! 

M. Nicolas Meizonnet. Nous voterons ce texte, parce que 
nous voulons protéger les locataires – qu’il s’agisse de parti-
culiers ou d’entreprises – sans pour autant considérer qu’il 
faut faire la guerre aux petits propriétaires. 

Un député du groupe LFI-NUPES. Vous préférez la faire aux 
immigrés ! 

M. Nicolas Meizonnet. Toutefois, nous répétons que des 
réformes structurelles sont nécessaires, sur tous les sujets, 
mais en particulier en matière de logement et d’aménage-
ment du territoire, car l’un ne va pas sans l’autre. Il faut 
qu’une grande réforme démétropolise, déconcentre, rééqui-
libre les territoires et traite la question des taux d’intérêt, qui 
plombent l’accès à la propriété – nous souhaitons donner à 
chaque Français les moyens de devenir un jour propriétaire. 
Il faut qu’une grande réforme incite à la construction, 
rétablisse l’équilibre entre l’offre et la demande et permette 
d’éviter que les objectifs en matière de DPE – diagnostic de 
performance énergétique – ne fassent sortir des millions de 
logements du parc immobilier. Il faut qu’une grande réforme 
traite la question des zones tendues ( Exclamations sur 
plusieurs bancs des groupes RE et LFI-NUPES), comme 
entend le faire notre groupe… (Applaudissements sur les 
bancs du groupe RN.) 

Mme la présidente. Merci, cher collègue. 

La discussion générale est close. 

VOTE SUR L’ENSEMBLE 

Mme la présidente. Je mets aux voix la proposition de loi, 
telle qu’elle résulte du texte voté par l’Assemblée nationale en 
nouvelle lecture. 

(Il est procédé au scrutin.) 

Mme la présidente. Voici le résultat du scrutin : 

Nombre de votants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  171 
Nombre de suffrages exprimés . . . . . . . . . . . . . . . .  171 
Majorité absolue . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  86 

Pour l’adoption . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  137 
contre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  34 

(La proposition de loi est adoptée.)(Applaudissements sur 
plusieurs bancs du groupe RE.) 

Suspension et reprise de la séance 

Mme la présidente. La séance est suspendue. 
(La séance, suspendue à dix-huit heures vingt-cinq, est reprise 
à dix-huit heures trente.) 

Mme la présidente. La séance est reprise. 

5 

PARTAGE DE LA VALEUR AU SEIN DE L’ENTREPRISE 

Suite de la discussion d’un projet de loi 

Mme la présidente. L’ordre du jour appelle la suite de la 
discussion du projet de loi portant transposition de l’accord 
national interprofessionnel relatif au partage de la valeur au 
sein de l’entreprise (nos 1272, 1404). 

DISCUSSION DES ARTICLES 
(suite) 

Mme la présidente. Hier soir, l’Assemblée a poursuivi la 
discussion des articles du projet de loi, s’arrêtant à l’amende-
ment no 151 à l’article 6. 

Article 6 
(suite) 

Mme la présidente. Sur les amendements nos 375, 258, 257 
et 199, je suis saisie par le groupe Renaissance de demandes 
de scrutin public. 

Les scrutins sont annoncés dans l’enceinte de l’Assemblée 
nationale. 

La parole est à M. Yannick Monnet, pour soutenir l’amen-
dement no 151. Je rappelle qu’un scrutin public a déjà été 
annoncé sur cet amendement. 

M. Yannick Monnet. La prime de partage de la valeur 
(PPV) a été introduite par la loi du 16 août 2022 portant 
mesures d’urgence pour la protection du pouvoir d’achat, 
dite loi Muppa. Elle se substitue à la prime exceptionnelle 
de pouvoir d’achat (Pepa) ou prime Macron, créée en 2019. 

Cette prime facultative permet aux employeurs, quel que 
soit l’effectif de leurs salariés, de verser à ces derniers une 
prime exonérée de cotisations sociales sous certaines condi-
tions. Il s’agit donc d’un dispositif beaucoup plus souple pour 
les employeurs, qui peuvent décider unilatéralement de son 
déploiement. En outre, son montant n’est ni négocié, ni fixé 
par une règle de calcul – d’où son succès auprès des 
employeurs. 
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Même si, au fil de l’eau, le Gouvernement l’a rebaptisée 
prime de partage de la valeur, cette prime désocialisée, créée 
de toutes pièces pour contourner les hausses de salaire, n’a 
rien à voir avec des dispositifs tels que la participation ou 
l’intéressement. D’après la direction générale du Trésor, 
entre 2019 et mars 2022, 8,3 milliards d’euros de primes 
exceptionnelles de pouvoir d’achat ont été versés par 
1,6 million d’établissements à 15,3 millions de salariés, 
pour un montant moyen de 542 euros. S’agissant de la 
PPV, selon l’Urssaf, près de 4,4 milliards d’euros de 
primes auraient été distribués. Les pertes de recettes pour 
la sécurité sociale sont donc colossales. C’est pourquoi nous 
demandons la suppression de l’ensemble des exonérations 
sociales et fiscales liées à la PPV. 

Mme la présidente. La parole est à M. Louis Margueritte, 
rapporteur de la commission des affaires sociales, pour 
donner l’avis de la commission. 

M. Louis Margueritte, rapporteur de la commission des 
affaires sociales. Je ferai une réponse globale qui concerne 
cet amendement et les quatre suivants. Nous l’avons déjà 
évoqué hier soir en fin de séance, et c’est un point sur lequel 
nous sommes en désaccord. La prime de partage de la valeur 
n’a pas été rebaptisée « au fil de l’eau », comme vous l’indi-
quez : c’est son appellation légale, depuis que le dispositif a 
été adopté il y a un an dans cet hémicycle. 

En outre, ce sont tout de même plus de 4 milliards d’euros 
qui ont été distribués en 2022 à près de 30 % des salariés. 
Votre amendement, comme les suivants, réduit l’intérêt de 
l’outil. Par conséquent, avis défavorable sur cet amendement 
et sur les quatre suivants. 

Mme la présidente. La parole est à Mme la ministre 
déléguée chargée de l’enseignement et de la formation profes-
sionnels, pour donner l’avis du Gouvernement. 

Mme Carole Grandjean, ministre déléguée chargée de l’ensei-
gnement et de la formation professionnels. La prime de partage 
de la valeur a bénéficié à 5,5 millions de salariés en 2022, 
pour un total de 4,4 milliards d’euros et un montant moyen 
de 789 euros. Dans le cadre de l’accord national interpro-
fessionnel (ANI), les partenaires sociaux ont souhaité faciliter 
son déploiement dans les entreprises de moins de cinquante 
salariés. 

Les primes ont un double objectif : le soutien immédiat au 
pouvoir d’achat des salariés, mais également le renforcement 
des outils de partage de la valeur au sein des entreprises. 
Depuis 2018, la Pepa a été évaluée : on connaît ses effets 
et elle est plébiscitée par les salariés et les entreprises, avec le 
soutien des partenaires sociaux. 

M. Sylvain Maillard. Eh oui ! 

Mme Carole Grandjean, ministre déléguée. Enfin, l’article 
encadre très strictement les conditions d’éligibilité à cette 
prime exonérée, en vue d’éviter, bien sûr, tout risque de 
substitution aux salaires et afin de garantir les droits 
sociaux des salariés. Cette prime, comme la précédente, est 
plébiscitée par les salariés et soutenue par les partenaires 
sociaux. 

Avis défavorable, sur cet amendement comme sur les 
quatre suivants. 

Mme la présidente. Je mets aux voix l’amendement no 151. 
(Il est procédé au scrutin.) 

Mme la présidente. Voici le résultat du scrutin : 
Nombre de votants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  82 
Nombre de suffrages exprimés . . . . . . . . . . . . . . . . . .  81 
Majorité absolue . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  41 

Pour l’adoption . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  10 
contre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  71 

(L’amendement no 151 n’est pas adopté.) 

Mme la présidente. Je suis saisie de deux amendements, nos  

375 et 258, pouvant être soumis à une discussion commune. 

La parole est à Mme Eva Sas, pour soutenir l’amendement 
no 375. 

Mme Eva Sas. Il s’agit de soumettre aux cotisations d’assu-
rance chômage les sommes versées au titre de la prime de 
partage de la valeur. Les députés du groupe Écologiste- 
NUPES proposent de rétablir des recettes, afin de sécuriser 
le financement de l’assurance chômage sans affaiblir les droits 
des salariés. 

Cette mesure permettrait également de mettre un terme à 
l’inégalité de traitement entre salaires et primes et de rendre la 
PPV moins attractive par rapport à l’intéressement. Notre 
rapport démontrant un risque de cannibalisation dans les 
mois à venir, il est important de rendre cette PPV moins 
attractive que les autres dispositifs de partage de la valeur. 

Mme la présidente. La parole est à M. Paul Vannier, pour 
soutenir l’amendement no 258. 

M. Paul Vannier. Nous ne cessons de le répéter depuis 
lundi, la nouvelle prime Macron joue contre les salaires et 
elle constitue un effet d’aubaine pour les employeurs, qui la 
préfèrent à une augmentation pérenne de rémunération de 
leurs salariés. 

Pour éviter un tel effet, nous proposons de soumettre la 
prime aux cotisations d’assurance chômage, afin de défendre 
les salaires plutôt que les primes, mais aussi les droits sociaux 
des salariés. En l’espèce, il s’agit de leur droit au chômage, un 
droit que vous attaquez et que vous avez remis en cause par le 
biais des différentes réformes de l’assurance chômage, un 
droit que vous annoncez vouloir à nouveau attaquer en 
diminuant les allocations dans les mois à venir au nom 
d’impératifs de financement. 

Mais ce sont la multiplication et l’accumulation d’exoné-
rations – que vous décidez – qui créent ce problème de 
financement ! Vous agissez donc en pompiers pyromanes. 
Notre amendement vise à rétablir une forme de cohérence, 
en évitant également que les salariés ne subissent la double 
peine : stagnation de leurs salaires et recul de leurs droits au 
chômage. (Applaudissements sur plusieurs bancs du groupe LFI- 
NUPES.) 

Mme la présidente. Je mets aux voix l’amendement no 375. 
(Il est procédé au scrutin.) 

Mme la présidente. Voici le résultat du scrutin : 
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Nombre de votants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  79 
Nombre de suffrages exprimés . . . . . . . . . . . . . . . . . .  77 
Majorité absolue . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  39 

Pour l’adoption . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  11 
contre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  66 

(L’amendement no 375 n’est pas adopté.) 

Mme la présidente. Je mets aux voix l’amendement no 258. 
(Il est procédé au scrutin.) 

Mme la présidente. Voici le résultat du scrutin : 
Nombre de votants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  77 
Nombre de suffrages exprimés . . . . . . . . . . . . . . . . . .  76 
Majorité absolue . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  39 

Pour l’adoption . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  11 
contre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  65 

(L’amendement no 258 n’est pas adopté.) 

Mme la présidente. Je suis saisie de deux amendements, nos  

257 et 199, pouvant être soumis à une discussion commune. 

La parole est à Mme Marianne Maximi, pour soutenir 
l’amendement no 257. 

Mme Marianne Maximi. Depuis des mois, le Gouverne-
ment et la minorité présidentielle nous expliquent que les 
caisses de retraite sont vides et que nous allons vers la 
catastrophe. C’est la raison pour laquelle vous avez fait 
passer en force votre réforme des retraites et imposé deux 
ans de travail en plus à tous les Français. 

Pourtant, un récent rapport du Conseil d’orientation des 
retraites (COR) démontre que faire travailler les Français 
deux ans de plus ne change pas grand-chose. Rien d’éton-
nant, puisque vous continuez à supprimer des cotisations à 
tour de bras ! 

Vous vous trompez lourdement quand vous pensez que les 
Français vous approuvent. Une étude de la direction de la 
recherche, des études, de l’évaluation et des statistiques 
(Drees) indique que trois Français sur quatre refusent les 
coupes dans le budget de la sécurité sociale. Je reprends 
l’exemple de la bataille que mènent les agentes des 
Thermes de Vichy, qui ont refusé des primes et plaident 
pour des hausses de salaire parce qu’elles ne veulent pas 
qu’à la retraite, leurs droits soient rognés par ces primes. 

La prime coûte environ 1 milliard à la sécurité sociale. 
Madame la ministre déléguée, combien va lui coûter son 
extension ? Comment cela sera-t-il compensé ? J’espère que 
ce n’est pas par la TVA, car ce serait très inquiétant – ce n’est 
pas sa fonction. 

Comment allez-vous maintenir les droits sociaux des 
Français en supprimant des cotisations ? Quels droits allez- 
vous supprimer ? M. Le Maire évoque des déremboursements 
de soins et de médicaments. 

M. Laurent Croizier. C’est faux ! 

Mme Marianne Maximi. Quelle est la liste complète des 
reculs sociaux qui nous attendent ? (Applaudissements sur les 
bancs du groupe LFI-NUPES.) 

Mme la présidente. La parole est à Mme Eva Sas, pour 
soutenir l’amendement no 199. 

Mme Eva Sas. L’amendement vise à supprimer les exoné-
rations de cotisations vieillesse applicables à la PPV, et non 
toutes les exonérations de cotisations sociales. Une réforme 
des retraites, inutile et violente, vient tout juste d’être adoptée 
malgré l’opposition populaire et syndicale. 

Quel était l’objectif affiché par la minorité présidentielle ? Il 
s’agissait de renflouer notre système de retraite, prétendu-
ment en péril. Et pourtant, vous continuez de priver les 
caisses de sécurité sociale de recettes au profit de nos retraites ! 
Que nous ne soyons pas d’accord sur la nécessité de réformer 
notre système de retraite est une chose, mais ayez au moins 
l’honnêteté intellectuelle d’être logiques. Comment allez- 
vous expliquer aux Français qu’ils doivent travailler deux 
ans de plus pour sécuriser le système de retraite, tout en 
défendant en parallèle une amputation des recettes de la 
Caisse nationale d’assurance vieillesse ? 

Mme la présidente. Je mets aux voix l’amendement no 257. 
(Il est procédé au scrutin.) 

Mme la présidente. Voici le résultat du scrutin : 
Nombre de votants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  89 
Nombre de suffrages exprimés . . . . . . . . . . . . . . . . . .  86 
Majorité absolue . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  44 

Pour l’adoption . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  11 
contre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  75 

(L’amendement no 257 n’est pas adopté.) 

Mme la présidente. Je mets aux voix l’amendement no 199. 
(Il est procédé au scrutin.) 

Mme la présidente. Voici le résultat du scrutin : 
Nombre de votants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  88 
Nombre de suffrages exprimés . . . . . . . . . . . . . . . . . .  85 
Majorité absolue . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  43 

Pour l’adoption . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  11 
contre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  74 

(L’amendement no 199 n’est pas adopté.) 

Mme la présidente. Sur l’amendement no 66, je suis saisie 
par le groupe Rassemblement national d’une demande de 
scrutin public. 

Le scrutin est annoncé dans l’enceinte de l’Assemblée 
nationale. 

La parole est à Mme Nadège Abomangoli, pour soutenir 
l’amendement no 311. 

Mme Nadège Abomangoli. Nous souhaitons soumettre à 
cotisations maladie les sommes versées au titre de la fameuse 
prime de partage de la valeur qui, en réalité, partage l’austé-
rité en termes de droits sociaux. Votre stratégie est connue 
depuis longtemps : vos cadeaux fiscaux, vos exonérations de 
cotisations mènent mathématiquement à un assèchement des 
recettes qui doivent normalement financer les droits sociaux, 
notamment ceux gérés par l’assurance maladie. Que se 
passera-t-il ensuite ? Le Gouvernement recherche toujours 
plus d’économies : remise en cause des arrêts maladie et du 
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montant des indemnités journalières, déremboursement des 
soins dentaires, hausse de la franchise sur les médicaments 
remboursés – autant d’attaques contre le droit à la santé pour 
tous les Français. 

Ces méthodes étranglent financièrement, et choquent alors 
que vous refusez toute hausse des salaires. Nous proposons 
donc de mettre un terme à cette inégalité de traitement entre 
salaires et primes. Vous constaterez peut-être ainsi, vous qui 
prétendez être les champions du sérieux budgétaire, que nous 
sommes aussi une force de proposition, sérieuse et égalitaire ! 
(Applaudissements sur plusieurs bancs du groupe LFI-NUPES.) 

(L’amendement no 311, repoussé par la commission et le 
Gouvernement, n’est pas adopté.) 

Mme la présidente. La parole est à M. Matthias Tavel, 
pour soutenir l’amendement no 310. 

M. Matthias Tavel. Depuis lundi, nous signalons le risque 
que les primes viennent se substituer aux salaires. En défen-
dant cet amendement et les suivants, nous voulons vous offrir 
une nouvelle fois l’occasion de confirmer que telle n’est pas 
votre intention : ils visent à obliger à augmenter les salaires 
dans les années qui suivent l’attribution d’une prime dite 
Macron. 

Cette solution est un compromis, cohérent avec l’ANI, qui 
s’oppose au remplacement du salaire par les primes. Le 
présent amendement tend à réserver le bénéfice des exoné-
rations de cotisations sociales aux entreprises de moins de 
5 000 salariés – on est très loin des grandes PME. L’amen-
dement no 251 vise à limiter le bénéfice des exonérations à la 
première année d’octroi de la prime, afin d’inciter à verser la 
rémunération supplémentaire sous forme de salaire dès 
l’année suivante. Je défendrai en son temps l’amendement  
no 250, qui s’inscrit dans la même logique. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 

M. Louis Margueritte, rapporteur. Avis défavorable. Aux 
arguments précédents, j’ajoute que l’adoption de votre 
amendement créerait un nouveau seuil, donc une inégalité 
de traitement. La fusée a déjà deux étages, il est inutile d’en 
créer un supplémentaire. Je salue toutefois l’effort de réserver 
un traitement spécifique aux PME – c’est appréciable. 

(L’amendement no 310, repoussé par le Gouvernement, n’est 
pas adopté.) 

Mme la présidente. La parole est à M. Frédéric Cabrolier, 
pour soutenir l’amendement no 66. 

M. Frédéric Cabrolier. Les membres du groupe Rassemble-
ment national refusent la politique du pire. Contrairement à 
la NUPES, nous considérons que faute d’augmentation des 
salaires, la PPV améliore le pouvoir d’achat, même s’il existe 
un risque de substitution. Aussi proposons-nous que les chefs 
d’une entreprise de moins de 250 salariés puissent en bénéfi-
cier, pour un montant qui ne peut dépasser le montant 
maximal versé aux salariés non mandataires sociaux et à la 
condition qu’elle soit versée à tous les salariés. 

Le chef d’entreprise est éligible à l’intéressement, à la 
participation et à l’épargne salariale ; nous souhaitons qu’il 
le soit également au versement de la PPV. (Applaudissements 
sur quelques bancs du groupe RN.) 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 

M. Louis Margueritte, rapporteur. Avis défavorable. 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 

Mme Carole Grandjean, ministre déléguée. Avis défavorable. 

Mme la présidente. La parole est à Mme Aurélie Trouvé. 

Mme Aurélie Trouvé. On constate que finalement, 
l’extrême droite est d’accord avec le projet et la politique 
socio-économique des macronistes, illustrés par la prime 
Macron de partage de la valeur. 

M. Frédéric Cabrolier. Ils viennent de donner un avis 
défavorable ! 

Mme Aurélie Trouvé. Vous ne voyez pas d’inconvénient à 
ce que le dispositif repose sur des exonérations sociales qui 
détruisent la sécurité sociale, l’assurance chômage et les 
caisses de retraite. 

M. Laurent Croizier. Allez rencontrer les salariés, vous leur 
poserez la question ! 

Mme Aurélie Trouvé. Vous voulez même l’élargir aux chefs 
d’entreprise, c’est-à-dire que vous voulez les précariser, 
comme le sont les salariés à cause de la prime Macron. 
Cela confirme votre orientation néolibérale, complètement 
défavorable aux salariés : les choses sont claires ! (Applaudisse-
ments sur plusieurs bancs du groupe LFI-NUPES. – Murmures 
sur les bancs du groupe RN.) 

M. Jocelyn Dessigny. Toujours taper sur les salariés, c’est le 
délire obsessionnel de l’extrême gauche ! 

Mme la présidente. La parole est à M. Kévin Mauvieux. 

M. Kévin Mauvieux. Manifestement, Mme Trouvé éprouve 
des difficultés cognitives à comprendre ce qui se passe dans 
l’hémicycle. 

M. Matthias Tavel. C’est une mise en cause personnelle ! 

M. Jocelyn Dessigny. Faites un rappel au règlement ! 

M. Kévin Mauvieux. Vous nous reprochez d’être favorables 
à une prime. Nous avons détaillé notre position : nous y 
sommes favorables parce qu’elle évite le pire. En revanche, 
nous n’avons pas voté pour Emmanuel Macron l’an dernier. 
(Applaudissements sur les bancs du groupe RN.) 

M. Jocelyn Dessigny. Contrairement à vous : c’est vous qui 
l’avez fait élire ! 

M. Kévin Mauvieux. On crée une prime au lieu 
d’augmenter les salaires, mais ce n’est pas nous qui en 
sommes responsables. 

Certes, la prime est la moins intéressante des solutions, 
parce que l’effet est négatif sur les salaires comme sur les 
charges. 

M. Matthias Tavel. Alors pourquoi votez-vous pour ? 

M. Kévin Mauvieux. Sur le plan pratique, pour le citoyen 
lambda, une prime n’entre pas en compte pour contracter un 
crédit auprès d’une banque ou pour élaborer des projets. 
Tous ces aspects pénalisent le salarié. Néanmoins, à défaut 
d’une hausse de salaire, nous préférons qu’il puisse percevoir 
une prime. 

M. Jocelyn Dessigny. Hausse des salaires que vous avez 
refusé de voter quand nous l’avons proposée ! 
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M. Kévin Mauvieux. Enfin, vous affirmez que nous soute-
nons les patrons. L’amendement concerne les entreprises de 
moins de 250 salariés. Un artisan de la filière BTP 
– bâtiment et travaux publics – qui recrute dix ou quinze 
personnes et tâche de faire décoller son affaire ne touchera au 
début que très peu de salaire. Parfois même, il se saigne et 
n’en perçoit pas pour mieux développer son entreprise. Il est 
normal que ce patron – désolé, c’est un patron – qui se 
sacrifie pour ses salariés puisse aussi toucher la prime qu’il 
leur octroie dans le cadre du partage de la valeur. 

Nous voulons que tous ceux qui travaillent récoltent le 
fruit de leur labeur. La prime n’est pas la meilleure 
solution, mais c’est mieux que rien. (Applaudissements sur 
plusieurs bancs du groupe RN.) 

Rappel au règlement 

Mme la présidente. La parole est à Mme Aurélie Trouvé, 
pour un rappel au règlement. 

Mme Aurélie Trouvé. Il est fondé sur l’article 70, alinéa 3, 
pour mise en cause personnelle. (Exclamations sur les bancs du 
groupe RN.) Vous parlez de difficultés cognitives : ce n’est pas 
parce que vous utilisez de grands mots que nous n’avons pas 
compris votre propos. Il s’agit d’une injure. 

Cela montre bien ce qu’est au fond le Rassemblement 
national : vous ne supportez jamais la critique. Vous 
recourez tout de suite aux insultes et aux injures. (Applau-
dissements sur quelques bancs du groupe RE. – Exclamations sur 
les bancs du groupe RN.) 

M. Jocelyn Dessigny. Vous êtes bien placés pour dire ça : 
vous passez votre temps à insulter tout le monde ! Vous êtes 
pathétiques ! 

Mme Aurélie Trouvé. Au fond, vous ne supportez pas que 
nous disions la vérité : vous acceptez la prime de partage de la 
valeur, vous êtes d’accord avec le fond du texte. 

Au lieu de proférer des injures, répondez sur le fond. Je sais 
que cela vous est difficile – peut-être en effet n’en avez-vous 
pas les moyens –, mais essayez au moins de vous en tenir au 
débat d’idées. (Applaudissements sur plusieurs bancs du groupe 
LFI-NUPES.) 

Article 6 
(suite) 

Mme la présidente. Je mets aux voix l’amendement no 66. 
(Il est procédé au scrutin.) 

Mme la présidente. Voici le résultat du scrutin : 
Nombre de votants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  94 
Nombre de suffrages exprimés . . . . . . . . . . . . . . . . . .  90 
Majorité absolue . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  46 

Pour l’adoption . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  25 
contre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  65 

(L’amendement no 66 n’est pas adopté.) 

M. Jocelyn Dessigny. On notera le refus de la majorité de 
voter pour les petits patrons ! 

Mme la présidente. L’amendement no 251 de 
Mme Marianne Maximi est défendu. 

(L’amendement no 251, repoussé par la commission et le 
Gouvernement, n’est pas adopté.) 

Mme la présidente. Je suis saisie de deux amendements, nos  

250 et 249, pouvant être soumis à une discussion commune. 

La parole est à M. Matthias Tavel, pour soutenir l’amen-
dement no 250. 

M. Matthias Tavel. Nous sommes au cœur du débat sur la 
substitution. Nous vous proposons un compromis : nous 
prenons acte qu’une prime de partage de la valeur pourra 
être versée, et même qu’elle sera exonérée de cotisations, mais 
nous voulons la soumettre à condition. Cet amendement vise 
à rendre obligatoire une augmentation de salaire pérenne au 
moins équivalente à la moitié du montant de la prime, 
l’année qui suit le versement de cette dernière. Si après 
deux ans, aucune augmentation de salaire n’a été constatée, 
alors que l’employeur continue à verser une prime Macron, 
celle-ci ne sera plus exonérée de cotisations sociales. En effet, 
il aurait les moyens d’augmenter les salaires. Ainsi, dans une 
logique de compromis, la prime Macron connaîtrait une 
période d’essai, mais un employeur capable de verser trois 
ou quatre années consécutives une PPV sans augmenter les 
salaires doit au moins se voir refuser l’exonération. 

M. Jocelyn Dessigny. Ben voyons ! Ça manque de 
cohérence ! Vous êtes quatre et vous n’êtes même pas 
d’accord entre vous ! 

M. Matthias Tavel. C’est une mesure de bon sens visant à 
sanctuariser les salaires et le principe de non-substitution. Si 
l’avis du Gouvernement devait être défavorable, je souhaite 
qu’il en précise les raisons et qu’il nous explique comment il 
compte protéger les salaires contre le risque de substitution. 

Mme la présidente. L’amendement no 249 de 
Mme Marianne Maximi est défendu. 

Quel est l’avis de la commission sur ces amendements en 
discussion commune ? 

M. Louis Margueritte, rapporteur. Je vous remercie de vos 
efforts et je note que vous prenez acte que nous souhaitons 
consolider cette prime. Ce dispositif n’est pas dans l’ANI 
– argument qui a déjà été avancé et reviendra probablement. 
Le texte prévoit de prolonger l’exonération d’impôt sur le 
revenu, pour les entreprises de moins de cinquante salariés, 
jusqu’en 2026 ; or votre dispositif s’appliquerait sur deux à 
trois ans. Nous reparlerons de cette question en 2026. 

Par ailleurs, la question de la substitution sera analysée en 
détail dans le rapport, après des vérifications approfondies. 
Elle est évidemment primordiale. Selon moi, nous devons 
cependant nous en tenir à l’accord ; j’insiste sur le fait que le 
dispositif est plébiscité par les chefs de PME et de très petites 
entreprises. Avis défavorable. 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 

Mme Carole Grandjean, ministre déléguée. Vous proposez 
d’obliger l’employeur qui verse la prime de partage de la 
valeur à augmenter les salaires l’année suivante. Le rapporteur 
vient de le souligner, les partenaires sociaux n’ont pas 
souhaité introduire cette mesure. 
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Votre amendement vise à éviter que la PPV se substitue à 
l’augmentation des salaires. Des dispositions sont déjà prises 
en ce sens afin d’encadrer les possibilités de modulation. 
L’article 1er de la loi du 16 août 2022 prévoit une évaluation 
de la PPV, notamment des éventuels effets de substitution. 

Enfin, le résultat des négociations salariales ne saurait être 
imposé ni encadré, car cela porterait atteinte à la liberté de 
négociation. Avis défavorable. 

Mme la présidente. La parole est à M. Matthias Tavel. 

M. Matthias Tavel. Malheureusement, ces éléments de 
réponse ne font pas avancer la discussion qui nous occupe 
depuis lundi. Vous soulignez que le dispositif n’est pas inscrit 
dans l’ANI. Nous l’avons déjà dit lundi et hier : le législateur 
est légitime pour compléter un accord, en particulier en cas 
de failles ou d’éléments trop fragiles pour garantir la préser-
vation de l’intérêt général, en l’espèce les salaires. En outre, 
vous vous êtes plusieurs fois permis de modifier les termes de 
l’ANI, dans divers domaines – les métiers repères, la défini-
tion des superprofits, la sous-traitance notamment – : l’argu-
ment est de mauvaise foi. 

Vous affirmez que vous évaluerez la PPV, mais c’est insuf-
fisant. L’effet de substitution est déjà avéré, notamment selon 
l’Insee. Il est écrit noir sur blanc, dans la loi de financement 
de la sécurité sociale (LFSS) pour 2023, que le droit en 
vigueur est impuissant à l’empêcher. Il est donc nécessaire 
de le renforcer. Vous ne pouvez pas et reconnaître l’existence 
du risque, et refuser d’agir. 

Nous avons avancé toute une série de propositions, dont 
certaines sont très en retrait de nos positions, parce que le 
risque doit tous nous interpeller. Quelles mesures comptez- 
vous prendre ? 

Mme Carole Grandjean, ministre déléguée. Je viens de 
répondre ! 

M. Matthias Tavel. Quels contrôles votre administration 
effectuera-t-elle pour s’assurer qu’il n’y a pas de substitution ? 
En la matière, vos réponses ne sont pas satisfaisantes. 

(Les amendements nos 250 et 249, successivement mis aux 
voix, ne sont pas adoptés.) 

Mme la présidente. La parole est à Mme Ersilia Soudais, 
pour soutenir l’amendement no 253. 

Mme Ersilia Soudais. Nous n’en pouvons plus de vos 
primes ! 

M. Jocelyn Dessigny. Les salariés aiment avoir des primes ; 
ça aide bien, en fin d’année ! 

Mme Ersilia Soudais. La prime de partage de la valeur, en 
particulier, autorise le traitement différencié des salariés. 
Vous ne nous ferez pas oublier que, d’après l’Insee, 30 % 
du montant des primes Macron versées en 2022, soit quelque 
1,5 milliard d’euros, ont remplacé de vraies augmentations 
de salaires. 

Contrairement à une hausse de salaire, sur laquelle on ne 
peut pas revenir, une prime n’est pas pérenne, son versement 
est aléatoire. 

Or dans le contexte inflationniste actuel, les salariés ont un 
réel besoin de stabilité et de sécurité financière. C’est 
d’ailleurs la raison pour laquelle les salariés de Disneyland 
Paris revendiquent une augmentation, somme toute assez 

raisonnable, de 200 euros net par mois. Comment manger 
à sa faim et se loger décemment sans stabilité ni sécurité 
financière ? 

Il est incompréhensible qu’aucun plafond de versement ne 
soit prévu pour la prime de partage de la valeur : nous 
souhaitons au minimum qu’il y en ait un. Nous proposons 
qu’il soit égal à deux Smic. L’argent disponible devra être 
utilisé en priorité absolue pour augmenter les revenus des 
classes populaires et moyennes, frappées par l’inflation, plutôt 
que pour exonérer de cotisations des salariés gagnant plus de 
deux fois le Smic. Rappelons que ces cotisations alimentent 
notre précieuse sécurité sociale et permettent notamment de 
financer les retraites. Mais il est vrai que vous ne jurez que par 
la retraite par capitalisation ; d’ailleurs – quel hasard ! –, vous 
donnez la possibilité de placer la prime de partage de la valeur 
dans un plan d’épargne retraite. Chers collègues, servez-vous 
l’intérêt du pays ou celui des banques ? 

M. Matthias Tavel. Très bien ! 

Mme Prisca Thevenot. Ça n’a rien à voir ! C’est n’importe 
quoi ! 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 

M. Louis Margueritte, rapporteur. Défavorable. 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 

Mme Carole Grandjean, ministre déléguée. Même avis. 

Mme la présidente. La parole est à M. Matthias Tavel. 

M. Jocelyn Dessigny. Vous n’êtes pas d’accord, monsieur 
Tavel ? 

M. Matthias Tavel. Depuis lundi, vous nous expliquez que 
cette prime a vocation à soutenir le pouvoir d’achat des 
salariés ayant les plus bas salaires, salaires que les employeurs 
ne pourraient ou ne voudraient pas augmenter. Cet amende-
ment vise à s’assurer que ce dispositif est bien au bénéfice de 
ces salariés. 

Il nous paraît normal que l’employeur recoure à d’autres 
dispositifs pour ceux qui ont des salaires supérieurs – comme 
la prime exceptionnelle –, mais qu’il ne bénéficie pas des 
exonérations de cotisations sociales, dont le coût est de plus 
en plus élevé au fur et à mesure que le salaire augmente. 
Limiter le versement de la prime aux salariés gagnant moins 
de deux Smic concentre l’effort sur les salariés qui en ont le 
plus besoin – même s’ils auraient surtout besoin que leurs 
salaires soient augmentés. D’un point de vue fiscal et pour la 
bonne gestion des ressources de la sécurité sociale, il serait 
préférable de ne pas créer une boîte de Pandore qui distribue 
des exonérations de cotisations à tout va. (Mme Michèle 
Peyron s’exclame.) 

Mme la présidente. La parole est à M. Nicolas Turquois. 

M. Nicolas Turquois. Régulièrement, nous entendons des 
propos selon lesquels ce dispositif de prime abîmerait la 
sécurité sociale et les caisses de retraite. Ce qui les abîme le 
plus profondément, c’est un chômage massif. (Applaudisse-
ments sur plusieurs bancs des groupes RE et Dem.) 

M. Michel Lauzzana. Bravo ! 

M. Romain Daubié. Les vérités sont dures à entendre ! 
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M. Nicolas Turquois. Notre travail consiste à lutter contre 
le chômage, parce qu’au-delà des conséquences pour la 
société, les cotisations d’un maximum de nos concitoyens 
doivent abonder ces régimes, surtout lorsqu’existe une 
demande de travail. 

Par ailleurs, je m’interroge parfois sur l’expertise et les 
réflexions sur lesquelles s’appuient vos amendements. 
Savez-vous que depuis des dizaines d’années, au-delà du 
plafond mensuel de la sécurité sociale de 3 666 euros, soit 
un peu plus que le double du Smic, vous payez moins de 
cotisations ? Quand votre salaire est plus élevé, vous cotisez 
plus, mais vous n’êtes pas remboursé davantage : vous n’êtes 
pas indemnisé pour deux jambes quand une seule est cassée. 

M. Yannick Monnet. C’est le principe de la sécurité sociale ! 

M. Matthias Tavel. Nous parlons bien des cotisations. 

M. Nicolas Turquois. L’équilibre est déjà garanti par ces 
règles. Au-delà d’un certain plafond, les cotisations sont 
moindres puisque les salariés ont déjà cotisé davantage par 
ailleurs. Essayez de travailler le fond au lieu d’intervenir 
systématiquement sur de tels sujets ! (Applaudissements sur 
les bancs du groupe Dem et sur quelques bancs du groupe RE.) 

(L’amendement no 253 n’est pas adopté.) 

Mme la présidente. Je suis saisie de deux amendements, nos  

353 et 45, pouvant être soumis à une discussion commune. 

La parole est à M. Mathieu Lefèvre, pour soutenir l’amen-
dement no 353. 

M. Mathieu Lefèvre. Après avoir découvert qu’il y avait 
deux catégories de salariés, ceux qui ont droit au partage 
de la valeur et ceux qui n’y ont pas droit parce qu’ils 
gagnent deux fois plus que le Smic, j’entends Mme Soudais 
nous demander si nous faisons le lit des banques ou si nous 
servons l’intérêt national : en versant 5 millions d’euros de 
primes d’une moyenne de 800 euros à nos concitoyens qui 
travaillent et qui le méritent, nous servons l’intérêt des 
Français. (Applaudissements sur plusieurs bancs du groupe RE.) 

Le présent amendement vise à assouplir le mécanisme de 
distribution de la prime. Le projet de loi permet déjà de la 
verser en deux fois si possible. Compte tenu de la faible 
prévisibilité des résultats des entreprises et de la souplesse 
requise pour cet instrument, il est proposé de substituer 
aux termes « deux fois » les termes « plusieurs fois ». 

Mme la présidente. La parole est à Mme Emmanuelle 
Anthoine, pour soutenir l’amendement no 45. 

Mme Emmanuelle Anthoine. L’article 6 précise que la 
prime de partage de la valeur, instaurée par la loi Muppa 
du 16 août 2022, peut être attribuée deux fois par année 
civile. Or l’administration a admis, par la publication d’une 
circulaire, qu’elle pourrait être versée à plusieurs échéances 
sur l’année civile, dans la limite d’un versement par trimestre. 
L’article 6 introduit donc une restriction qui risque de limiter 
l’octroi de cette prime. Le présent amendement vise à 
apporter plus de souplesse et à maintenir la possibilité de 
verser la prime à quatre échéances au plus sur une année 
civile. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 

M. Louis Margueritte, rapporteur. Je voudrais profiter de 
cette prise de parole pour saluer les travaux des députés qui se 
sont investis à ce sujet. Ce point est évoqué dans l’ANI ; le 

principe de fractionnement est prévu depuis la loi Muppa 
votée il y a un an. Il s’agit de ne pas confondre le fraction-
nement avec la possibilité de verser une seconde prime, qui 
peut elle-même être fractionnée. 

Ce point a fait l’objet de discussions sensibles entre parte-
naires sociaux : les organisations syndicales voulaient limiter 
le fractionnement alors que les organisations patronales 
souhaitaient plutôt l’augmenter. Le point d’équilibre se 
trouve dans l’ANI et donc, dans le projet de loi. J’entends 
les éléments qui sous-tendent vos amendements, mais je vous 
invite à les retirer, au bénéfice de ce point d’équilibre. 

(L’amendement no 353, ayant reçu un avis défavorable du 
Gouvernement, est retiré.) 

(L’amendement no 45, repoussé par le Gouvernement, n’est pas 
adopté.) 

Mme la présidente. La parole est à Mme Eva Sas, pour 
soutenir les amendements nos 171 et 172, qui peuvent faire 
l’objet d’une présentation groupée. 

Mme Eva Sas. L’amendement no 171 vise à établir un 
montant minimal pour la prime de partage de la valeur, 
afin que celle-ci représente au moins 10 % du résultat 
comptable de l’entreprise concernée. Comme je l’ai dit précé-
demment, l’un des éléments qui limite la portée de l’ANI et 
qui affaiblit ce projet de loi est l’absence de montant 
minimum de PPV à verser ; il est possible de verser une 
prime de 1 euro et de satisfaire ainsi les obligations légales. 
En cohérence avec les amendements que nous avons précé-
demment soutenus, un montant d’au moins 10 % du résultat 
comptable nous semble acceptable. 

L’amendement no 172 est un amendement de repli, qui 
vise à fixer ce minimum à 5 % du résultat comptable. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 

M. Louis Margueritte, rapporteur. Nous avions parlé de ce 
sujet en commission des affaires sociales et je salue les efforts 
visant à encadrer l’effet de non-substitution. S’il est théori-
quement possible pour un chef d’entreprise de verser une 
prime de 1 euro à ses salariés, je ne crois pas du tout qu’ils le 
feraient. C’est d’autant plus vrai dans les entreprises de moins 
de cinquante salariés : ils ont avec ces derniers une relation 
directe et ils les connaissent tous très bien. Même si j’entends 
les fondements de ces amendements, je ne pense pas que les 
chefs d’entreprise soient déconnectés au point de verser une 
prime d’un tel montant à leurs salariés. Avis défavorable sur 
les deux amendements. 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 

Mme Carole Grandjean, ministre déléguée. Même avis. 

Mme la présidente. La parole est à M. Jean-Paul Mattei. 

M. Jean-Paul Mattei. Je voudrais revenir sur la relation 
entre le dirigeant, l’entrepreneur, et ses salariés : au 
moment de l’embauche, on parle au salarié de salaire, mais 
pas de primes – ou alors très rarement. 

Mme Prisca Thevenot. Tout à fait ! 

M. Jean-Paul Mattei. Vous pensez sérieusement qu’un 
entrepreneur s’amuserait à verser 1 euro de prime ? Franche-
ment ! Pensez-vous vraiment que les relations dans les entre-
prises sont de cette nature ? Il est impossible de penser qu’un 
entrepreneur versera une prime d’1 euro ! 
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Mme Prisca Thevenot. Exactement ! 

M. Jean-Paul Mattei. Nous essayons de rester au plus près 
de l’accord national interprofessionnel conclu en février 
dernier – le titre même du projet de loi indique qu’il s’agit 
d’une « transposition » –, même si, comme je l’indiquais hier 
soir, tout n’est pas parfait et que des aménagements seront 
nécessaires. Je rappelle que les primes récurrentes, socialisées, 
peuvent constituer un élément du salaire ; des actions 
prud’homales l’ont reconnu. La vraie vie dans les entreprises 
repose sur des relations de respect mutuel. 

M. Matthias Tavel. Pas tout le temps ! 

M. Jean-Paul Mattei. Les entrepreneurs n’utilisent pas les 
textes de loi pour se moquer de leurs salariés. Je suis choqué 
que vous puissiez penser qu’un entrepreneur envisagerait de 
verser une prime de 1 euro. Ce n’est pas possible. Je le répète, 
la vraie vie, ce n’est pas cela ! (Applaudissements sur les bancs 
des groupes Dem, RE et HOR.) 

Mme la présidente. La parole est à Mme Eva Sas. 

Mme Eva Sas. Je veux répondre au président Mattei, avec 
tout le respect que je lui dois, ce n’était pas la peine de nous 
expliquer ce qu’est la vraie vie dans les entreprises : nous en 
venons. Pour ma part, j’ai toujours travaillé dans le privé, en 
tant qu’experte auprès des comités sociaux et économiques 
(CSE). Je connais les relations entre les employeurs et les 
salariés sans doute mieux que vous. (Applaudissements sur les 
bancs des groupes LFI-NUPES et SOC.) 

Il est faux de dire que les employeurs ne parlent pas des 
primes lors de l’embauche. Il y est très souvent question de ce 
qu’on appelle le package social : il regroupe tous les avantages 
proposés par l’entreprise et il fait partie de la relation contrac-
tuelle. C’est comme ça qu’on embauche les salariés dans les 
entreprises aujourd’hui, président Mattei. 

Mme Prisca Thevenot. Ce n’est pas vrai ! 

Mme Eva Sas. Il faut prendre en considération le point de 
vue des salariés et pas seulement celui de l’employeur, comme 
je crains que ce ne soit votre cas. 

M. Hadrien Clouet. Bravo ! 
(Les amendements nos 171 et 172, successivement mis aux 
voix, ne sont pas adoptés.) 

Mme la présidente. La parole est à Mme Marianne 
Maximi, pour soutenir l’amendement no 305. 

Mme Marianne Maximi. Il vise à supprimer la possibilité de 
verser la prime Macron en plusieurs fois. L’été dernier, 
pendant le débat sur le pouvoir d’achat, un amendement 
de votre majorité avait ouvert aux employeurs la possibilité 
de verser la prime en plusieurs fois. Vous vous êtes acharnés à 
expliquer que cela ne présentait aucun risque et que la prime 
ne pouvait se substituer aux salaires. Nous sommes en juin 
2023 et l’Insee a prouvé que la prime Macron, notamment, 
se substituait aux augmentations de salaire à hauteur de 
30 %. 

Il faut concrètement revenir sur cette possibilité. Plus la 
prime est versée en petites parts, plus celles-ci s’apparentent à 
des augmentations artificielles, alors qu’elles ne sont que des 
primes exonérées de cotisations et de fiscalité. Nous essayons 
de proposer des amendements de repli, qui ne remettent pas 

tout en question ; mais la possibilité de verser les primes en 
plusieurs fois accentue leur substitution aux augmentations 
de salaire. 

(L’amendement no 305, repoussé par la commission et le 
Gouvernement, n’est pas adopté.) 

Mme la présidente. La parole est à M. Matthieu Marchio, 
pour soutenir l’amendement no 127. 

M. Matthieu Marchio. Cet amendement traduit la volonté 
d’assurer la transparence et l’équité dans la distribution des 
primes de partage de la valeur en fixant des critères objectifs 
d’attribution. Il est primordial de veiller à ce que l’attribution 
de ces primes soit fondée sur des critères objectifs évitant 
toute forme de subjectivité ou de favoritisme. C’est précisé-
ment l’objectif de cet amendement, qui vise à définir ces 
critères par accord collectif ou par décision unilatérale de 
l’employeur. Il garantit une flexibilité nécessaire pour 
prendre en considération les spécificités de chaque entreprise, 
tout en assurant un cadre clair et transparent. Son adoption 
renforcera la cohésion au sein des entreprises en instaurant 
une relation de confiance entre les employés et les 
employeurs. 

(L’amendement no 127, repoussé par la commission et le 
Gouvernement, n’est pas adopté.) 

Mme la présidente. La parole est à M. Yannick Monnet, 
pour soutenir l’amendement no 126. 

M. Yannick Monnet. Il vise à supprimer la prolongation 
jusqu’au 31 décembre 2026 du régime d’exonérations 
sociales et fiscales applicable à la prime de partage de la 
valeur ajoutée. Au-delà du fait que ces exonérations grèvent 
durablement les comptes de la sécurité sociale, permettez-moi 
de souligner que le Conseil d’État a rappelé que ce régime 
d’exonération avait été validé dans le cadre de la loi « pouvoir 
d’achat » en raison de son caractère temporaire et excep-
tionnel. Par conséquent, la prorogation des exonérations, 
prévue dans le présent projet de loi, porte atteinte au 
principe d’égalité devant les charges publiques. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 

M. Louis Margueritte, rapporteur. Défavorable. 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 

Mme Carole Grandjean, ministre déléguée. Même avis. 

Mme la présidente. La parole est à Mme Aurélie Trouvé. 

Mme Aurélie Trouvé. Je voudrais tout de même insister sur 
le sens de cet amendement parce que, comme tous les 
amendements que la NUPES est la seule ici à défendre, 
c’est une alerte : votre politique ne cesse de multiplier les 
exonérations de cotisations sociales et, comme l’a très bien 
dit mon collègue, cela grève énormément les caisses de 
sécurité sociale. La Cour des comptes a pourtant averti : il 
y a environ 90 milliards d’exonérations de cotisations sociales 
par an, deux fois les recettes publiques de l’impôt sur les 
sociétés ! Rendez-vous compte ! Et vous voulez encore 
augmenter ces exonérations, encore augmenter le trou de la 
sécurité sociale. Je vais vous dire, chers collègues de la 
minorité présidentielle, et aussi chers collègue de l’extrême 
droite puisque vous allez dans le même sens (Protestations sur 
les bancs du groupe RN)… Eh oui, c’est le cas : c’est vous les 
irresponsables, vous qui irez après nous parler d’austérité 
budgétaire ! Vous êtes irresponsables sur le plan budgétaire ! 
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M. Laurent Croizier. Et après vous allez vous plaindre de 
vous faire insulter ! 

Mme Aurélie Trouvé. Oui, il est temps que la NUPES 
arrive au pouvoir (Rires sur divers bancs) pour avoir la respon-
sabilité budgétaire. (Applaudissements sur les bancs du groupe 
LFI-NUPES. – Exclamations sur les bancs du groupe RN.) 

M. Laurent Croizier. Ce serait le chaos dans le pays ! 

Mme la présidente. La parole est à M. Frédéric Cabrolier. 

M. Frédéric Cabrolier. Je tiens à rétablir deux choses après 
les contrevérités que la NUPES réitère tous les jours. 

Tout d’abord, je ne pense pas qu’ils aient lu le rapport 
d’information de Mme Sas et de M. Margueritte, et je vais 
leur dire pourquoi : vous évoquez une substitution des 
salaires par les primes à hauteur de 30 %, alors que c’est 
faux. (Exclamations sur les bancs du groupe LFI-NUPES.) 

Mme Aurélie Trouvé. C’est vrai ! 

M. Frédéric Cabrolier. Le rapport indique que cette substi-
tution se situe entre 15 % et 40 % selon la taille des entre-
prises et selon le secteur d’activité, Mme Sas ici présente peut 
le confirmer. 

Deuxièmement, vous dites que ce projet de loi va grever les 
comptes de la sécurité sociale, mais si la prime n’est pas 
versée, il n’y a aucun impact sur l’assiette des cotisations 
(Mêmes mouvements), et s’il y a versement, c’est un 
manque à gagner, mais qui ne creuse pas le déficit de la 
sécu existant. 

M. Matthias Tavel. Bien sûr que si ! 

M. Frédéric Cabrolier. C’est seulement un manque à 
gagner. (Applaudissements sur plusieurs bancs du groupe RN. 
– Protestations sur plusieurs bancs du groupe LFI-NUPES.) 

M. Matthias Tavel. C’est précisément un manque à gagner 
parce qu’il y a substitution ! 

(L’amendement no 126 n’est pas adopté.) 

Mme la présidente. La parole est à Mme Eva Sas, pour 
soutenir l’amendement no 165. 

Mme Eva Sas. Je vais d’abord répondre à M. Cabrolier 
que, s’il est en effet indiqué, dans le rapport Margueritte-Sas, 
que la Pepa a un effet de substitution de 15 % à 40 %, une 
étude de l’Insee parue ultérieurement montre qu’il est de 
30 %. (« Eh oui ! » et applaudissements sur plusieurs bancs 
du groupe LFI-NUPES.) Ces études sont donc extrêmement 
convergentes et montrent bien qu’il y a un effet de substi-
tution aux augmentations de salaire. 

M. Hadrien Clouet. Laissez-nous votre adresse mail : on 
vous enverra des explications ! 

Mme Eva Sas. Ce serait bien de ne pas nier la réalité, même 
le rapporteur le reconnaît. La question n’est pas de savoir s’il 
y a substitution ou pas : elle existe bien. 

M. Frédéric Cabrolier. Je n’ai pas dit le contraire. 

Mme Eva Sas. Le Gouvernement assume tout de même 
qu’il va permettre de verser ces primes mais nous, nous ne 
sommes pas d’accord et ne voulons pas favoriser ce dispositif. 
C’est pourquoi cet amendement vise à supprimer l’exonéra-
tion de cotisations sociales prévue pour la prime de partage 

de la valeur. Plus elle est exonérée, plus cela met évidemment 
en difficulté les caisses de sécurité sociale, mais surtout plus 
cela favorise la PPV par rapport aux autres dispositifs et, 
comme je l’ai déjà dit à plusieurs reprises, il y a un risque 
de cannibalisation de l’intéressement et de la participation, 
auxquels nous sommes favorables parce que ce sont des 
dispositifs dont la mise en place est négociée avec les organi-
sations syndicales et qui permettent de mobiliser un collectif 
de travail autour d’objectifs partagés. C’est tout à fait diffé-
rent de la prime de partage de la valeur. Il faut donc favoriser 
le développement de ces deux dispositifs et freiner au 
contraire le développement de la PPV. (Applaudissements 
sur plusieurs bancs du groupe LFI-NUPES.) 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 

M. Louis Margueritte, rapporteur. Tout d’abord, je me 
réjouis qu’au bout de trois jours de débats, on en vienne à 
citer régulièrement le rapport Sas-Margueritte. C’est tout de 
même un réflexe assez sain et je vous en remercie, chers 
collègues. (Sourires sur plusieurs bancs du groupe LFI- 
NUPES.) Les chiffres sont justes, je partage évidemment ce 
que vient de dire Mme Sas. 

Mme Aurélie Trouvé. Ah ! 

M. Louis Margueritte, rapporteur. Je n’ai pas dit qu’il n’y 
avait pas d’effet de substitution et j’ai moi-même évoqué 
cette étude de l’Insee, dont le caractère factuel est indéniable. 
Mais les compensations à la sécurité sociale sont faites année 
après année sur le budget de l’État, et l’évaluation du manque 
à gagner est de toute façon complexe. Une borne supérieure 
dans le champ d’application de la prime pourrait se situer 
autour de 30 % d’éventuellement 4 milliards, mais je crois 
que 30 % constituerait vraiment la limite très supérieure. 

Par ailleurs, je reconnais bien volontiers que la PPV est un 
outil plus simple que les deux autres dispositifs et, même si la 
procédure de l’accord de l’intéressement a été simplifiée, 
certains chefs d’entreprise peuvent estimer qu’elle prend 
encore trop de temps. Et, en plus, la PPV est plébiscitée. 

Il y a ensuite indubitablement une divergence entre nous, 
c’est pour cela que nous débattons dans cet hémicycle, mais 
c’est bien en raison des caractéristiques de cette prime que 
nous en concentrons le développement sur les entreprises de 
moins de cinquante salariés à travers la prolongation de 
l’exonération de l’impôt sur le revenu jusqu’à trois Smic 
– nous ne sommes pas très loin du plafond de deux Smic 
que vous proposez, monsieur Tavel – pour leurs salariés. Il 
s’agit d’apporter une aide de la puissance publique en direc-
tion de ces salaires qui concernent environ 80 % des salariés 
du secteur privé. 

Pour le reste, avis défavorable sur cet amendement. Je redis 
que dans le rapport que le Gouvernement remettra au Parle-
ment, ainsi que dans les éléments de suivi de l’expérimenta-
tion – je remercie par avance les ser vices qui seront chargés 
dudit suivi –, il y aura de quoi fournir une étude la plus 
précise possible, tout en gardant à l’esprit qu’il n’est pas 
simple d’apprécier ce qui aurait pu être consenti en termes 
d’augmentation de salaire sans ces outils de partage de la 
valeur. 

(L’amendement no 165, repoussé par le Gouvernement, n’est 
pas adopté.) 

Mme la présidente. La parole est à Mme Emmanuelle 
Anthoine, pour soutenir l’amendement no 48. 
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Mme Emmanuelle Anthoine. Cette prime, on le voit bien, 
est en effet plébiscitée par les Français et il convient d’en 
accroître la portée. C’est ce que prévoit cet amendement qui 
vise à doubler le plafond de la prime de partage de la valeur 
pouvant être exonérée de toutes les contributions et cotisa-
tions sociales d’origine légale et conventionnelle ainsi que de 
l’impôt sur le revenu, de la CSG et de la CRDS, pour les 
primes versées jusqu’au 31 décembre 2026 dans les entre-
prises de moins de cinquante salariés. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 

M. Louis Margueritte, rapporteur. Défavorable. 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 

Mme Carole Grandjean, ministre déléguée. Votre amende-
ment propose un doublement des plafonds d’exonérations 
sociales et fiscales de la prime de partage de la valeur dans les 
entreprises de moins de cinquante, et ce jusqu’en 2026. On 
passerait d’un plafond de 6 000 à 12 000 euros. Je voudrais 
rappeler que ce n’est pas le souhait des partenaires sociaux et 
que le présent article prévoit déjà, comme ils l’ont proposé, 
de reconduire pour trois ans à compter du 1er janvier 2024, 
uniquement pour les entreprises de moins de cinquante, la 
désocialisation et la défiscalisation des primes versées aux 
salariés dont la rémunération est inférieure à trois Smic. 
Cette disposition s’inscrit dans la suite de la loi du 16 août 
2022 qui prévoyait déjà un doublement des plafonds par 
rapport au précédent dispositif exceptionnel pour le 
pouvoir d’achat de la loi de finances rectificative de juillet 
2021. C’est pourquoi l’avis est défavorable à l’amendement. 

Mme la présidente. La parole est à M. Stéphane Viry. 

M. Stéphane Viry. Vos avis défavorables, monsieur le 
rapporteur, madame la ministre déléguée, montre qu’il y a 
une divergence entre nous sur ce que l’on doit considérer 
comme le marqueur du partage de la valeur dans une entre-
prise. Mais on voit au fil des lois, pas à pas, apparaître le 
chemin qui nous permettrait de voter ensemble. Le double-
ment du plafond, c’était il y a quelques mois, en 2022. Et le 
présent texte est important parce qu’il donne du sens à tout 
ce qui l’a précédé. On a bien compris que la NUPES n’en 
voulait pas et que la véritable divergence est là, mais nous, 
nous considérons qu’il faut aller plus avant, dans l’esprit de ce 
qui a été fait entre 2007 et 2012. 

J’aurais souhaité, tout en respectant le socle qu’est l’accord 
national signé par les partenaires sociaux, qu’on franchisse 
une marche supplémentaire pour éviter une occasion 
manquée parce que l’on reviendra inévitablement sur la 
question du partage de la valeur. Je voterai bien évidemment 
l’amendement déposé par ma collègue Emmanuelle 
Anthoine. 

(L’amendement no 48 n’est pas adopté.) 

Mme la présidente. La parole est à Mme Aurélie Trouvé, 
pour soutenir l’amendement no 306. 

Mme Aurélie Trouvé. Nous sommes, vous le savez, contre 
les exonérations de cotisations sociales, en particulier quand il 
s’agit de la prime de partage de la valeur qui a un effet de 
substitution très nette, et il s’agit donc ici d’un amendement 
de repli. Même si certains le nient ici, il y a une forme 
d’alliance entre l’extrême droite et le collègue Lefèvre (Excla-
mations sur de nombreux bancs du groupe RN),… 

M. Matthieu Marchio. Qui a voté Macron ? ! 

Mme Aurélie Trouvé. …lesquels depuis deux jours nous 
expliquent qu’il n’y a pas d’effet de substitution des primes 
aux salaires. Voilà l’ultralibéralisme de l’extrême droite allié à 
l’ultralibéralisme de la Macronie. 

Je reviens à l’amendement : nous proposons que le bénéfice 
de cette exonération soit réservé aux entreprises respectant un 
écart d’au maximum un à vingt entre le salaire minimal et le 
salaire maximal versé. Vous allez crier : « C’est horrible ! C’est 
révolutionnaire ! »… Sachez que le banquier JP Morgan, à la 
fin du XIXe siècle, disait qu’il fallait des écarts maximaux de 
revenus de 1 à 20. Or on est arrivé dans une période de 
l’ultralibéralisme économique durant laquelle des différences 
de revenus de 1 à 5 000, comme c’est le cas pour Stellantis 
avec son PDG Tavares, ne semblent choquer quasiment plus 
personne, et c’est bien dommage ! Mais c’est aussi pourquoi 
la NUPES est là : pour rappeler ce type de réalité que nous 
trouvons absolument inacceptable. (Applaudissements sur les 
bancs du groupe LFI-NUPES.) 

Mme la présidente. Je rappelle à toutes fins utiles que 
l’article 9 de l’instruction générale du bureau dispose 
qu’« il est interdit de téléphoner à l’intérieur de l’hémicycle ». 
(Murmures sur divers bancs.) 

(L’amendement no 306, repoussé par la commission et le 
Gouvernement, n’est pas adopté.) 

Mme la présidente. La parole est à Mme Marianne 
Maximi, pour soutenir les amendements nos 256 et 307, 
qui peuvent faire l’objet d’une présentation groupée. 

Mme Marianne Maximi. Comme vient de le dire ma 
collègue, il s’agit pour nous d’amendements de repli. On 
ne va pas reprendre tout notre discours sur les exonérations 
de cotisations, mais on essaye d’être constructif 

et d’avancer malgré tout en gagnant sur quelques points 
qui ne seraient pas totalement anodins, notamment sur la 
question de l’égalité entre les femmes et les hommes dans le 
milieu professionnel. C’est notre fil rouge depuis le début de 
l’examen de ce texte. 

L’amendement no 256 propose de conditionner les exoné-
rations de cotisations au titre du versement de la PPV au 
respect des obligations d’égalité entre les femmes et les 
hommes dans l’entreprise. Quant à l’amendement no 307, 
repli dans le repli, il conditionne ces exonérations à l’ouver-
ture d’une négociation sur ladite égalité. Nous faisons des pas 
vers vous, mais montrez que vous avancez au moins un peu 
sur l’égalité salariale parce que, pour le moment, le compte 
n’y est pas du tout. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 

M. Louis Margueritte, rapporteur. Merci pour ces pas… 
L’avis est néanmoins défavorable. Il y a tout de même eu 
des améliorations apportées en commission des affaires 
sociale, telles que l’échéance de 2024 pour le bilan sur la 
mixité, et ce n’était pas si simple contrairement à ce que vous 
semblez penser. Par ailleurs, je sais que vous vous opposez à la 
définition des superprofits que nous proposons, mais c’est 
tout de même une précision utile. Je pourrais mentionner 
encore d’autres points, mais je pense qu’il faut fondamenta-
lement en rester à la PPV telle qu’elle a été agréée par les 
partenaires sociaux. 

(Les amendements nos 256 et 307, repoussés par la commission 
et le Gouvernement, successivement mis aux voix, ne sont pas 
adoptés.) 
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Mme la présidente. La parole est à Mme Aurélie Trouvé, 
pour soutenir l’amendement no 308. 

Mme Aurélie Trouvé. Par ce nouvel amendement de repli, 
nous proposons de conditionner l’exonération de cotisations 
sociales à un maximum de 20 % de temps partiels dans le 
volume global des postes occupés dans l’entreprise. Nous 
considérons qu’il faut que les entreprises soient incitées à 
diminuer l’utilisation du temps partiel. Je rappelle qu’il 
frappe essentiellement les femmes, en particulier les agentes 
et les employées, et qu’énormément de salariées, notamment 
des mères seules, vivent non pas avec un Smic à 1 400 euros, 
mais avec 800 euros ou 900 euros par mois alors qu’elles 
doivent aussi s’occuper de leurs enfants… Rendez-vous 
compte ! On ne peut évidemment pas vivre dignement, et 
moins encore si on a charge de famille. Nous plaidons pour 
l’amélioration des modes de garde d’enfants et pour qu’elles 
puissent bénéficier d’un salaire à temps plein. (Mme Marianne 
Maximi applaudit.) 

(L’amendement no 308, repoussé par la commission et le 
Gouvernement, n’est pas adopté.) 

Mme la présidente. Sur l’article 6, je suis saisie par le 
groupe Renaissance d’une demande de scrutin public. 

Le scrutin est annoncé dans l’enceinte de l’Assemblée 
nationale. 

La parole est à M. Hadrien Clouet, pour soutenir l’amen-
dement no 309. 

M. Hadrien Clouet. Cet amendement, dans l’esprit des 
précédents, vise à limiter les turpitudes du texte. Cela fait 
plusieurs jours que nous examinons les effets de substitution 
– ils se trouvent même au cœur de nos discussions. Ils sont 
d’autant plus importants que la durée des contrats de travail 
est courte. On a limité dans le temps le versement des primes, 
or la prime de partage de la valeur que toucherait un salarié 
embauché au titre d’un CDD d’un mois occuperait une 
proportion importante de sa rémunération. J’insiste, plus le 
contrat est court, plus la prime peut avoir un effet de substi-
tution salariale. 

Je pense que l’on peut être nombreux à partager ce constat. 
Il faut donc limiter le recours aux contrats courts. Cet 
amendement vise justement, lorsque des primes sont 
versées, à négocier la manière dont on pérennise ces 
contrats. Voilà qui mettra fin à la situation actuelle. En 
effet, aujourd’hui, quelque 9 millions de contrats courts 
sont signés, notamment dans les secteurs de l’industrie, de 
l’action sociale ou des transports – bref, dans tous les secteurs 
qui sont les plus consommateurs de force de travail précaire. 
Ce chiffre serait ramené à 235 000 contrats une fois que 
ceux-ci auraient été annualisés et transformés en contrats 
pour une semaine de cinq jours. 

Vous voulez verser des primes ? Ouvrez donc les négocia-
tions et faites en sorte qu’on ne puisse plus utiliser la main- 
d’œuvre précaire pour remplacer son salaire par cette prime ! 

M. Matthias Tavel. Très bien ! 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 

M. Hadrien Clouet. Favorable ! (Sourires.) 

M. Louis Margueritte, rapporteur. C’est l’un des rares points 
d’accord entre nous : en effet, il faut limiter les contrats 
courts. Notez qu’il existe déjà des systèmes de bonus-malus 

sur les contributions d’assurance chômage. Beaucoup de 
travaux sont menés sur cette question – à cet égard, je 
salue mon collègue Marc Ferracci. 

Je me vois néanmoins contraint d’émettre un avis défavo-
rable, car votre amendement aboutira à pénaliser les entre-
prises dans lesquelles des branches auraient été moins 
vertueuses, simplement parce qu’elles n’auraient pas ouvert 
ces négociations. En outre, toutes les entreprises ne sont pas 
adhérentes de leur branche. En conséquence, les branches ne 
sont pas toujours représentatives – même si elles devraient 
l’être. 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 

Mme Carole Grandjean, ministre déléguée. Au fond, cet 
amendement vise à conditionner le bénéfice des exonérations 
sociales et fiscales de la prime de partage de la valeur à une 
ouverture de négociations avec la branche. Cette mesure 
tend, bien sûr, à lutter contre les contrats courts et la précarité 
qui en découle. Néanmoins, elle entraînerait une rupture 
d’égalité devant les charges publiques et constituerait une 
sanction pour les entreprises pour un fait commis par la 
branche. C’est d’ailleurs ce pourquoi le Gouvernement 
avait émis un avis défavorable sur votre amendement précé-
dent. 

En réalité, il existe un risque de désincitation des entre-
prises à verser les primes de partage de la valeur, ce qui 
pénaliserait in fine les salariés, puisqu’ils ne bénéficieraient 
plus des exonérations fiscales associées. Par ailleurs, je 
voudrais rappeler que d’autres dispositifs existent grâce à 
notre majorité, tels que le bonus-malus sur les contributions 
d’assurance chômage, qui permettent de lutter contre les 
contrats courts. Bien sûr, c’est en combattant les contrats 
courts qu’on lutte contre la précarité, mais notre majorité a 
choisi d’agir en passant par d’autres dispositifs. 

(L’amendement no 309 n’est pas adopté.) 

Mme la présidente. Je suis saisie de trois amendements, nos  

129, 167 et 326, pouvant être soumis à une discussion 
commune. 

Les amendements nos 167 et 326 sont identiques. 

La parole est à M. Yannick Monnet, pour soutenir l’amen-
dement no 129. 

M. Yannick Monnet. Cet amendement nous invite tout 
simplement à respecter la loi du 25 juillet 1994 relative à 
la sécurité sociale, qui prévoit que tout allègement de cotisa-
tions sociales doit être compensé intégralement par le budget 
de l’État au bénéfice des caisses de la sécurité sociale. 

Mme la présidente. La parole est à Mme Eva Sas, pour 
soutenir l’amendement no 167. 

Mme Eva Sas. Comme l’a rappelé mon collègue, 
l’article L. 131-7 du code de la sécurité sociale dispose que 
toutes les exonérations de cotisations sociales doivent être 
compensées par l’État au profit des caisses de sécurité 
sociale. Or les auditions que nous avons menées nous font 
douter du fait que les exonérations liées à la prime Macron 
sont bien compensées. D’où cet amendement, qui vise à 
s’assurer que l’article que j’ai cité s’applique et qu’une 
compensation des exonérations est bel et bien opérée, avec 
un versement effectif. Je souhaiterais que la ministre déléguée 
apporte des clarifications sur ce point. 

M. Hadrien Clouet. Très bonne question ! 
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Mme la présidente. La parole est à Mme Aurélie Trouvé, 
pour soutenir l’amendement no 326. 

Mme Aurélie Trouvé. Il va exactement dans le même sens 
que les excellents amendements que viennent de présenter 
mes collègues : il vise à s’assurer que les allègements de 
cotisations sont compensés par le budget de l’État 

Depuis plusieurs années, c’est-à-dire depuis le début de la 
présidence de M. Macron, le trou de la sécurité sociale est 
systématiquement utilisé pour expliquer certains de vos 
choix. Nous en avons eu la démonstration cette année, 
lorsque le Gouvernement a enlevé deux ans de retraite aux 
Français. Concernant l’assurance maladie, vous avez fait en 
sorte de dérembourser certains médicaments et de moins 
rembourser les frais dentaires. Quant aux chômeurs, le 
trou de la sécurité sociale vous a « permis » de diminuer la 
durée et le montant de leur indemnité. 

À cause de votre politique d’exonérations, vous obtenez 
exactement ce que vous souhaitiez, à savoir une casse sociale 
qui affecte tous les mécanismes protecteurs des chômeurs, des 
retraités et des personnes malades. Oui, nous sommes absolu-
ment inquiets de cette politique très grave d’attaque des 
droits sociaux que vous orchestrez depuis six ans dans 
notre pays sous les ordres du président Macron. 

M. Pierrick Berteloot. Il ne fallait pas voter pour lui ! 

Mme Aurélie Trouvé. Le présent amendement permettrait 
peut-être de se prémunir contre cette politique antisociale. 
(Applaudissements sur les bancs du groupe LFI-NUPES.) 

M. Laurent Croizier,Fake news ! 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 

M. Louis Margueritte, rapporteur. Je vous ai connue parfois 
plus mesurée… En réalité, c’est un débat que nous avons 
depuis trois jours. J’ai tout de même esquissé un certain 
nombre de points et je n’ai pas nié l’effet de substitution ; 
j’ai même donné une borne qui me semblait, à titre 
personnel, un peu supérieure à ce que l’on pouvait préjuger. 

Je veux répondre à l’inquiétude que vous soulevez : à 
chaque fois qu’un allègement de cotisations a été opéré, il 
y a eu compensation par le budget de l’État vers les caisses des 
régimes correspondants – assurance vieillesse ou autres. Nous 
aurons encore probablement ce débat en commission des 
affaires sociales ou dans d’autres enceintes. 

Bien entendu, cela coûte au budget de l’État et pose plus 
généralement la question de l’équilibre des comptes publics. 
De toute façon, l’article L. 131-7 du code de la sécurité 
sociale prévoit que toute mesure d’exonération est 
compensée. Ainsi, ne pas procéder à compensation revien-
drait à dire que le Gouvernement n’applique pas la loi, ce 
dont on peut douter très largement. 

Il s’agit évidemment d’un point central, auquel le rapport 
d’évaluation prêtera attention, comme nous avons eu l’occa-
sion de le dire à plusieurs reprises lors de ce débat. 

Avis défavorable. 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 

Mme Carole Grandjean, ministre déléguée. Même avis. 

Mme la présidente. La parole est à M. Gérard Leseul. 

M. Gérard Leseul. Monsieur le rapporteur, je ne comprends 
pas si vous êtes défavorable à ces amendements ou si vous 
considérez qu’ils sont déjà satisfaits. 

M. Louis Margueritte, rapporteur. Ils sont satisfaits, donc 
j’émets un avis défavorable ! 

M. Gérard Leseul. Si, en effet, une compensation est bel et 
bien effectuée, vous pouvez demander que ces amendements 
soient retirés. Mais s’il n’y a pas de compensation, cela 
signifie que ces amendements ne sont pas satisfaits et qu’il 
convient donc de les maintenir. Sincèrement, je ne 
comprends pas pourquoi vous statuez ainsi. Pourriez-vous 
préciser votre avis, afin d’éclairer notre vote ? 

Par ailleurs, je rappelle que les amendements identiques 
indiquent que la compensation est valable pendant toute la 
durée d’existence de cette mesure. Or vous ne cessez de 
vouloir la prolonger au-delà d’un délai raisonnable. C’est la 
raison pour laquelle je soutiendrai ces amendements, à moins 
que vous nous expliquiez pourquoi il nous faudrait les retirer. 

Mme la présidente. Je vais donc mettre aux voix ces 
amendements… 

M. Matthias Tavel, M. Gérard Leseul et Mme Aurélie 
Trouvé.  Et la réponse du rapporteur ? 

Mme la présidente. Monsieur le rapporteur, souhaitez-vous 
ajouter quelque chose ? 

M. Louis Margueritte, rapporteur. Je veux bien vous 
demander de retirer ces amendements, mais je ne sais pas 
si cela aura beaucoup d’effet. Pour être très clair, je confirme 
qu’ils sont déjà satisfaits, compte tenu de la disposition 
précitée du code de la sécurité sociale. Les compensations 
sont pratiquées tous les ans, peu importe la majorité en place. 
Demande de retrait ; à défaut, avis défavorable. 

Mme la présidente. Je vais également redonner la parole à 
Mme la ministre déléguée. Je vous indique tout de même que 
M. le rapporteur et Mme la ministre déléguée sont libres de 
leur expression. C’est la raison pour laquelle je suggérais que 
nous procédions au vote. 

Mme Carole Grandjean, ministre déléguée. Je voudrais 
réitérer les propos qui ont été tenus par Olivier Dussopt, 
que je vous prie de bien vouloir excuser une nouvelle fois – il 
sera de retour tout à l’heure. Ces amendements, qui visent à 
prévoir la compensation par l’État du dispositif de prime de 
partage de la valeur, n’ont pas de sens. En effet, le dispositif 
n’entraîne pas de perte de recettes pour les finances sociales : 
au contraire, il incite au versement de primes qui n’auraient 
pas été versées. Le principe de non-substitution est inscrit 
dans la loi et donne lieu à des contrôles : nous disposons ainsi 
d’un premier mécanisme de sécurisation. 

De plus, même en cas de perte de recettes, ces amende-
ments sont doublement satisfaits. D’une part, le principe de 
compensation s’applique dans le silence de la loi ; d’autre 
part, le IX de l’article 1er de la loi Muppa prévoit déjà que 
le coût résultant du versement de la prime de partage de la 
valeur est pris en charge par le budget de l’État. 

En conséquence, vos amendements sont doublement 
superflus. Je vous invite donc à les retirer ; à défaut, j’émettrai 
un avis défavorable. 

M. Romain Daubié. C’était très clair ! 
(L’amendement no 129 n’est pas adopté.) 
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(Les amendements identiques nos 167 et 326 ne sont pas 
adoptés.) 

Mme la présidente. La parole est à M. Hadrien Clouet, 
pour soutenir l’amendement no 252. 

M. Hadrien Clouet. Je pense que tous ceux qui nous 
écoutent cet après-midi ont compris le fond de l’affaire. 
Une bonne partie de leur salaire sera remplacé par des 
primes et cela va coûter à tout le monde : aux caisses de 
sécurité sociale, à cause des exonérations de cotisations 
– ceux qui ne pourront plus se faire rembourser chez le 
dentiste vous remercient –, au budget de l’État, à cause 
des exonérations fiscales – ceux qui ne touchent rien mais 
qui payent des impôts qui augmenteront vous remercient 
aussi –, et enfin aux salariés eux-mêmes, puisqu’on 
imagine que vous allez nous ressortir une réforme, faute de 
pouvoir financer les caisses de retraites. Bref, on a compris 
que vous allez ruiner tout le monde. 

Cet amendement propose une solution de repli minimale : 
il vise à empêcher les entreprises qui possèdent des filiales 
dans des paradis fiscaux de profiter de votre dispositif alors 
qu’elles utilisent des réseaux pour échapper à la taxation, 
procédés qui soulèvent le plus de réprobation morale dans 
notre pays. 

Ces entreprises ne doivent pas pouvoir bénéficier des 
cadeaux que vous leur faites ! Nous les connaissons bien : il 
s’agit par exemple de McDonald’s, qui a fait s’échapper près 
de 750 millions d’euros dans les paradis fiscaux. J’en profite 
pour saluer au passage les jeunes travailleuses en lutte du 
McDonald’s d’Aucamville, avec lesquelles nous avons 
occupé le site. Je leur rappelle que je suis à leur entière 
disposition. 

Mme Michèle Peyron. Et l’amendement ? 

M. Hadrien Clouet. J’espère que nous pourrons, 
aujourd’hui, imposer une contrainte supplémentaire à une 
boîte qui exploite ces salariées et qui fait son beurre grâce à 
un pays comme le Luxembourg. (Applaudissements sur les 
bancs du groupe LFI-NUPES.) 

(L’amendement no 252, repoussé par la commission et le 
Gouvernement, n’est pas adopté.) 

Mme la présidente. Je suis saisie de deux amendements 
identiques, nos 169 et 325. 

La parole est à Mme Eva Sas, pour soutenir l’amendement 
no 169. 

Mme Eva Sas. Il vise à soumettre la prime de partage de la 
valeur à l’impôt sur le revenu, afin de se conformer à l’avis du 
Conseil d’État du 24 mai dernier. Actuellement, la législation 
prévoit une exonération de la prime de partage de la valeur 
uniquement pour les salariés dont la rémunération est 
inférieure à trois fois le Smic et qui travaillent dans des 
entreprises de cinquante salariés ou moins. Or une telle 
disposition présente plusieurs difficultés au regard du 
principe d’égalité devant les charges publiques, puisqu’elle 
entraîne en pratique une imposition différenciée des salariés 
selon leur employeur. 

Par conséquent, notre amendement vise à corriger cette 
situation en soumettant la prime de partage de la valeur à 
l’impôt sur le revenu pour tous les salariés, afin de garantir 

une égalité fiscale entre tous. Le dispositif que nous allons 
voter est-il constitutionnel ? Même le cabinet du ministre du 
travail a reconnu sa fragilité juridique. 

M. Pierrick Berteloot. C’est dur ! 

Mme Eva Sas. Alors pourquoi ne pas régler maintenant le 
problème, afin que cette disposition ne soit pas retoquée par 
le Conseil constitutionnel ? 

Mme la présidente. L’amendement no 325 de Mme Aurélie 
Trouvé est défendu. 

Quel est l’avis de la commission ? 

M. Louis Margueritte, rapporteur. Défavorable ! 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 

Mme Carole Grandjean, ministre déléguée. Même avis. 

Mme la présidente. La parole est à M. Matthias Tavel. 

M. Matthias Tavel. Je veux exprimer mon soutien à ces 
amendements. S’agissant des exonérations d’impôt sur le 
revenu, la même logique que précédemment est en cause. 
Moins de recettes pour la sécurité sociale, disions-nous, c’est 
moins de droits à la retraite ; moins de droits à l’assurance 
chômage, c’est plus de déremboursements des soins dentaires, 
plus de déremboursements et de franchises sur les médica-
ments et plus de remise en cause des indemnités journalières, 
comme vous prévoyez de le faire. 

Il en va de même pour l’État s’il y a moins de recettes 
d’impôt sur le revenu. Il ne faudrait pas que les salariés 
croient qu’ils vont y gagner. Ils vont perdre en ser vices 
publics ce qu’ils vont peut-être gagner ponctuellement sur 
leur avis d’imposition. Ils vont le perdre en investissements 
publics dans les transports en commun qui leur permettent 
de se rendre sur leur lieu de travail et d’être moins dépen-
dants de leur voiture, donc du coût du carburant. Ils vont le 
perdre en investissements publics dans la formation, notam-
ment dans la formation professionnelle. Ils vont le perdre en 
investissements dans les ser vices publics de garde d’enfants 
qui leur permettent, notamment quand ce sont des femmes, 
de combiner au mieux leur vie professionnelle et leur vie 
familiale et personnelle. C’est là une limite supplémentaire 
des dispositifs que vous créez. 

Une fois de plus, vous dites aux salariés : « Donnez-nous 
votre montre et on vous donnera l’heure ! » Vous leur faites 
croire qu’ils vont gagner à court terme un peu de pouvoir 
d’achat, alors que vous êtes en train de préparer des reculs 
sociaux et des reculs en matière de ser vices publics, que les 
salariés finiront par payer d’une manière ou d’une autre. 
(Applaudissements sur les bancs du groupe LFI-NUPES.) 

(Les amendements identiques nos 169 et 325 ne sont pas 
adoptés.) 

Mme la présidente. La parole est à M. Michel Castellani, 
pour soutenir l’amendement no 17. 

M. Michel Castellani. Nous continuons à dérouler le même 
fil. L’article 6 tend à prolonger le régime d’exonérations 
sociales et fiscales pour les entreprises de moins de cinquante 
salariés. Par notre amendement, nous proposons au contraire 
de supprimer ce régime, compte tenu de ses conséquences 
importantes sur les comptes de la sécurité sociale, et consi-
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dérant en outre que le texte introduit des différences notables 
entre les entreprises selon qu’elles comptent plus ou moins de 
cinquante salariés. 

(L’amendement no 17, repoussé par la commission et le 
Gouvernement, n’est pas adopté.) 

Mme la présidente. La parole est à Mme Ersilia Soudais, 
pour soutenir l’amendement no 254. 

Mme Ersilia Soudais. Par cet amendement, nous entendons 
manifester notre opposition à la retraite par capitalisation, 
que votre article 6 tend à favoriser. Après la création des plans 
d’épargne retraite et les mesures d’âge comprises dans la 
réforme des retraites, les bénéficiaires de la prime Macron 
seront désormais incités à placer celle-ci dans un plan 
d’épargne retraite. 

Or les plans d’épargne retraite, ce sont des cotisations 
définies, mais des prestations aléatoires. Autrement dit, la 
cotisation versée par les épargnants est la seule dimension 
connue du processus. Si les placements tournent mal, les 
épargnants sont les seuls à subir les risques. Dans ce 
système, les droits et les prestations s’ajustent pour assurer 
l’équilibre financier. Le placement de primes dans les plans 
d’épargne retraite va à l’encontre du partage de la valeur, car 
il sert avant tout la finance et les actionnaires. En sommes- 
nous vraiment surpris ? Après tout, c’est votre marotte ! 

Pour notre part, nous sommes attachés au système de 
retraite par répartition : chacun cotise selon ses moyens et 
reçoit selon ses besoins. Seul ce système permet de protéger 
celles et ceux qui ont contribué à l’effort collectif pendant des 
décennies. C’est aussi ce système qui permet d’envisager une 
autre étape de la vie, durant laquelle on peut se consacrer aux 
autres, par des engagements familiaux ou associatifs. Certes, 
il existe des points à améliorer. Il est notamment intolérable 
qu’il y ait encore des pensions de retraite inférieures au seuil 
de pauvreté. 

En tout cas, il est évident que la retraite par capitalisation 
aggraverait les inégalités. C’est pourquoi nous vous deman-
dons de supprimer la possibilité d’abonder des instruments 
d’épargne salariale avec les sommes perçues au titre de la 
prime de partage de la valeur. (Applaudissements sur plusieurs 
bancs du groupe LFI-NUPES.) 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 

M. Louis Margueritte, rapporteur. Défavorable. 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 

Mme Carole Grandjean, ministre déléguée. Défavorable. 

Mme la présidente. La parole est à M. Matthias Tavel. 

M. Matthias Tavel. L’amendement pointe en quelque sorte 
un aveu que vous lâchez. 

Par votre réforme, vous avez gravement mis en cause le 
droit des Français à la retraite ; vous leur avez volé deux ans 
de vie et vous avez fragilisé le système par répartition. Vous le 
fragilisez encore par les exonérations de cotisations que vous 
entendez continuer d’appliquer à la prime de partage de la 
valeur, dite prime Macron. Dans le même mouvement, vous 
avouez qu’en réalité, vous préférez développer l’épargne 
retraite par capitalisation. C’est cohérent ; c’est un dispositif 
profondément idéologique que vous instituez : vous 
remplacez des cotisations sociales qui financent le régime 
par répartition par la possibilité d’abonder un plan 

d’épargne retraite par capitalisation. Vous êtes pris les 
doigts, sinon les mains, dans le pot de confiture de la 
retraite par capitalisation ! 

Puisque nous arrivons au terme de l’examen de l’article 6, 
je profite de mon intervention pour vous poser de nouveau 
des questions auxquelles nous n’avons pas obtenu de réponse. 
(Murmures sur les bancs des groupes RE et Dem.) 

M. Hadrien Clouet. C’est vrai ! 

M. Matthias Tavel. Quel est, pour la sécurité sociale, le 
manque à gagner résultant des exonérations de cotisations 
appliquées à la prime Macron ? 

M. Hadrien Clouet. Il a raison ! 

M. Matthias Tavel. Quel est, pour l’État, le manque à 
gagner résultant de l’exonération d’impôt sur le revenu appli-
quée à la prime Macron ? Qui va payer ces manques à 
gagner ? Où allez-vous faire des coupes ? Allez-vous, oui ou 
non, dérembourser d’autres médicaments ? Allez-vous, oui ou 
non, augmenter la franchise sur les médicaments ? Allez-vous, 
oui ou non, mettre en cause les indemnités journalières ? 
Allez-vous, oui ou non, réduire encore le remboursement 
des soins dentaires, comme vous venez de le décider il y a 
quelques jours à peine ? Allez-vous engager une nouvelle 
réforme de l’assurance chômage ? Allez-vous nous expliquer 
qu’il n’y a plus d’argent pour les droits familiaux à la retraite 
et qu’il faut encore raboter ? Telles sont les questions que 
nous vous posons. 

Combien ces dispositifs d’exonération vont-ils coûter à la 
sécurité sociale et à l’État ? Qui va payer ces manques à 
gagner ? Où allez-vous couper dans les ser vices publics et 
dans la protection sociale des Français ? (Mme Marianne 
Maximi applaudit.) 

Mme la présidente. La parole est à M. Frédéric Cabrolier. 

M. Frédéric Cabrolier. Il y a effectivement, en France, un 
problème en matière de retraite, dont nous avons parlé 
récemment, assez longuement. Toutefois, s’agissant du plan 
d’épargne retraite entreprise, pourquoi dites-vous que c’est le 
salarié qui doit verser de l’argent ? Il n’y a aucune obligation ! 
Pour ma part, j’ai commercialisé de tels plans au cours des 
dernières années. (Exclamations sur les bancs du groupe LFI- 
NUPES.) 

M. Hadrien Clouet,M. Matthias Tavel et Mme Aurélie 
Trouvé. Nous y voilà ! 

M. Frédéric Cabrolier. Donc, contrairement à vous, je sais 
de quoi je parle ! Les plans d’épargne retraite entreprise ont 
succédé aux contrats collectifs régis par l’article 83 du code 
général des impôts. Dans la plupart des cas, c’est l’entreprise 
qui instaure, pour tous les salariés, une cotisation obligatoire 
pouvant aller jusqu’à 8 % du salaire annuel brut. C’est 
effectivement de la retraite par capitalisation, mais c’est un 
plus. 

Dans ces placements, contrairement à ce que vous dites, il 
n’y a pas que des fonds en unités de compte ; il y a aussi des 
fonds en euros. En outre, la gestion est pilotée – c’est une 
obligation. À l’approche de la retraite, on sécurise l’argent 
pour le salarié, qui a tout à y gagner. 

M. Matthias Tavel. Mais bien sûr ! 
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M. Frédéric Cabrolier. Pourquoi voulez-vous le priver de 
cette liberté ? Libre à lui de verser cet argent, en complément 
de ce qui existe par ailleurs. Une déduction fiscale est alors 
appliquée, ce qui est tout bénéfice pour le salarié ! 
(M. Matthias Tavel fait non de la main.) 

Je ne vous comprends pas. La retraite à long terme est une 
préoccupation. Il faut effectivement inciter au versement de 
la PPV sur un tel plan, en le désocialisant. (Exclamations sur 
quelques bancs du groupe LFI-NUPES.) Cela relève du libre 
arbitre du salarié. Cessez d’être dirigistes ! Cessez de vouloir 
tout imposer aux chefs d’entreprise ! Lorsqu’un chef d’entre-
prise annonce la création d’un plan d’épargne retraite entre-
prise, c’est une bonne nouvelle. J’ai toujours vu des salariés 
qui en étaient très contents. 

M. Matthias Tavel. Donnez leur plutôt leur retraite par 
répartition ! 

M. Frédéric Cabrolier. Pour ce qui est des indépendants, des 
professions libérales et des salariés au pair, le plan d’épargne 
retraite individuel a succédé au contrat Madelin. Là, je suis 
d’accord avec vous, c’est autre chose : il y a des contraintes, 
qui ont d’ailleurs été sensiblement amoindries. 

En tout cas, les dispositions dont nous discutons vont dans 
le bon sens. 

Mme la présidente. Merci, monsieur Cabrolier. Votre 
temps de parole est écoulé. 

M. Frédéric Cabrolier. Certes, la majorité ne veut pas 
augmenter les salaires, mais il y a des points positifs dans 
ce texte… (Mme la présidente coupe le micro de l’orateur. – Les 
députés du groupe RN applaudissent ce dernier.) 

(L’amendement no 254 n’est pas adopté.) 

Mme la présidente. La parole est à M. Yannick Monnet, 
pour soutenir l’amendement no 128. 

M. Yannick Monnet. Il s’agit d’un amendement de repli. En 
2022, les entreprises du CAC40 ont versé à leurs actionnaires 
67 milliards d’euros de dividendes. Nous demandons que les 
entreprises qui versent des dividendes ne bénéficient pas des 
exonérations de cotisations appliquées à la prime de partage 
de la valeur. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 

M. Louis Margueritte, rapporteur. Défavorable. 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 

Mme Carole Grandjean, ministre déléguée. Défavorable. 

Mme la présidente. La parole est à M. Hadrien Clouet. 
Votre intervention porte bien sur l’amendement no 128, cher 
collègue ? 

M. Hadrien Clouet. Bien sûr, madame la présidente. Je 
prête une attention absolue à vos propos ! 

Je soutiens bien évidemment l’excellent amendement de 
notre non moins excellent collègue Monnet, qui vise à 
exclure du bénéfice des exonérations de cotisations sociales 
les entreprises qui versent des dividendes. Je rappelle à cet 
égard le rapport remis par Oxfam il y a quelques jours. Il 
révèle que, l’année dernière, les entreprises du CAC40, c’est- 
à-dire la minorité constituée par les entreprises les plus 
concentrées de l’économie française, ont versé 80 milliards 
d’euros de dividendes. Cette somme représente douze fois le 

déficit hypothétique des caisses de retraite que vous mettez en 
avant ! Autrement dit, quelques centaines d’actionnaires 
captent douze fois le montant que vous êtes allés chercher 
dans les poches des Françaises et des Français, en leur volant 
deux ans de vie ou, à tout le moins, deux ans de protection 
sociale. 

Il n’est pas possible que certains gagnent ainsi au grattage et 
au tirage ! On ne peut pas tolérer qu’ils empochent 
80 milliards d’euros et leur distribuer en plus des cadeaux 
sous la forme d’exonérations sociales ! C’est beaucoup trop ! Il 
faut agir, et M. Monnet propose ici un début d’action. 
(Mme Aurélie Trouvé applaudit.) 

(L’amendement no 128 n’est pas adopté.) 

Mme la présidente. Je mets aux voix l’article 6. 
(Il est procédé au scrutin.) 

Mme la présidente. Voici le résultat du scrutin : 
Nombre de votants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  87 
Nombre de suffrages exprimés . . . . . . . . . . . . . . . . . .  87 
Majorité absolue . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  44 

Pour l’adoption . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  77 
contre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  10 

(L’article 6 est adopté.) 

Article 7 

Mme la présidente. Je propose d’entendre les orateurs 
inscrits sur l’article 7 avant de lever la séance.  

La parole est à M. Frédéric Cabrolier. 

M. Frédéric Cabrolier. L’article 7 tend à créer un nouveau 
dispositif, collectif, de partage de la valeur. Il permettra au 
salarié de toucher une prime correspondant à un montant de 
référence attribué la première année, auquel sera appliqué un 
pourcentage de variation de la valeur de l’entreprise sur un 
cycle de trois ans. Ce dispositif a vocation à répondre à la 
volonté des chefs d’entreprise d’instituer, pour les salariés, 
une prime qui reflète la valorisation de leur entreprise, sans 
passer nécessairement par une opération d’actionnariat 
salarié, plus complexe à mettre en place. 

Il y a néanmoins un problème : dans les entreprises cotées, 
à tout le moins dans celles qui devront instaurer ce dispositif, 
celui-ci risque de se substituer à l’actionnariat salarié. En 
effet, pour ouvrir le capital à l’actionnariat salarié ou 
augmenter la part qui lui est dévolue, il faut que l’assemblée 
générale des actionnaires donne son accord par une résolu-
tion réunissant les deux tiers des voix, ce qui peut être 
compliqué à obtenir. Selon nous, si l’on ne veut pas fragiliser 
l’édifice de l’actionnariat salarié, il faut réserver le dispositif 
prévu à l’article 7 aux entreprises non cotées. 

À notre avis, il conviendrait en outre d’introduire une 
notion de prorata temporis pour le cas où le salarié quitte 
l’entreprise avant le terme de la période de trois ans retenue 
dans le projet de loi. (Applaudissements sur les bancs du groupe 
RN.) 

Mme la présidente. La parole est à M. Matthias Tavel. 
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M. Matthias Tavel. Vous dites vouloir développer les 
mécanismes de partage de la valeur. Il en existe déjà : l’inté-
ressement et la participation. Par l’article 7, vous entendez 
créer un plan de valorisation de l’entreprise. Or il ne s’agit 
pas d’un dispositif de partage de la valeur, dans la mesure où 
il ne donnera pas lieu au versement d’une rémunération au 
cours de l’année considérée. 

C’est un dispositif assez fumeux, qui fait en outre concur-
rence à l’actionnariat salarié, puisqu’il repose sur le même 
fondement : le salarié peut espérer tirer un bénéfice ultérieur 
de la valorisation des actions de l’entreprise. À ceci près que 
l’actionnariat salarié est assorti d’un droit de vote : les salariés 
peuvent désigner des administrateurs salariés et participer 
ainsi à la définition de la stratégie de l’entreprise. Le plan 
de valorisation, quant à lui, ne prévoit rien de tel. 

Autrement dit, à travers la création de ce plan, vous êtes en 
train de scier la branche sur laquelle est assis l’actionnariat 
salarié, donc de dévitaliser un dispositif qui, même s’il est 
imparfait, a au moins le mérite de donner aux salariés un 
pouvoir d’intervention dans la gestion de leur entreprise. 
Vous voulez en quelque sorte que le salarié devienne le 
bénéficiaire passif d’un dispositif, alors qu’il en existe déjà 
un autre, qui lui donne un peu de pouvoir. 

Je crois que c’est assez dangereux et que ce n’est pas 
conforme à la nécessité du moment, qui est au contraire 
de renforcer, par tous les moyens possibles, les droits des 
salariés dans la définition de la stratégie de leur entreprise, 
eu égard notamment à l’urgence qui s’attache à la bifurcation 
écologique des entreprises. C’est une erreur de retirer des 
pouvoirs aux salariés, alors qu’il faudrait leur en donner. 

Mme la présidente. La parole est à M. Stéphane Viry. 

M. Stéphane Viry. Je veux saluer, en quelques mots, la 
volonté des partenaires sociaux de créer un nouveau 
moyen de partager la valeur des entreprises. Je ne comprends 

pas qu’on leur fasse grief de cet outil conçu pour reconnaître 
la fidélité des salariés, pour les récompenser de participer au 
projet d’entreprise et à la création de croissance. L’article 7 est 
l’expression du dialogue social ; il faut le respecter tel qu’il est. 
Les partenaires sociaux ont estimé que, dans le cadre du 
management offensif d’une entreprise, il fallait savoir 
intéresser les salariés différemment. C’est un outil non pas 
concurrentiel, mais complémentaire à l’actionnariat salarié. 
(Applaudissements sur les bancs du groupe LR. – Mme Félicie 
Gérard applaudit également.) 

Mme Emmanuelle Anthoine. Il a raison ! 

Mme la présidente. La suite de la discussion est renvoyée à 
la prochaine séance. 

6 

ORDRE DU JOUR DE LA PROCHAINE SÉANCE 

Mme la présidente. Prochaine séance, ce soir, à vingt et une 
heures trente : 

Suite de la discussion du projet de loi portant transposition 
de l’accord national interprofessionnel relatif au partage de la 
valeur au sein de l’entreprise. 

La séance est levée. 
(La séance est levée à vingt heures.) 

Le directeur des comptes rendus 
Serge Ezdra  
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